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- Notice explicative et mémoires en réponse 
- Conclusions du commissaire enquêteur 

Vu pour être annexé à la délibération n • 20220324O06C 
approuvant la modification n°1 du PLUi de la Communauté de 
communes de Maremne Adour Côte-Sud en date du 
24/03/2022 



Modification n°l du PLUI 
Enquête publique du 13/12/2021 au 17/01/2022 

Réponses aux observations écrite et orales du public 

No Lieu Date de Auteur Ville Observation 
OBS publication 

1 WEB 13/12/2021 POUDENX BENESSE Bonjour. Bien du mal à retrouver ces calculs pour l'emprise 
JEAN- MAREMNE au sol autorisée sur Benesse-Maremne. Si erreur il y a merci 
DENIS de bien vouloir éclairer ma lanterne sur le détail du 

calcul ... Cordialement. 

Réponse MACS : 
Rectificatif apporté durant l'enquête publique concernant les modalités de calcul de l'emprise au sol. 

No Lieu Date de Auteur Ville Observation 
OBS publication 

2 WEB 18/12/2021 POUDENX ANGRESSE Sur la commune d'Angresse, serait-il possible d'intégrer 
JEAN- dans la PLUI la possibilité d'obtention de dérogation (sur les 
DENIS parcelles de 22% et moins ou 10% et moins d'emprise au 

sol autorisé) pour la construction des piscines découvertes. 
La prise en compte des piscines dans l'emprise au sol pour 
ces parcelles est très contraignante. 

Réponse MACS : 
Avis défavorable. Suite à l'approbation de la modification n°l du PLUI, les secteurs ayant actuellement une 
emprise au sol maximale de 22%, bénéficieront d'une emprise au sol maximale de 30%. Sur un terrain de 700m2, 
l'emprise au sol maximale sera alors de 210 m2• 

No 
OBS 

Lieu Date de 
publication 

Auteur Ville Observation 

3 WEB 24/12/2021 JOANLANNE BENESSE 
David 

Bonjour, suite à la première modification du PLUi qui a 
MAREMNE fait passer ce dernier de 40% à 30%, je me suis vu refuser 

mon projet de piscine l'année dernière car j'étais à 32% 
d'emprise au sol (je n'avais pas eu connaissance de ce 
changement). J'ai patienté et décalé le projet d'un an, 
mais à ce jour je n'ai pas de visibilité sur la faisabilité 
prochaine de mon projet. J'ai été informé par la mairie 
qu'un retour à 40% devrait se faire. Bien sur le 
prestataire de service (indigo piscine) est dans l'attente 
de ce changement pour planifier l'intervention. A savoir 
qu'un partenaire financier est engagé aussi, et mon 
devis présente des plus-values au fur et à mesure que 
les mois avancent. (Effet covid). Je souhaiterai avoir un 
peu plus de visibilité dans la mesure du possible. 

Réponse MACS : 
Avec le projet de modification n°l du PLUI, une emprise au sol différente (variable selon la taille des terrains) 
s'appliquera (au lieu des 30% actuels) avec le calcul suivant: (S*0,27)-((S-300)*0,10)+40. Le terrain faisant 364 m2 

de superficie, l'emprise au sol maximale autorisée sera de 131 m2 (équivalant à environ 36% d'emprise au sol). La 
construction actuelle, selon les informations du cadastre, faisant 85 m2, un projet de piscine serait réalisable, sous 
réserve de respecter les autres règles du PLUI (recul de 2,Sm par rapport aux limites séparatives, espace de pleine 
terre de 32%, etc). 
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No Lieu Date de Auteur Ville Observation 
OBS publication 

4 Mairie 30/12/2021 BORGER ANGRESSE J'ai l'intention d'agrandir mon habitation d'environ 
d'ANGRESSE MICKAEL 30/32 m2, la famille s'agrandissant. Je souhaite la 

faisabilité de ce projet. Je déposerai en fonction du 
résultat du projet auprès de la commune. Parcelle AC 
55 684 m2 

Réponse MACS : 
Le projet de modification du PLUI permettra de majorer de 20 % à 30% l'emprise au sol sur ce terrain, autorisant 
205 m2 d'emprise au sol et exigeant 50% des espaces libres traités en espace de pleine terre. 

No Lieu Date de Auteur Ville Observation 
OBS publication 

5 Mairie de 04/01/2022 HICAUBER BENESSE Dépôt de 20 feuillets concernant le règlement 
BENESSE Jean- MAREMNE graphique 3.2, l'implantation des constructions par 
MAREMNE Pierre rapport aux voies et emprises publiques et le 

règlement écrit (pages 59, 61, 65, 70, 91, 93, 95, 102, 
104, 132, 134, 135, 142, 159, 161, 162) plus 4 feuillets 
libres sur lesquels, la Mairie souhaite que soient prises 
en compte les densifications souhaitées au règlement 
et document graphique+ clôtures et modification des 
légendes. 

Réponse MACS : 
A prendre en compte : la réduction de la zone U sera moins importante que celle prévue initialement, afin de 
permettre une constructibilité limitée. 

No Lieu Date de Auteur Ville Observation 
OBS publication 

6 Mairie 06/01/2022 DESCAZEAUX SAUBION Propriétaire d'un local de stockage sur la parcelle 2A 
de CASTETS rue des artisans. Artisan plombier qui souhaite 
SAUBION Pierre l'extension de son bâtiment d'environ 50 m2, en 

mitoyenneté de son voisin. [ ... ] Je demande la 
possibilité d'agrandir mon entrepôt, cette opération 
semble actuellement bloquée par des distances de 
mitoyenneté actuellement de 8m. 

Réponse MACS : 
A prendre en compte. Une règle particulière sera intégrée sur la commune de Saubion, concernant la volumétrie 
des constructions sur limites séparatives : la longueur des bâtiments sera non réglementée dans les secteurs à 
vocation économique. 

No Lieu Date de Auteur Ville Observation 
OBS publication 

7 Mairie 06/01/2022 MARMANDE ANGRESSE Sur le secteur urbain d'Angresse dont les CES est de 
de JEAN 5% qu'il soit renforcé à 7%. Il dépose et justifie de ce 
SAUBION problème à la suite d'un PC accordé qu'il a dû retirer 

pour pouvoir faire une piscine hors sol et un carport. 

Réponse MACS : 
Avis défavorable. Cette demande est sans objet car la réalisation d'une piscine et d'un car port sont possibles au 
regard de la taille du terrain (2000m2). 
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No Lieu Date de Auteur Ville Observation 
OBS publication 

8 Mairie 06/01/2022 ANSELME SAUBION Demande si un plan d'aménagement pour le 
de FABIEN déplacement des enfants sur la commune pour se rendre 
SAUBION dans le bourg est en projet ? Il se trouve un peu isolé et 

les moyens mis à sa disposition pour se déplacer sont 
absents. 

Réponse MACS : 
Pas d'actualités connues concernant un projet d'aménagement piéton ou cyclable qui relierait ce quartier 
excentré au bourg, ni d'implantation d'arrêts de bus. 

No Lieu Date de Auteur Ville Observation 
OBS publication 

9 WEB 09/01/2022 MINJON ANGRESSE Je demande qu'à Angresse le minimum de 2 (et non 3) 
CATHERINE places de stationnement s'applique pour tout logement, 

qu'il soit collectif ou individuel, règle générale du PLUI. 

Réponse MACS : 
Il est tout d'abord utile de préciser que cette règle de 3 places de stationnement par logement ne s'applique 
qu'aux nouvelles constructions (pas aux aménagements ou extension de maisons existantes). Et la commune 
d'Angresse n'est pas une exception concernant la majoration des règles de stationnement : ces dernières sont 
majorées sur plusieurs communes, soit pour le nombre de places visiteurs exigées, soit pour le nombre de places 
exigées par logement. En effet, le PLUI ne vise pas l'uniformité des règles à l'échelle des 23 communes, afin de 
s'adapter à la diversité des contextes de chaque commune. Ces adaptations tiennent compte de l'offre de 
transport en commun et de son cadencement, de l'offre de stationnement public située à proximité des zones 
d'habitat, des tendances à la densification des tissus urbains pavillonnaires (ou à la transformation de garage en 
pièce à vivre) à anticiper concernant leurs éventuels impacts négatifs (stationnements anarchiques sur le domaine 
public générant un risque pour la sécurité des circulations piétonnes/cyclistes). Enfin, la zone à urbaniser 
d'Angresse (régie par une OAP) reprend quant à elle la règle générale de 2 places de stationnement, car il est tenu 
compte du stationnement mutualisé qui est demandé sur ce secteur de projet. 

No 
OBS 

Lieu Date de 
publication 

Auteur Ville Observation 

10 Mairie 10/01/2022 PHILIPPE ANGRESSE 
d'ANGRESSE SARDE LUC 

Demande la rectification d'une erreur matérielle 
impactant un projet d'espace sportif et ludique sur sa 
commune. La parcelle communale est grevée d'un 
espace boisé classé (EBC). Ce classement relève d'une 
erreur matérielle. En effet dans les travaux 
d'élaboration sur la trame verte et bleue en 2018, cet 
EBC n'apparaît pas dans les cartes proposées par le 
bureau d'étude (EVEN) ni en Février 2019, quand les 
services de MACS finalisaient le dossier 
réglementaire du PLUI avant son arrêt en juillet 2019. 
En outre, cet EBC était absent du PLU, document en 
vigueur sur la commune jusqu'au début 2020. Les 
dispositions viennent en contradiction avec la 
localisation originelle de cette parcelle vouée à des 
projets d'équipement d'intérêt collectif et service 
public.[ ... ] 

Réponse MACS : 
A prendre en compte. Erreur matérielle avérée dans le cadre des travaux d'élaboration du PLUI. 
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No Lieu Date de Auteur Ville 
OBS publication 

11 WEB 06/01/2022 FABRE SAINT 
Hélène VINCENT 

DE 
TYROSSE 

Observation 

Concernant l'OAP N°l (page 14/39 OAP): 
Un cheminement piéton existe et permet aux lycéens et aux 
habitants du quartier de se déplacer en dehors des grandes 
voies de circulation des alentours (voie romaine, avenue du 
poun de burry et RD810). Il me semble dommageable de le faire 
disparaître. Il a le mérite d'exister, d'avoir été créé par usage, il 
a donc un intérêt public certain. Il serait même intéressant de le 
prolonger le long du cours d'eau à l'arrière du Leclerc pour éviter 
que les piétons ne se retrouvent sur le parking du drive car la 
plupart du temps, les berges du cours d'eau sont inaccessibles 
par les piétons. 
Concernant l'OAP N° 2 (page 16/38): 
Je m'inquiète quant à la traversée par une voie publique du 
cours d'eau (ruisseau de Laste au cadastre). Sur le plan, l'EBC 
marque un stop et a été détouré pour laisser passer cette future 
voie. Or, il existe en ce lieu une biodiversité certaine. J'espère 
que le projet mettra tout en œuvre pour la préserver. Cet EBC 
(très vaste) traverse la commune d'Est en Ouest. Il est un des 
poumons de la commune, un espace qui fait qu'à Tyrosse, on ne 
se sent jamais vraiment en ville. Mais le "détourage" de cet EBC 
et le passage d'une voie nouvelle en plein cœur de cet espace 
me paraissent une mauvaise idée (en termes de coût et d'impact 
pour l'environnement). Je comprends que la voie faciliterait les 
échanges entre le collège et le lycée mais pourquoi la nature doit 
toujours être la variable d'ajustement (surtout dans un lieu 
entouré de voies publiques existantes). Pourriez-vous envisager 
de créer une boucle de circulation entre la RD810, la voie 
romaine et le chemin de Laste avec des carrefours adéquats 
plutôt que de créer une voie nouvelle et faire disparaître cet 
espace de nature en ville si précieux ? 

Réponse MACS : 
Concernant l'OAP n°l et les liaisons piétonnes, l'espace de nature à préserver, matérialisé sur tout le pourtour de 
l'OAP, vise notamment à préserver les cheminements piétons existants et le projet prévoit des cheminements 
internes pour desservir le projet et lier les quartiers existants. Des réflexions communales sont également en 
cours pour valoriser les chemins et sentiers existants aux abords du Ruisseau de Lamothe jusqu'à la Voie Romaine 
et également pour relier la RD810, le chemin de Laste et l'avnue du Poun de Burry (en longeant l'arrière du 
Leclerc). 
Concernant l'OAP n°2, une étude de circulation est en cours de réalisation pour étudier différents scénarios de 
desserte pour les 2 secteurs de projets, dont celui que vous évoquez. 

No Lieu Date de Auteur Ville Observation 
OBS publication 

12 Mairie 14/01/2022 KEISER ANGRESSE 64 Avenue de Tyrosse souhaite que la 
d'ANGRESSE constructibilité passe à 30% comme elle l'était 

auparavant (zone commerciale dans le PLU) 

Réponse MACS : 
Avis défavorable. Zone à 20% d'emprise au sol passée à 22% avec le projet de modification n°l du PLUI. Une 
procédure ultérieure permettra éventuellement de traiter cette demande, à l'appui d'un projet discuté avec la 
commune. 
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No 

OBS 
Lieu Date de 

publication 
Auteur Ville Observation 

13 Web 14/01/2022 DOMENC 
Liliane 

SAINT 
VINCENT DE réversibles. Nous sommes un groupe de 6 amis, nous 
TYROSSE 

Projet d'éco-hameau d'habitats écologiques & 

aimerions trouver une commune accueillante pour 
accueillir notre hameau d'habitats écologiques. Un 
lieu de vie lntergénérationnel, solidaire, écologique. 
Composé d'habitats réversibles sans béton, autour 
d'espaces privatifs et communs (buanderie, atelier, 
outils, jardins en permaculture, arbres fruitiers - 
>biodiversité ... ) afin de mutualiser les ressources. 
Intégré au territoire et à l'environnement. Une 
volonté de contribuer au dynamisme local. 

Réponse MACS : 
La préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, telle que voulue par le Code de l'urbanisme, pose le 
principe d'une inconstructibilité de ces espaces, avec toutefois un régime de dérogation très encadré : 
* pour des bâtiments ayant une valeur patrimoniale, pour lesquels un changement de destination est autorisé 
sous conditions (pas d'impact environnementaux ni paysagers, pas d'expositions aux risques, capacité de 
traitement des eaux usées, respect du caractère architectural d'origine, etc). Il s'agit par exemple de transformer 
une grange en habitation et ainsi sauvegarder le patrimoine local. 
* la création de STECAL afin de permettre une constructibilité limitée tout en sauvegardant la qualité 
environnementale et paysagère du site. Selon la localisation du projet, ce dernier peut nécessiter une procédure 
lourde de révision du PLUI, non programmée dans l'immédiat. Ce temps peut utilement être mis à profit pour 
affiner votre projet, identifier un site et porter toutes les études préalables démontrant la faisabilité du projet. 
Les Mairies restent à cet effet les interlocutrices privilégiées de tous les porteurs de projets. 

No Lieu Date de Auteur Ville Observation 
OBS publication 

14 Web 16/01/2022 CHARLYONNAIS SAINT Je vous écris concernant l'OAP n°l modifiée à 
Laurent VINCENT Saint Vincent de Tyrosse. Je souhaiterais vous 

DE suggérer d'élargir à 15m minimum la bande 
TYROSSE boisée au nord, comme c'est le cas le long de la 

voie romaine en face du lycée qui est nommé 
espace tampon de 15m. 

Réponse MACS : 
Cette proposition n'est pas compatible avec le projet en cours d'instruction, mais ce dernier permet toutefois son 
insertion harmonieuse vis-à-vis des zones d'habitations existantes au Nord : recul des constructions par rapport 
aux limites séparatives (pour la partie faisant l'angle avec la voie romaine), conservation/plantation d'alignements 
d'arbres et présence d'espaces de stationnement faisant tampon entre habitations existantes et futures. De plus, 
face à votre propriété, l'espace boisé existant, composé de chênes et de châtaigniers, sera maintenu. 

5 



No Lieu Date de Auteur Ville Observation 
OBS publication 

16 Email 17/01/2022 Mairie BENESSE La Commune souhaite proposer des modifications et 
MAREMNE précisions complémentaires notamment sur les règles 

d'implantation des constructions. 
Réponse MACS : 
PLAN 3.2.3 : à prendre en compte 
PLAN 3.2.4 : à prendre en compte sur la base d'une nouvelle rédaction validée avec la Mairie. 
Dans le secteur limité à R+l, les constructions neuves comportant un étage ou les surélévations de constructions 
existantes sont soumise aux règles suivantes : 
Les ouvertures extérieures situées à l'étage, d'une surface supérieure à 1 m2 au niveau de l'embrasure, devront 
être situées à un minimum de lüm des limites séparatives. La mesure de cette distance sera effectuée sur la 
base d'une ligne fictive horizontale perpendiculaire à l'embrasure de l'ouverture, en tout point, jusqu'à 
l'intersection avec la limite séparative. Les balcons et terrasses accessibles sont soumis aux mêmes dispositions, 
la distance étant mesurée perpendiculairement aux côtés et à partir de l'extérieur des ouvrages. Seules les 
ouvertures réalisées en verre opaque sur châssis fixe pourront déroger au recul de lüm par rapport aux limites 
séparatives (la règle générale s'appliquera alors). 

No Lieu Date de Auteur Ville Observation 
OBS publication 

17 Email 12/01/2022 BARRIEU BENESSE Cela concerne la commune de Benesse Maremne section 
Charles MAREMNE Al, 717, chemin de Laste, n°83-84-85-86-87. Dans le 

courrier envoyé ci-dessous à Mme Mensan et Mr 
Hicauber, vous trouverez ma demande pour rectifier le 
tracé de la zone U de telle manière que l'ensemble des 
parcelles cadastrées restent classées en zone U dans leur 
totalité, comme nous l'avons vu ensemble lors de notre 
entretien de lundi avec Mme Mensan et Mr Hicauber. La 
règle des 10m/40m, assure, à elle toute seule, la limitation 
de construction à deux maisons. 

Réponse MACS : 
A prendre en compte : la réduction de la zone U sera moins importante que celle prévue initialement, afin de 
permettre une constructibilité limitée. 

No Lieu Date Auteur Ville Observation 

17 Email 17/01/2022 BAUDET BENESSE Je renouvelle donc ma demande de revoir le maintien 
Jean MAREMNE en zone U des parcelles Al 83 et Al 87 en Zone U, 
PAUL comme elles le sont actuellement. 

Réponse MACS : 
A prendre en compte : la réduction de la zone U sera moins importante que celle prévue initialement, afin de 
permettre une constructibilité limitée. 

No Lieu Date de Auteur Ville Observation 
OBS publication 

18 Courrier 17/01/2022 Mairie de SAINT Concernant la modification du zonage des 
Saint Vincent VINCENT DE parcelles liées à la réflexion sur le Pôle d'Echange 
de Tyrosse TYROSSE Multimodal, afin que celui-ci soit plus adapté au 

projet. 
Réponse MACS : 
A prendre en compte 
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N• Lieu Date de 
OBS publication 

19 Mairie de 17/01/2022 
SAINT 
VINCENT 
DE 
TYROSSE 

Auteur Ville Observation 

GRACIET BENESSE Dépose un dossier dans lequel il souhaite faire 
MAREMNE procéder à la réalisation d'un projet zone ARRIET Nord, 

pour la réalisation d'un quartier économique. Des 
permis d'aménager ont été obtenus à ce propos. Les 
modifications souhaitées concernent : la levée de de la 
zone 2AU suite à la réalisation des différents réseaux 
(voirie, eaux usées, eau potable), la réduction du recul 
de 100m à 75m à partir de l'axe de l'A63 suite à la 
réalisation de l'étude "Amendement Dupont" (article 
L.111-8 du CU) et la levée de l'emplacement réservé 
d'ASF. 

Réponse MACS : 
A prendre en compte pour l'assouplissement des règles de recul par rapport à l'A63. 
A étudier avec les services de l'Etat pour le changement de zonage de 2AU vers lAU. 
A reporter à une procédure ultérieure pour la levée de l'emplacement réservé. Ce dernier ne bloque pas la 
réalisation du projet au regard du courrier de l'ASF renonçant à cet emplacement réservé sur le site du projet et au 
regard de l'achèvement des travaux d'ASF concernant l'élargissement de l'A63 qui rend caduque, de fait, cette partie 
de l'emplacement réservé 6b. D'autre part, la suppression au PLUI de l'emplacement réservé 6b (qui concerne le 
passage en 2*3 voies de la totalité de l'A63) doit faire l'objet d'une demande de la part de son bénéficiaire, en 
l'occurrence l'Etat. 
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Réponses de la communauté de communes aux observations des Personnes Publiques 
Associées: 

Chambre 
d'agriculture 

13/09/2021 

Cette modification aborde le recul 
par rapport aux emprises ferroviaires 
sur la commune de Benesse 
Maremne. La distance de recul 
actuelle de 2 mètres minimum est 
proposée à 15 mètres, n'impactant 
pas la construction des annexes. 
Néanmoins, il conviendrait 
d'autoriser les constructions 

A prendre en compte 
Après échanges en atelier 
urbanisme/logement du 
06/10/2021, il est proposé 
de calrifier l'application de 
cette nouvelle règle : elle 

agricoles comme c'est le cas pour les s'appliquera uniquement 
annexes. Nous serons donc vigilants aux logements. 
à ce que cette règle n'impacte pas 
défavorablement les exploitants 
agricoles. 

MRAE 01/10/2021 

Le projet de modification n°l du PLUi 
de la communauté de communes 
MACS n'est pas soumis à évaluation 
environnementale 

sans objet 

Conseil 
Départemental 14/10/2021 Pas d'observation particulère sans objet 

Préfecture des 
Landes 27/10/2021 Pas de remarque particulière sans objet 

Projet de modification n°1 du PLUi- Dossier d'enquête publique - p. 1 



Réponses de la communauté de communes aux observations des communes : 

Benesse Maremne. Avis reçu le 29/10/2021 

Avis favorable Sans objet 

Saint Vincent de Tyrosse. Avis reçus le 08/10/2021 et 22/10/2021 

- - A - - iF-~11■J■L. .... - .l&,uL. ... •■ll'.,... ........ L.. .. • - - 
Avis favorable assorti d'observations : 

Avis défavorable : 
la création d'un STECAL nécessite la 

Zonage non modifié pour une zone N indicée réservée consultation en amont de la CDPENAF et ne 
aux activités sportives et de loisirs sur parcelle répond pas aux objectifs fixés pour la 
communale AR120 (parcelle du moto cross) modification n°l du PLUi tels que définis par 

l'arrêté de prescription en date du 
27/07/2021. 

A prendre en compte. 
La modification des plans graphiques pour la Conformément aux dispositions du règlement 
construction de logements sur les parcelles de l'ancien écrit (page 101} fixant 40% d'espace de 
Leclerc a été appliquée, mais la modification du plan pleine terre dans les secteurs ayant une 
patrimoine, fixant 40 % EPT, a été oubliée. emprise au sol de 40% en zone U, le plan 3.2.7 

sera modifié en conséquence. 

A prendre en compte (sauf sur parcelle BK427) 

Pôle gare/futur PEM: prévoir un zonage 
: au regard des scénarios d'aménagement en 

d'équipement public sur les parcelles BK 450, BK 427, 
cours d'exploration sur l'aménagement du 

BK 413, BK 157, BK 412, BK 415 et une zone de "mixité 
Pôle d'Echange Multimodal, la destination 

des fonctions sommaire" sur les parcelles BK 381 et 
finale de ce site reste à préciser en terme de 
mixité urbaine sur certaines emprises. Il 

BK451 
semble donc prématuré de figer en 
équipement public ces dernières. 

Modification de zonage AD 273 (parcelle Lescouzère) A prendre en compte. 
faite pour un passage en zone d'équipement public 
mais il manque dans les autres plans l'application du 

Les plans 3.2.3 à 3.2.7 seront modifiés en 

"non réglementé". 
conséquence. 

Mettre en cohérence la modification de la destination 
de l'OAP n°2 avec le plan 3.2.2: OAP habitat et non A prendre en compte. 
économique 

Le linéaire commercial prévu dans l'OAPl, le long de la 
voie romaine (partie logements) n'apparaît pas sur le A prendre en compte. 
plan 3.2.2. 

Emplacement réservé à supprimer devant la partie 
équipement public, le long de la voie romaine, A prendre en compte. 
parcelle Pargade (partie logements) 

Projet de modification n°1 du PLUi- Dossier d'enquête publique - p. 2 



OAP 2 : la densité doit être "d'habitat collectif à A prendre en compte. 
individuel faible" afin de permettre les terrains à bâtir. 

OAP3: erreur dans le tableau des destinations qui a 
été modifié. Reprendre le tableau initial pour intégrer A prendre en compte. 
la possibilité de logements uniquement. 

Dans le cadre de l'objectif de la modification de, 
notamment, protéger les couverts boisés 
existants, il serait souhaitable de mettre une 
protection d'espace boisé classé sur la parcelle BI 
293, dans le but de maintenir l'espace boisé 
existant sur la parcelle et pouvoir limiter son 
urbanisation éventuelle. De plus, dans le cadre 
d'une protection du ruisseau, cet espace boisé 
classé pourrait être étendu à l'espace communal à 
proximité. 

A prendre en compte. 
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A. CONTEXTE ET OBJET 

Le Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de la Communauté de communes a été approuvé par le Conseil communautaire le 27 février 2020. 
La modification simplifiée n° 1 du PLUi a été approuvée le 6 mai 2021. 

Le projet de modification n° 1 porte sur la nécessité de : 

• Recentrer et temporiser le développement urbain, à travers une réduction des zones U ou AU; 
• Instaurer ou lever des servitudes (emplacements réservés, périmètres d'attente de projet d'aménagement global); 
• Faire évoluer les règles de mixité des fonctions en zone Urbaine, notamment en termes d'implantations d'équipements publics, d'urbanisme commercial, de 

reconversion de friches, etc. ; 
• Faire évoluer les règles de mixité sociale (levée de secteurs de mixité sociale, obligation de production de logement sociaux en zone Urbaine, etc.); 
• Accompagner la densification des tissus urbains, notamment en termes de desserte, de stationnement, d'implantation des constructions sur une même 

propriété, d'espaces de pleine terre et protection du couvert boisé, de règles de recul, de hauteur et d'emprise au sol; 
• Ajuster les règles relatives aux types de clôtures autorisés ; 
• Corriger des erreurs matérielles (zone Naturelle sur des exploitations agricoles, etc.) 
• Adapter les OAP à l'évolution des projets (déménagement du Collège à Saint Vincent de Tyrosse, etc.) 

Cette procédure de modification n°l du PLUi concerne uniquement les communes d'Angresse, de Bénesse Maremne, de Saubion, de Saint Vincent de Tyrosse. 

La modification d'un plan local d'urbanisme (PLU) peut, à l'initiative du président d'un établissement public de coopération intercommunale compétent, être adoptée selon la 
procédure de modification de droit commun prévue aux articles L 153-41 à L 153-44 du code de l'urbanisme. 

En vertu de l'article L. 153-36 du code de l'urbanisme, la procédure de modification du PLU peut faire l'objet d'une procédure de modification de droit commun, dès lors que 
le projet de modification : 

ne change pas les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables; 
ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière; 
ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à 
induire de graves risques de nuisance. 
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n'ouvre pas à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions 
foncières significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un 
opérateur foncier. 
ne crée pas des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

L'évolution du PLUi envisagée répond à ces critères. 
Conformément à l'article L. 153-41 du code de l'urbanisme et R. 123-6 du code de l'environnement, le projet de modification de droit commun est soumis en enquête publique 
pendant trente jours minimum. 

B. COORDONNEES DU MAITRE D'OUVRAGE 

La procédure de modification n° 1 du PLUi est menée par de la Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud sous l'autorité de : 

Monsieur le Président de la Communauté de communes MACS. 
Allée des Camélias -BP 44 
40230 Saint-Vincent-de-Tyrosse 

C. LA PROCÉDURE DE MODIFICATION 

Textes régissant la procédure de modification de droit commun 

Article L.153-36 
Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions. 

Article L.153-37 
La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 

Article L153-38 
Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une délibération motivée de l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du 
conseil municipal justifie l'utilité de cette ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle 
d'un projet dans ces zones. 
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Article L153-39 
Lorsque le projet de modification a pour objet ou pour effet de modifier les règles d'urbanisme applicables à l'intérieur d'un périmètre de zone d'aménagement concerté créée 
à l'initiative d'une personne publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune, l'avis de cette personne publique est requis 
préalablement à l'approbation du plan local d'urbanisme modifié. 
Lorsque la zone d'aménagement concerté a été créée à l'initiative d'un établissement public de coopération intercommunale, cette approbation ne peut intervenir qu'après 
avis favorable de cet établissement public. 

Article L153-40 
Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire 
notifie le projet de modification aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 
Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. 

Article L.153-41 
Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre Ill du titre Il du livre Ier du code de l'environnement par le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet: 
1. Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan; 
2. Soit de diminuer ces possibilités de construire; 
3. Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

Article L153-42 
Lorsque la modification d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces 
communes. 

Article L153-43 
A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du 
commissaire ou de la commission d'enquête, est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou du conseil 
municipal. 

Article L153-44 
L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies aux articles L. 153-23 à L. 153-26. 
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Article R153-20 
Font l'objet des mesures de publicité et d'information prévues à l'article R. 153-21: 
1 ° La délibération qui prescrit l'élaboration ou la révision du plan local d'urbanisme et qui définit les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de la concertation. Il en est de 
même, le cas échéant, de l'arrêté qui définit les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation lors de la modification du plan local d'urbanisme; 
2° La délibération qui approuve, révise, modifie ou abroge un plan local d'urbanisme; 
3° Le décret ou l'arrêté prononçant la déclaration d'utilité publique prévue à l'article L. 153-58; 
4° La décision ou la délibération prononçant la déclaration de projet ainsi que la délibération ou l'arrêté mettant le plan en compatibilité avec la déclaration de projet dans les 
conditions prévues à l'article L. 153-58; 
5° La délibération qui approuve la modification ou la révision du plan local d'urbanisme ainsi que l'arrêté mettant le plan en compatibilité en application de l'article L. 153-53. 

Article R153-21 
Tout acte mentionné à l'article R. 153-20 est affiché pendant un mois au siège de l'établissement public de coopération intercommunale compétent et dans les mairies des 
communes membres concernées, ou en mairie. Mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. 
Il est en outre publié: 
1 ° Au Recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 2121-10 du code général des collectivités territoriales, lorsqu'il s'agit d'une délibération du conseil municipal d'une 
commune de 3 500 habitants et plus; 
2° Au Recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 5211-41 du code général des collectivités territoriales, s'il existe, lorsqu'il s'agit d'une délibération de l'organe 
délibérant d'un établissement public de coopération intercommunale comportant au moins une commune de 3 500 habitants et plus; 
3° Au Recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département, lorsqu'il s'agit d'un arrêté préfectoral; 
4° Au Journal officiel de la République française, lorsqu'il s'agit d'un décret en Conseil d'Etat. 
Chacune de ces formalités de publicité mentionne le ou les lieux où le dossier peut être consulté. 
L'arrêté ou la délibération produit ses effets juridiques dès l'exécution de l'ensemble des formalités prévues au premier alinéa, la date à prendre en compte pour l'affichage 
étant celle du premier jour où il est effectué. 

Article R153-22 
A compter du 1er janvier 2020, la publication, prévue au premier alinéa de l'article L. 2131-1 du code général des collectivités territoriales, des délibérations mentionnées à 
l'article R. 153-20 ainsi que celle des documents sur lesquels elles portent s'effectue sur le portail national de l'urbanisme mentionné à l'article L. 133-1 selon des modalités 
fixées par arrêté du ministre chargé de l'urbanisme. 

Article L153-23 
Lorsque le plan local d'urbanisme porte sur un territoire couvert par un schéma de cohérence territoriale approuvé, il est exécutoire dès lors qu'il a été publié et transmis à 
l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. 
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Déroulement 
• La procédure de modification n°l a été engagée par arrêté n°20210727A08 du 27 juillet 2021. 
• L'arrêté fera l'objet d'un affichage au siège de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud et dans les Mairies concernées durant un délai d'un mois. 

Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Il sera en outre publié au recueil des actes administratifs 
mentionné à l'article R.5211-41 du Code général des Collectivités territoriales ainsi que sur le portail national de l'urbanisme. 

• Saisine de l'autorité environnementale pour une étude au cas par cas, afin de définir si une mise à jour de l'évaluation environnementale du PLUi est nécessaire (art. 
40 de la loi ASAP du 7/12/2020) 

• Le projet est notifié au Préfet et aux personnes publiques associées (Conseil Régional, Conseil Départemental, Chambre de Commerce et d'industrie, Chambre des 
Métiers, Chambre d' Agriculture, Centre régional de la propriété forestière) ainsi qu'aux communes concernées. 

• L'enquête publique sera organisée par arrêté du Président conformément à l'article L. 153-19 du code de l'urbanisme après définition des modalités d'organisation de 
celle-ci avec le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, qui sera désigné par le Tribunal Administratif de Pau. 

Décisions pouvant être apportées à l'issue de la consultation et de l'enquête publique 
A l'issue de l'enquête publique, le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du 
commissaire ou de la commission d'enquête, sera approuvé par délibération du conseil communautaire. 

D. LE CONTENU DU DOSSIER DE MODIFICATION 

Présentation du document 
La présente note a pour objet de présenter la modification n° 1 du PLUi. Elle a été conçue de la façon la plus claire possible afin de mettre facilement en évidence les changements 
apportés au document d'urbanisme en vigueur. Afin de faciliter la lecture et la compréhension du projet de modification, les documents actuels et les documents modifiés sont 
présentés dans un document unique. Pour chaque point modifié sera présenté : 

• La justification de la modification, 
• La présentation précise des modifications touchant les pièces du PLUi 

Cette évolution du document concerne les pièces suivantes : 
• Le rapport de présentation, à travers l'ajout au terme de la procédure de la présente notice explicative, 
• Le règlement écrit, 
• Le règlement graphique, 
• Les OAP. 

Ainsi, en complément de la présente notice, les différentes modifications proposées dans les trois documents réglementaires sont reportées en rouge (éléments ajoutés, 
modifiés ou supprimés). Il conviendra donc de se reporter aux pièces jointes pour plus de détails. 
Les pièces corrigées sont vouées à être substituées au document en vigueur après l'approbation de la modification. 
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Contenu du dossier de modification 
Le dossier de modification du PLUi comporte les pièces suivantes : 

• la présente notice explicative des modifications apportées; qui sera au terme de la procédure ajoutée au rapport de présentation dans le livre 2 « Justification des 
choix », dans une partie dédiée « Annexe 2 au livre 2 : Modification n° 1 du PLUi » ; 

• l'arrêté de prescription de la procédure; 
• la pièce 3.1.1- Règlement; 
• la pièce 3.2.1- Règlement graphique; plan réglementaire (Bénesse Maremne, Saint Vincent de Tyrosse) 
• la pièce 3.2.2 - Règlement graphique; mixité (Bénesse Maremne, Saint Vincent de Tyrosse) 
• la pièce 3.2.3 - Règlement graphique; implantation par rapport aux voies et emprises publiques (Bénesse Maremne, Saint Vincent de Tyrosse) 
• la pièce 3.2.4 - Règlement graphique; implantation par rapport aux limites séparatives (Bénesse Maremne) 
• la pièce 3.2.5 - Règlement graphique; emprise au sol (Angresse, Bénesse Maremne, Saint Vincent de Tyrosse, Saubion) 
• la pièce 3.2.6 - Règlement graphique; hauteur (Bénesse Maremne, Saint Vincent de Tyrosse, Saubion) 
• la pièce 3.2.7- Règlement graphique; patrimoine (Saubion, Saint Vincent de Tyrosse) 
• la pièce 3.2.8 - Règlement graphique; trame verte et bleue (Saint Vincent de Tyrosse) 
• la pièce 3.2.11- Règlement graphique; emplacements réservés (Angresse, Bénesse Maremne, Saint Vincent de Tyrosse) 
• la pièce 5 -OAP à vocation d'habitat et/ou mixte (Angresse, Saint Vincent de Tyrosse, Saubion) 
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A. RECENTRER ET TEMPORISER LE DÉVELOPPEMENT URBAIN: ÉVOLUTION DU ZONAGE 

BÉNESSE MAREMNE 

Commune Objectif 

Bénesse 
Maremne 

Vue d'ensemble des modifications 

Réduire le périmètre de la zone U sur des franges urbaines et des fonds de jardins afin de recentrer le développement 
urbain : 

Basculer en zone N et A les franges urbaines non bâties du quartier excentré au nord de la commune. Sont 
concernées, en tout ou partie, les parcelles : 
AK 300 - AL 504, 505, 502,231,233,234,232,421,422,418,415,414,366,222,427,221,428, 034, 223, 368, 225,412,367 - 
Al 83, 87, 82, 88, 86,81,736,76,78,737 - Surface concernée: 2,5 ha 

Basculer en zone A, les parcelles en frange urbaine est du tissu urbain de la commune. 
AB 0002, 1177, 0003, 0004, 0005, 0006, 0007, 0008 - Surface concernée: 2 ha 

Basculer en zone N les parcelles bâties AB 367 et 368 bordées de part et d'autre par des parcelles non bâties et la 
départementale - Surface concernée: 3020,7 m2 

Avant Après 
=c=---.----,------,------,-.---,-----, 

• Zone agricole 
Lb:a..__l_-----''-------==~.L.._...Jl._ _ ___::: o,,J___ _ _..LL.__J ,_,__ _ ___._ ----'--"-=-----""""'-'□ Zone naturelle 
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SAINT VINCENT DE TYROSSE 

Commune Objectif 
Vue d'ensemble de la modification 

Saint-Vincent-de- Parcelle AM 33 et AM 34 en partie : faire évoluer le zonage de zone U à zone 2AU afin de temporiser 
Tyrosse l'ouverture à l'urbanisation sur ce secteur d'envergure compte tenu des projets de développement 

déjà envisagés sur le reste de la commune. 
Surface concernée : 13940 m2 

Commune Objectif 
Vue d'ensemble de la modification 

Saint-Vincent-de- Parcelle AH 169: évolution du zonage de zone urbaine vers zone naturelle sur le fond de la parcelle. Seule la 
Tyrosse partie est de la parcelle sera maintenue en zone constructible. L'objectif est d'être davantage cohérent avec les 

capacités de desserte de ce site et de limiter l'extension de l'urbanisation sur cette frange urbaine en resserrant 
la partie constructible vers le secteur du lotissement existant. 
Surface concernée : 6920 m2 
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Commune Objectif 

Saint-Vincent-de 
Tyrosse 

Vue d'ensemble de la modification 

Suppression de la zone 2AU chemin de Lucatet/RD810, en entrée de ville sud. 
Surface concernée= 4.7 ha 
Evolution du zonage vers une zone agricole en cohérence avec le diagnostic foncier agricole. L'objectif de la 
commune est la réduction de l'étalement urbain et la priorisation du développement urbain au sein du 
tissu urbain aggloméré (par la reconversion de friches industrielles ou commerciale, par le développement 
de programmes résidentiels denses à proximité du centre-ville et d'équipements publics structurants). 

Avant Après 

œ Zone 2AU dont l'urbanisation est soumise à modification 
du PLUi • Zone agricole 
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B. INSTAURER OU LEVER DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS ET DES PAPAG 

ANGRESSE 

Commune Objectif 
Vue d'ensemble de la modification 

Angresse Réintégrer l'emplacement réservé déjà en vigueur dans le précédent document d'urbanisme sur 
les parcelles AD 90, 93, 92, 261 et 262 pour la réalisation d'un équipement public. 
Bénéficiaire : la commune - Superficie: 2477,585m2 
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BÉNESSE MAREMNE 

Commune Objectif 
Vue d'ensemble de la modification 

Bénesse Maremne Instaurer un périmètre de PAPAG sur les parcelles : AB 256, 257, 260, 730, 732 afin d'intégrer ce 
secteur stratégique, proche des équipements, dans la réflexion d'aménagement du centre bourg. 
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Commune Objectif 
Vue d'ensemble de la modification 

Bénesse Maremne Instaurer un emplacement réservé dans le secteur centre bourg pour la réalisation d'un équipement public 
sur les parcelles AB 251 et AB 248 en partie. 
Bénéficiaire : La Commune - Surface : 813,634m2- Nom : BEN27 

BEN27 Equipement public 

Commune Objectif 

Bénesse Maremne Instaurer un emplacement réservé sur les parcelles AH 620, 621 et 622 au nord du centre bourg 
pour la création d'une voirie d'une emprise de 8 m afin de desservir, entre autre, une opération 
à vocation de logements sociaux. 
Bénéficiaire : La Commune - Surface : 276,603 m2 - Nom : BEN28 

Avant Après 
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SAINT VINCENT DE TYROSSE 

Commune Objectif 

Saint-Vincent-de- Lever le PAPAG (périmètre d'attente de projet d'aménagement global) sur les parcelles BK 330, 
Tyrosse BK 331 et BK 297 BK 15 afin de permettre la réalisation d'un équipement public dans le centre 

ville à proximité immédiate de la gare, suite à l'acquisition foncière de ce site par la commune et 
l'engagement d'études préalables (plan de référence et étude de programmation). 

Vue d'ensemble de la modification 
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Localisation Objectif 
Vue d'ensemble de la modification 

Saint-Vincent-de- Suppression des emplacements réservés suivants : 
Tyrosse Emplacement réservé SVT04 en lien avec la levée du PAPAG sur le secteur en vue d'un projet 

d'équipement public pour lequel les reculs pourront se gérer dans le cadre du projet 
Emplacement réservé SVTOS dédié à la réalisation d'une opération de logements sociaux avec 
« mixité sociale à 100% » suite à la décision de la commune de ne plus se porter acquéreur de ce 
foncier bâti, tout en imposant la réalisation de logements locatifs sociaux à travers les règles 
fixées dans la zone Urbaine (25%). 
Emplacements réservés SVT09 et SVTlO sur le carrefour RD810/chemin de Medard, qui ne 
s'avère plus nécessaire: parcelles n° AA28 et BPlS 

Avant Après 
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Localisation Objectif 
Vue d'ensemble de la modification 

Saint 
Vincent-de 
Tyrosse 

Instaurer les emplacements réservés suivants : 
Création d'un emplacement réservé le long des parcelles BK 218, 148 et 149 pour réalisation 
de stationnement. 
Nom : SVT22- Bénéficiaire : Commune - Surface concernée= 2530,947m2 

Deux tronçons d'emplacements réservés Allée des Chanterelles pour l'élargissement de la 
voie et création de voie verte sur une emprise de 5 m de large. 
Parcelles concernées: AO 2, AO 44 et AO 70, Surface= 3059,694 m2 d'emprise 
Parcelle concernée : AO 26, emprise de 5 m, Surface concernée= 100,974m2 

Nom : SVT 23 - Bénéficiaire : Commune 

Trois tronçons d'emplacements réservés de 3 mètres de large pour la réalisation de la piste 
cyclable Tyrosse-Josse. Parcelles concernées: AZ 38, BA 100, BB 11, BB 34 BB 13 
Nom : SVT24 - Bénéficiaire : Commune- Surface= 5204,15lm2 

Après 

SVT22 Stetlormement 

Elargissement voirie Allêe des Chanterelles (emprise Sm) 

Elargissement voirie Allée des Chanterelles (emprise Sm) 

SVT24 Création piste cyclable (emprise 3 m) 

SVT24 Création piste cydeble (emprise 3 m) 

SVT24 Création piste cyclable (emprise 3 m) 
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C. FAIRE EVOLUER DES REGLES DE MIXITE DES FONCTIONS ET AJOUT DE LINEAIRES COMMERCIAUX 

BÉNESSE MAREMNE 
Plan réglementaire 3.2.2 Mixité des fonctions 

Commune Objectif 
Vue d'ensemble de la modification 

Bénesse Maremne Ajouter deux linéaires commerciaux de part et d'autre de la place de l'église pour préserver la 
fonction commerciale dans le cœur du bourg: 

le long de la rue de l'Eglise sur les parcelles AB 242, 1172,244, 246 et 619 
le long de l'allée des sports sur les parcelles AB 708, 710, 270 et 268 
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SAINT VINCENT DE TYROSSE 
Plan réglementaire 3.2.2 Mixité des fonctions 

Vue d'ensemble des modifications 
1 

Commune Objectif 

Saint-Vincent-de 
Tyrosse 

Suite à la suppression de l'emplacement réservé sur les parcelles BK 218, 148 et 149 dans le cadre de la modification simplifiée n°l et afin de pouvoir 
faire muter ce foncier, faire évoluer la mixité des fonctions autorisées en mixité des fonctions sommaires. 

Avant 

• Zone urbaine : mixité des fonctions sommaire (dont linéaires 
et secteurs commerciaux) 

Commune Objectif 

Saint-Vincent-de 
Tyrosse 

Modification des fonctions autorisées sur les parcelles BK 451, BK 450, BK 413, BK 157, BK 412, BK 415 vers un secteur dédié à des équipements publics 
et d'intérêt collectif en lien avec la réalisation d'un projet d'aménagement d'ensemble incluant un futur pôle d'échange multimodal (PEM) autour de la 
gare de Tyrosse. Les études de faisabilité du projet de PEM sont en cours. 

Avant Après _,.........,__.-., 

• Zone urbaine : mixité des fonctions sommaire (dont linéaires 
et secteurs corn merciaux) • Zone urbaine : vocation d'équipements 
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Commune Objectif 

Saint-Vincent-de 
Tyrosse 

Modification des fonctions autorisées sur les parcelles AD 273, 275, 276 et 166 pour partie : de mixité des fonctions sommaires vers un secteur dédié à 
des équipements publics et d'intérêt collectif afin de renforcer la vocation de ce pôle d'équipements en entrée de ville. 

Avant Après 

...... 
• Zone urbaine : mixité des fonctions sommaire (dont linéaires 

et secteurs commerciaux) 
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D. GERER LA DENSIFICATION : EVOLUTION DES REGLES DE GABARITS, D'IMPLANTATION ET DE DESSERTES 

ANGRESSE 
Plan règlementaire 3.2.5 emprises au sol 

Localisation Objectif 

Angresse 
Zone U 

Afin de permettre l'aménagement d'annexes et piscines pour des constructions existantes dans le tissu urbain, majorer les emprises au sol: 
De 20% à 30% sur les secteurs pavillonnaires 
De 20% à 22% dans les secteurs présentant des tailles de terrain plus conséquentes. 

Les secteurs réglementés actuellement à 0%, 5% et 30% ou non réglementés restent inchangés. 
Avant Après 

,~ï "· ;}:~.l~ 
l ·-,, 'i;J;i;f'- 

B O % sauf travaux de remise aux normes et possibilités d'extensions 
régies par le réglement écrit 

• Non règlementé.g 5 % B 22% D 30 % 

l'J O % sauf travaux de remise aux normes et possibilités d'extensions 
régies par le réglement écrit 
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Règlement écrit : Les espaces de pleine terre 

Localisation Objectif 

Angresse Dans les secteurs où l'emprise au sol maximale sera de 22% suite à l'approbation de la procédure en cours, intégrer une disposition 
particulière pour augmenter les exigences concernant les surfaces de pleine terre à conserver: minimum 50% sur l'assiette du projet à la 
place de 39% si la règle générale s'appliquait. 

Avant Après 
Règle générale Règle particulière 

~-----------------------------------~ • üens ceœelnes ccemanee, larègle.elati!le: aw:: eaceces de plelne terre varie aedort dee secteurs apècfflques ; 

Le taux minimal de surface aménagée e111 pleine terre sur l'assiette de projet est de: 
10% dans les secteurs où l'emprise au sol est non règlementée, 

- 50% des espaces, libres restants" dams les secteurs, où l'emprise au sol est égale ou lntërleureà 80%. 
Secteur d'application REGILES P'AlffillCULIERES 

emprtsa au sol de 2235 Tau): min:irnal de ~·i»fi d'espace depleine terre 

Zone lAU régie par une Orientation d'Aménagement et de Programmation 

Localisation Objectif 

Angresse Dans le secteur d'OAP, réglementer l'emprise au sol maximale des bâtiments par lot à 30% afin de gérer la densification dans ce secteur de projet. 

Avant 
Ermpris:e au soli/ espaees libres:: 
• Selon les formes urbaines retenues, il estr préconisé sur l'en-nsemble de 

l'opération de se rapprocher du ratio 70/30 :: 70% d'espaces 
bâtls/artlftclailsés et 30% d'espace de pleine tene mm imperméabilisé. 

Après 
Emprise au sol/ espaces libres : 
• Selon les formes urbaines retenues, il estr préconisé sur l'ensemble de 

l'opération ,die se rapprocher du ratio 70/30 : 70% d'espaces 
bâtiis/artificialisés et 30% d'espace de pleine terre non imperméabilisé. Au 
sein de chaque lot, il est exigé une emp:rise au sol rmaximale de 30%. 

Localisation Objectif 

Angresse En cohérence avec les règles de stationnement imposées dans les zones, faire évoluer la règle dans le secteur de projet régie par l'OAP en augmentant les 
exigences en matière de nombre de stationnements pour le logement individuel: 3 places par logement, et maintenir un minimum de deux places pour les 
logements en collectif. Cette disposition ne pourra s'appliquer au logement social pour lesquels il ne peut être exigé plus d'une place par logement crée. 

Avant 
Il est imposé La création de : 

- une place de stationnement par tranche de 60 m2 de plancher de 
plancher de construction, avec un minimum de 2 places par 
logement, 
- une place de stationnement commune destinée aux visiteurs par 
tranche de 2 logements. 

Après 
• Il est irmposé la ,créatio11 die: 

une p~l!ace d,e .statiom1eme11t par tranche die 60 m' de [plancher de 
plancher de construction, ave:c u11 minlmum de 2 [Plates pc11n 
ll'ogeme11t: e11 rnlllectfff et 3 pla1ces pan- logemellt i111diviid~eL 

rune place de stationnement commune destinée aux visiteurs pc11n 
tranche de 2 logements, 
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BÉNESSE MAREMNE 

Plan réglementaire 3.2. 6 hauteur des constructions 

Localisation Objectif 

Bénesse Maremne La limitation des hauteurs à RDC limite fortement l'adaptation des constructions existantes dans le tissu urbain, dont l'ensemble du secteur 
pavillonnaire. Il est proposé de faire évoluer la règle pour permettre la réalisation de R+l afin de permettre l'évolutivité des constructions existantes en 
cohérence avec les formes d'habitats déjà présents. Cette évolution de règle est associée à une augmentation des reculs imposés par rapport aux 
limites séparatives pour gérer les vues, ainsi qu'une évolution des règles d'emprise au sol pour accompagner la densification. 

La règle dans les quartiers excentrés et dans la ZA artisanale sera uniformisée en étant également porté à R+l dans tous les secteurs. 
Avant Après 

-1!""7"TIT==v"'ll~rci--.6-.-l IIU\I\W,\\"\'i1Thll"9.fi~iç'S:~~ 

• 4 mffie'I à l"~ut dü mit (E) o~ acrotère• (AJ 
16 mètres au taîtage (FJ : ROC ou dans I.e p.rollongemen.t de 11\e:,iis!arnt 

1 _j, 

• 6 mètres à l'égout et à l'acrotère + 8 mètres au faîtage : R+ 1 
ou dans le prolongement de l'existant 
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Localisation Objectif 

Bénesse Maremne Dans le prolongement du centre-bourg, étendre le périmètre où est autorisé le R+2 aux parcelles: AH 148,615,616,617,619,620,621,622,692,693 
afin de permettre une opération à vocation de mixité sociale. 

Avant 

D 9 mètres E. + .A 11 mè!re,, ,au falta9e (F) ail dans l'e prnlangement ,de l"e,istant 

- 4 m~ /, li'ê\JOUI dü toit. (E) OUI am,t.!;re (A) 
6 mètres au failage (F) ; RDC ou dans le prolongement de l'exlstant 

D 9 mètres E + A 11 mètres au, (aîtage (F), ou dan; le prolongemernt ile: l',e,:istant 

• 6 mètres à l'égout et à l'acrotère + 8 mètres au faitage : R+ 1 
ou dans le prolongement de l'existant 

Plan réglementaire 3.2.5 Emprise au sol et Règlement écrit 

Localisation Objectif 

Bénesse 
Maremne 
Zone U 

Faire évoluer les règles d'emprises au sol: 
Dans les quartiers excentrés du bourg concernés par des parcelles de taille importante: 
Dans l'objectif de recentrer le développement urbain de la commune et de limiter les divisions de terrain dans les secteurs excentrés par rapport au bourg, faire 
évoluer l'emprise maximale actuelle de 10% vers une emprise maximale de 5% en maintenant des possibilités d'extensions pour les habitations existantes à 
hauteur de 20% de l'emprise existante. La possibilité d'extension n'est offerte qu'une seule fois tous les 10 ans, à compter de la date d'approbation du PLUi. 

Dans le tissu urbain pavillonnaire : Passer d'une emprise maximale de 30% à une emprise au sol maximale variable, calculée selon la taille des terrains. 

Calcul de l'emprise autorisée 
(S X 0,27)-((S-300) X 0,10)+40 
S = surface de l'assiette du projet 

Cette formule permet d'obtenir une emprise au sol dégressive: plus la taille du terrain est importante, plus l'emprise au sol décroît. 
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Ex 1: sur une surface de projet de 600 m2, l'emprise au sol calculée revient à 29 % 
Ex 2: sur une surface de projet de 5000 m2, l'emprise au sol calculée revient à 18 % 

L'objectif est de freiner une forte densification dans le tissu pavillonnaire sur des terrains de taille importante et de maintenir l'aspect du tissu urbain existant. Sur les 
terrains de plus petites tailles observés sur la commune, les emprises au sol restent relativement proches des 30% en vigueur dans le PLUi approuvé avec cette 
disposition. Par ailleurs, la majoration des règles de hauteur envisagée dans le cadre de cette procédure permet l'adaptation des bâtis existants par la hauteur. 

Dans le secteur dédié à des projets de mixité des fonctions (entrées de ville sud : commerces, artisanat, hôtellerie ... ) : 
Majorer les emprises au sol de 30 à 40% maximum afin de favoriser le développement d'une diversité de fonctions autre que l'habitat. 

Avant Après 

r.il 20 % - Dans le cas des hôtels et des équipements publics, 
l'emprise au sol des constructions ne peut excéder 50% de la superficie du terrain 

!!!!l10% 

u sol selon la taille du terrain 

• 5%. Extension possible dans la limite de 20% d'emprise au sol de l'habitation existante 
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Après 
Règlement écrit: 

Sur la commune de Bénesse-Maremne 

• Dans le secteur soumis à la règle « Emprise au sol variable selon la taille du terrain • identifié au plan 3.2.1 
l'ernprlses au sol maximale est calculée comme suit: 

Calcul de l'emprise maximale autorisée= [S X 0,27)-([S-300) X 0,10)i40 

5 étant la surface de l'assiette du projet 

Modalités d'application 
Ex 1 : sur une surface de projet de 6DO m2, l'emprise au sol maximale calculée est de 29 % 
Calcul : (600-0,27) - ((600-300) X 0,10) + 40 = 0,29, soit 29% 

Ex 2 : sur une surface de projet de 5000 m2, l'emprise au sol maximale calculée est de 18 % 
Calcul : (5000-0,27)- ([5000-300) X 0,10) + 40 = 0,18, soit 18% 

Règlement écrit - recul par rapport aux voies et emprises publiques 

Localisation Objectif 

Bénesse Maremne Recul par rapport aux emprises ferroviaires: 
Prévoir une règle particulière applicable sur la commune afin d'augmenter les distances minimales de recul par rapport aux emprises 

Zone U (hors secteur à ferroviaires. Actuellement à 2m minimum, il est proposé de les passer à 15m, hormis dans le secteur à vocation d'activités économiques. 
vocation d'activités}, Zone A Cette disposition ne s'appliquera pas aux bâtis annexes. 
et N 

Avant Après 
Un recul de 2m est obligatoire pour toute construction ou aménagement par rapport aux emprises ferroviairi Un recul de 2m est obligatoire pour toute construction ou aménagement par rapport aux emprises ferroviaires. 

Règle particulière sur Bénesse-Maremne : le recul par rapport aux emprises ferroviaires csr porté à 15 mètres. Ne 
sont pas concernés par cette disposition les annexes ainsi que les constructions et aménagements dans le secteur à 
vocation d'activité économique identifié au plan 3.2.2. 
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Plan réglementaire 3.2.3 recul par rapport aux voies et emprises publiques 

Localisation Objectif 

Bénesse Maremne 
Zone U (en 
agglomération) 

Recul par rapport à la RD 810 : 
Réintégrer la disposition existante dans le précédent document d'urbanisme en vigueur concernant les règles de recul de part et d'autre de la RD 810: 
10 mètres de recul minimum afin de conserver les alignements existants le long cet axe. 

Avan! Après 

• Toute construction doit être implantée en retrait de 10 mètres mlnmurn 

•Toute construction doit_être implantée en retrail: de 5 mètres minimum. • Toute construction doit être implantée à 10 mètres le long de la RDSlO 

LJ !Non réglementé 

Localisation Objectif 

Bénesse Maremne Recul par rapport aux voies et emprises publiques dans le secteur dédié à des projets de mixité des fonctions en entrée de ville sud à porter à 5 m 
minimum à la place de 10m. Le long des axes hors agglomération, les dispositions du règlement écrit continuent de s'appliquer. 

•Toute construction doit être implantée en retrail: de 10 mètres minimum • Toute construction doit être implantée en retrait de 5 mètres rrunlrnum. 

• Toute constructlon doit être implantée en retrait de 5 mètres lill1inimum. 
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Localisation Objectif 

Bénesse Maremne Recul par rapport aux voies et emprises publiques dans la ZA d' Arriet: faire évoluer la règle vers un recul« non réglementé ». La disposition des 10 m 
de recul minimum ne correspond pas à la réalité des implantations des bâtis déjà existants et les délaissés de voiries sont suffisamment importants 
pour ne pas contraindre davantage le recul par rapport aux axes de circulation. 

Avant Après 

• foute œnstructlnn doit être implantée en retrait de 10 mètres minimum, □ INon réglemernbé 
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Plan réglementaire 3.2.4 recul par rapport aux limites séparatives 

Localisation Objectif 

Bénesse Maremne Faire évoluer le recul par rapport aux limites séparatives sur les secteurs suivants : 
Dans un quartier excentré du bourg: porter le recul à 4 m minimum (au lieu de 3m) sur toutes les limites en cohérence avec les implantations 
existantes et les reculs imposés dans les autres quartiers excentrés dont le tissu urbain est similaire et où le retrait minimum est déjà de 4m avec une 
spécificité d'implantation dans une bande de 10 à 40 m par rapport aux voies de circulation. 
ZA Arriet (secteur à vocation économique) : changer la règle de recul vers « Implantation sur limite ou retrait égal à H/2 avec min de 3 mètres» à la 
place d'un recul imposé de Sm, en cohérence avec les implantations déjà existantes des bâtis sur la zone. 
Secteur à vocation pavillonnaire et d'entrée de ville sud : maintenir la règle actuelle pour les RDC ( « Implantation sur limite ou retrait égal à H/2 avec 
min de 3 mètres» et préciser que, en cas de création d'étage, le recul sera porté à 10m si une ouverture est créée en façade afin de limiter les vues 
directes sur les parcelles avoisinantes. L'augmentation des règles de hauteurs est prévue dans cette même procédure. 
Ne sera pas concerné par cette évolution, le secteur où la règle de hauteur est étendue à R+2 dans le cadre de cette procédure, la règle applicable sera la 
même que celle déjà en vigueur dans le secteur du bourg. 

Avant Après :;(\ /g;~ 
• Non règlemente. _ i 

1 
?'!_A.__Jf . .-rt::;·'JJ::Tm_f~ _ 

Règles partirulièressur la commune de Labenne C{~·._ 4 ~ 
D Implantabcn sur au moins une limite séparative. 1 ~ , rnn..rL-"-+1'""7-- 

En cas de retrait, il sera au minimum de H/2 et 3 mètres Il ~-. _ _ ,- 

• rmpla.oO,t~o soc lim<e· ou· cetca.itégalâH/2avecmin-im.umde3mètres ~--- · ~ 8_:r ~•_ .. v: ~ 
• Retrait de 3 mètres minimum_ _ ~ • 

• Retrait de 4 mètres minimum imposé sur toutes les Imœs ~ r-- . 

• Retrait de 5 mètres minimum imposé sur toutes les limites Y, , ~ 
• Retrait de H/2 avec un minimum de 4 mètres par rapport aux limites séparatives , ,J: -.........::-. q 

J... ,--- 
·-,,_ y, '""c..:._, • Toute construction doit être implantée à une distance au moins égale 

à la moitié de sa hauteur sans être inférieure à 4 mètres ou sur limite séparative, 
en continu ou en semi-continu, sur une profondeur maximale de 
15 mètres par rapport à l'alignement 

~ 1mplanœi:l:ln e~ ,.;:tralt(i-lJ2 evec un mlnlmlml de it mètres) de~~mlies sëparar:M::S 
!;1~115 1.J11; l>ilni:le ce iu ~ 40 rne\re-p.,r ..ip>'O[t illJ!( VQi~ (ieci1wl..itNJll 
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SAINT VINCENT DE TYROSSE 
Règlement écrit - implantation sur une même propriété 

Commune Objectif 

Saint Vincent de 
Tyrosse 

Actuellement, aucune ne règle de gère l'implantation des constructions entre elles sur une même propriété. 
La modification prévoit d'intégrer une disposition relative aux implantations des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
sur les secteurs de mixité sommaire : 3 mètres de distance entre les constructions hormis pour les piscines et les annexes de moins de 10 m2 

Avant Après 
Néant !11 •• 3- liM PILANltATIO:N IDiES CO:NSlTIRUCTI ONS LES ll!JI NES l'AR RAPPORlî All!J.X. AILJCiflRES 

Sur la commune de St-Vincent-de· Tl(rosse : 

La distance entre deux bâtiments non contigus doit être au moins égale à 3 mètres dans le secteur de mixité 
des fonctions sommaires identifié au plan 3.2.2, ceci en tout point du bâtiment, avant-toit exclus. 

Des implantations autres sont possibles pour: 

• les piscines non couvertes 

• les bâtiments annexes ne dépassant pas 10m2 d'emprise au sol 

Règlement écrit - implantation par rapport aux limites séparatives 

Commune Objectif 

Saint Vincent de 
Tyrosse 
Zone U 

Le PLUi prévoit que l'ensemble des annexes peuvent être implantées sur limites séparatives. 
La modification n°l prévoit d'introduire une disposition dérogatoire sur Tyrosse pour n'autoriser une dérogation vis-à-vis des règles de reculs qu'aux 
annexes de moins de 10 m2 et permettre à ces dernières de s'implanter dans une bande comprise entre O et 3 mètres. 

Avant Après 
Règles gén,éra,les 

Les annexes à la construction principale peuvent être implantées sur les limites séparatives latérales ou 
de parcelle. 

Règles particulières 

- Sur la commune de Saint-Vincent-de-Tyrosse : seules les annexes inférieures à l□m2 peuvent s'implanter 
dans une bande comprise entre O et 3 m de la limite séparatlve, Les autres annexes doivent se conformer aux 
reculs mentionnés dans le plan 3.2.4. 
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Règlement écrit - dessertes 

Localisation Objectif 

Saint Vincent de Tyrosse 
Zone U, A et N 

Sur St Vincent de Tyrosse: compléter et préciser la formulation de la règle concernant les largeurs minimales des accès : 
- La largeur minimale est de 3m50 par accès pour la desserte d'un logement 
-La largeur minimale de l'accès est portée à 6 m (chaussée et accotements confondus) pour desservir la construction ou la rénovation de plus 
d'un logement sauf dans la zone de mixité de fonction renforcée où la largeur minimale est maintenue à 3m50 de large quel que soit le nombre 
de logements desservis. 

Avant Après 
Règle particulière: 

• Sur la commune de Saint Vincent de Tyrosse, les accès ou bandes de desserte desservant plus d'un logement 
doivent avoir une largeur minimale d'emprise de 6 mètres, incluant une chaussée de 3,50 mètres, sur toute leur 
longueur 

Règle p:articulière: 

■ Sur la .commune de Saint Vincent de Tyrosse et de~: 

- Le largeur minimale est de 3m50 par accès pour la desserte d'un logement 

- Les accès ou bandes de desserte desservant plus d'un logement doivent avoir une largeur minimale 
d'emprise de 6 mètres, incluant une chaussée de 3,50 mètres, sur toute leur longueur s.auf d.an.s la zone de 
mixité de fonction renforcée où le largeur minimale est malntenue à 3m50 de large quel que soit le 
nombre de logements desservis. 
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SAUBION 
Plan règlementaire 3.2.5 emprise au sol 

Localisation Objectif 

Saubion 

Vue d'ensemble des modifications 

Abaisser les règles d'emprises au sol maximales sur des secteurs excentrés du centre bourg de Saubion afin de préserver 
leur qualité paysagère et/ou adapter leur urbanisation aux capacités de desserte et aux enjeux hydrauliques: 

Sur le secteur des Echasses, parcelles A 2367, 2368, 2369, 2372, 2373,2374,2376,2370,2371 et 2375: passer de 
10% d'emprise au sol à 5%. Ce secteur, excentré du bourg, fait l'objet d'un aménagement à vocation 
d'hébergement touristique où le caractère peu dense du site a vocation à être préservé. 
Sur le quartier route d' Aroun/route de Tyrosse/route du Pla ch, réduire les emprises au sol autorisées de 30% à 
20% maximum sur l'intégralité du quartier à la fois sur la partie résidentielle et la zone d'activité du Plach. 
L'objectif étant de limiter une forte densification d'un quartier rencontrant des problématiques hydrauliques et 
de limiter la multiplication des dessertes sur la départementale dont la sécurité ne pourrait être suffisamment 
assurée. 
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Plan réglementaire 3.2.6 hauteur 

Locolisotion Objectif 

Saubion Abaisser les règles des hauteur maximales des constructions sur le secteur des Echasses, parcelles A 2367, 2368, 2369, 2372, 2373,2374,2376,2370,2371 et 2375 
: passer d'une possibilité de R+l à RDC maximum: 4 mètres à l'égout du toit (E) ou acrotère (A) 6 mètres au [oîtoqe (F): ROC ou dans le prolongement de l'existant. 

Avant 

• 6 mètres à l'égout et à l'acrotère+ 8 mètres au faitage R+l 
ou dans le prolongement de l'existant 

~ / • 4 métra; à l'éqout du toit([} ou acrotère (Al 
~ 6 mètres au faitage (F) : RDC ou dans le prolongement de l'existant 

Règlement écrit - les espaces de pleine terre 

Localisation Objectif 

Saubion La règle générale porte actuellement les espaces de pleine terre à 40% sur les secteurs où l'emprise au sol est réglementée à 20%. L'objectif 
est, dans ces secteurs de quartiers excentrés concernés notamment par des problématiques hydrauliques, d'augmenter l'espace de pleine 
terre à 45% par une règle particulière dans le règlement écrit 

Avant Après 
Règle générale Règle particulière 

Le taux minimal de surface aménagée e111 pleine terre sur l'assiette de projet est de: 
10% dans les secteurs où l'emprise au sol est non règlementée, 

- 50% des espaces, libres restants" dams les secteurs, où l'emprise au sol est égale ou lntërleureà 80%. 

Saubion Emprise au sol de 2.0% Taux minimal de 45% d:" espace de pleine terre 
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Règlement écrit et OAP - stationnement 

Localisation Objectif 

Saubion 
Zone U et AU 

Renforcer les exigences en termes en places de stationnement visiteur exigées en intégrant une règle particulière dans les zones urbaines de Saubion : 
1 place visiteur pour 2 logements (à la place de 5). 
Cette même disposition sera intégrée dans les secteurs de projets (secteur d'OAP) par souci de cohérence. 

Avant Après 
Dans le règlement écrit Dans le règlement écrit 

•
1 1 place visiiitems par tranche de 5 llloge ments/lots, Swr la, commune de Sau1bio:n1 les places vLsiteurs devront être a111 nombre de l place par tranche de 2 logements, 

Dans les OAP Dans les OAP 
Devront être égall'emenrt prévues dans l'aménagement de la zone par 
tranche de• 4 logerne rrts l place visiteur... Devrnlilt êttire ég:alliemenrt prévues dlarns ll'améinageme,nî de la zone par 

tranche de 4 lagemeAts 2 lo,gemen~s: 1 place visiteur,. 

Règlement écrit - dessertes 

Localisation Objectif 

Saubion 
Zone U, A et N 

La commune souhaite intégrer une règle sur la largeur des accès sur l'ensemble des zones dans l'optique de mieux accompagner la 
densification. 

Avant Après 
Règle particulière: 

• Sur la commune de Saint Vincent de Tyrosse, les accès ou bandes de desserte desservant plus d'un logement 
doivent avoir une largeur minimale d'emprise de 6 mètres, incluant une chaussée de 3,50 mètres, sur toute leur 
longueur 

• Sur la commune de Saubion : Néant 

Règle particulière: 

■ Sur la commune de .Saint Vinc:ent de Tyrosse et de~: 

- La largeur minimale e st de 3m50 par accès pour la desserte d'un logement 

- Les accès ou bandes de desserte desservant plus d'un logement doivent avoir une largeur minimale 
d'emprise de 6 mètres, incluant une chaussée de 3,50 mètres, sur toute leur longueur sauf dans la zone de 
mixité de fonction renforcée où la largeur minimale est maintenue à 3m50 de large que1 que soit le 
nombre de logements desservis. 
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E. FAIRE EVOLUER DES DISPOSITIONS RELATIVES A LA REALISATION DE LOGEMENTS SOCIAUX 

SAINT VINCENT DE TYROSSE 

Règlement écrit et plan réglementaire 3.2.2 Mixité des fonctions 

Localisation Objectif 

Parcelles AL 50, 49, 
52, 53, 58, 57, 48. 

Suppression du secteur de mixité sociale et de l'emplacement réservé SVT08 prévoyant une production de logements sociaux à 100% 
Il s'agit d'assouplir l'objectif de production de logement locatifs sociaux sur ce site à 25% conformément aux prescriptions qui s'appliquent sur toute la 
zone U : « à partir de 16 logements ou 1000m2 de surface de plancher, 25% de logements locatifs sociaux. » 
Cette modification est compatible avec les objectifs de production de logements sociaux fixés par le PLH puisque la commune dépasse d'ores et déjà 
ses objectifs. 
Le règlement écrit sera également mis en cohérence. 

~érimètre Règle associée iill la .se.rv.itude Périmètre Règle associée à la servitude 

Capbreton plan 3.2.2. 40% de logements sociaux ~log,Ements locstlts sociaux et accession sociale à la 
propriété), 

Capbreton plan 3.2.2 
40% de logements sociaux (logements locatifs sociaux et accession sociee à la 
propriété] 

Saint martin de 
hin:x 

plan 3.2..2 
.20% de logements loG3'tifs sociaux 

Saint martin de 
hinx 

plan 3.2.2 20% de logements locatifs sociaux 

Saint-Vincent 
de-Ivresse 

plan 3.2.2. iô0'% de logements locatifs sociaux 
SaiAt Vine::At 10D% efa logements loeatifs seeiawe 

Soorts-Hosse;_gor plan 3.2.2 
Pour les opérations d'amènagement et permis ide construire de plus de 10 
logements ou 550m2 de surface de plancher, LO% de rogementts sociaux dont 
10% de logem,ènt lio-tàtif social et ll.0'% en accession sociale .a, là oropriété. 

Soorts-Hossegor plan 3.2.2 
Pour les opérations d'aménagement et permis. de construire de plus de 10 
logements ou 650m2 de surface de plancher, 20% de logements sociaux dont 
10% de logement locatif social et 10% en accession sociale à la propriété. 

Vieux-Boucau 
les-Bains 

plans 3,2.2 Hl0'% de logements locatlfs sociaux 
Vieux-Boucau 
les-Bains plans 3.2.2 100% de logements locatifs sociaux 
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SAUBION 
Règlement écrit 

Localisation Objectif 

Saubion Imposer des objectifs de production de logements locatifs sociaux dans le cas d'opération à l'intérieur de la zone Urbaine: 25% de logements locatifs sociaux à 
Zone U partir de 16 logements ou 1000 m2 de surface de plancher. 

Il s'agit de favoriser la mixité sociale dans les opérations nouvelles comme de requalification et réhabilitation dans le tissu urbain existant, en complément des 
exigences imposées dans les zones à urbaniser. L'atteinte des objectifs du PLH sera d'autre part davantage garantie. 

Avant Après 
Néant En complément des servitudes de mixité sociale s'appllquant sur des secteurs précis, des ol:Jjectifs de 

production de logements sociaux s'appliquent en zone Urbaine: 
Saint -Vi ncent- 
de-Tyrosse à partir de 16 logements ou lO0Ona' de surface de plancher, 25% de logements locatifs 
et~ sociaux. 

Notice explicative - Modification n°l du PLU/ -Juillet 2021 - 



F. ADAPTER LE PLUI A L'EVOLUTION DES PROJETS SUR CERTAINS SITES 

SAINT VINCENT DE TYROSSE 

SECTEURS DE PROJET EN RENOUVELLEMENT URBAIN (Modification des plans 3.2.3, 3.2.5 et 3.2.6) 

Localisation Objectif 

Parcelles BK 218, En cohérence avec le changement de mixité sur ces parcelles d'un équipement public vers un secteur de mixité des fonctions sommaires, accompagner 
148 et 149 la mutation d'une friche commerciale en réglementant : 

- les emprises au sol : maximum 40% d'emprise au sol des constructions. 
- le recul par rapport aux voies et emprises publiques : toute construction doit être implantée en retrait de Sm minimum des voies et 

emprises publiques (ou dans le prolongement du tissu bâti existant). 
- les hauteurs: 8 mètres E + A 10 mètres au faîtage (F): R+l+C ou R+2 ou dans le prolongement de l'existant 
- plan patrimoine : règles architecturales et patrimoniales de Degrés 3 

Avant Après Avant Après 

• Non règlementé. D 40 % 

Avant Après 
Hauteur 

D 8 mètres E + A 10 mètres au faîtage (F) 

R+ 1 +cou R+2 ou dans le prolongement de l'existant 

~-~-...,_,::;on_,~ 
D Non réglementé : de S mètres minimum. 

Avant Après 
Patrimoine 
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Localisation Objectif Vue d'ensemble de la modification 

Parcelles BK 330, 
BK 331 et BK 297 
BK15 

En lien avec la levée du PAPAG et l'instauration d'un secteur à vocation d'équipement d'intérêt collectif et 
service public sur ces parcelles (mutation d'une friche industrielle), retirer le PAPAG sur l'ensemble des plans et 
mettre les règles de gabarits et d'implantation en non réglementé. 

Emprises au sol : non réglementé 
Hauteur des constructions : non réglementé 
Implantation par rapport au voies et emprises publiques : non réglementé 

Avant Après 

D Secteur "gelé" dans l'attente d'un Projet d'Aménagement Global (PAPAG) 
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SECTEURS DE PROJET EN ZONE AU (OAP) 

Localisation Objectif 

OAPl et 
OAP2 

OAP n"l 

• Créer les conditions favorables au déménagement du Collège de Tyrosse sur l'OAPl (équipements sportifs mutualisés avec Lycée) et sur l'OAP2 
(établissement scolaire) 

• Diminuer le nombre maximal de logements sur l'OAPl (de 450 à 390 logements). 
• Modifier la mixité fonctionnelle de l'OAP2 d'un site accueillant actuellement en majorité des équipements commerciaux d'envergure et des activités 

économiques vers un programme résidentiel dense (350 logements), adossé à un équipement public structurant (collège). 
• Garantir une mixité fonctionnelle au développement de ces quartiers : linéaires commerciaux le long de la RD810 et de la voie romaine et autoriser les 

activités artisanales et des services de restauration. 
• Préciser et ajuster les modalités d'application des objectifs de production de logements sociaux 
• Ajuster les règles d'aspect extérieur des toitures et des clôtures 
• Simplifier et alléger les règles d'implantation par rapport aux limites séparatives 
• Préciser les exigences en matière de gestion des eaux pluviales 
• Préciser les modalités d'organisation des déplacements en conséquence 

Avant Après 
Schéma d'aménagement 

.. ,., 
t;:: 
'ti 
0 
E 
C 
0 -~ 
~ 
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Avant Après 
Schéma d'aménagement 

OAP n•2 . .., .... . .. 
1 ... .. '•• 1- ....... , .,,~ 
·lil, • • • •• ~ ,., . .,, . 
, •1.-" .. ,..: .. -- - -1, ' - i-~ 

□- Agi.,liill!i:liii!Ni'6 
... .._..,1,!)1111~dl!Q,.lii'tltr 

..,.tll,:;l:~;r,IQ:Jllt 

.... ., ~œ ~ 1!"1 ITll'ldl!!I dœli: 
lfli(Nré!li~I! 

H.!iijJ!U'~degb5timeril.!i 
!,:':' ~IID'M 
il:1g11!'mA.1rhdipn 
-~.àdomnant!! i:f'hilllitatci::aectif, 
~:~ 
~eia- il ~ d'fiabi l.ll 
1rai;mui!LOl!fiWI~ 
~idorriPanR!d'~ 
~.,IBll5 ~,~ 
~j;iil:il:ei:parta-g;!~I 
-~-d!ifliltLIJ!là~ 
f:J~rnt!lnld!!ll'OH 
O)t~l'lllrl!Ollii~ 

Commune de 
Saint-Vincent-de-Tyrosse 
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Avant Après 
Mixité fonctionnelle 

tes secteurs sont llocafüs.és e,m extenslon des quartlers de mixité de,, toncttons 
s,ommaire,. les se,ct<tc,urs 1n·1 n°3 et ,opétation Ouest du secteur n°2 accuerneronl 
préférentlellement des constructions à usage de llagement et/ou des activités de 
servlce accceillarnl: du Jliulll11c. Ill s"agit pour oies deux secteurs de ccntorter un 
espace ~ vocatim, iésidentielle dans le respect de l'en,inann,ement proche. 

INTERDICTION.5 

Les destl mati ans ,el 
sous-destinations 
suivantes sont 
inlerdite,s: 

• Artisanat et 
Commerce de 
dêtafü 

• Çom me rce de gros 

• 11nd ustrle 

• E1rntrepôt 

• Exploitation 
agricole, 

• Exploitation 
forestière 

AUTORISATIONS 

tes destination; et sous-destjnatlons sui,a1nte,; sont 
autorisées ; 

• Habitat 

► Sou.s ,~serve de réaliser une opér.a tion 
d' àménogem~'llt d' er1,emi#e 

• Actà~ités d,e service accueiill;;nt du public 

• Equipememt~ p~~fü~ d'intérêt géni<;ral 

► Sous r8erve qu'ils" 'itJppor!t'.n! pas de nuisances 
ou de trouilles ou voisiMge (5'lnore:s, olfoaîves, 
visr,e/1~:S, ... } 

A noter ou sein de rGAP'n·1 e~ ~llol1og~elo 
téo/isotiôn d'un ~quip~m~nt public (écoie] le /<mg d~ 
la voie romaine. 

ro.pé1ration Est du :;ecleur n·2 ,e•5t ,de;tinée, à l'a,cuei~ d'acti\j\i!és éconorniqaes 
en taç.ade, de 111 roule de Bord,e;iu)( .afi1n de confo rter 1re p 51 e de ce,mitralité éllargfi 
du oe,ntre-vHlle qui s'11ppuie fortement sur lai Rtl8!1.<Cl. Dan; ce secbeuIr, lte$ 
commerces et/ou ensembles comrnerclaex générant plu; de l 2CID m1' de 
surface ,.le plancher (1 1000 ml d,e surface ,de, v,enbel :;ont a~tori:;és. Le$ 
con!.t~~ cti on; à ~oca~lon halbitat ~ont int,erdil1es., 

L,es secte,urs; :sont localisés en extension ,des q;uatrlier.s de mi~ité de.s fonctïor 
sommaire. Iles secteurs n°1 n• 2 et n"3 accueJllero.nt préférenUell ernenlt: d, 
rnn:structions il 1usage de logemernt et.fou des acti'V<ltés de sier.tœ accueillant d 
public. Ill s'agit pour· aes d'eux secteurs de conforter un ,espa,ce à voc:atio 
réstdentiellle dans le respect de l'environnement prod\e. 

Le.s destimiliom et sous 
d estimati ans suivantes 
sont inter,d iœ.s : 

• ."rfüanat 81: 
Çg Fl'IFl'I E!FEE! IJ'.e e@ta!I 

•1 Commerce d'e gros 

•1 lnd us trie 

•
1 Entrep,ôt 

•1 Exploitation agrim'.le 

•
1 Exploitation forestière 

Lces destinations ,et sous.-d'estinati,ons sui1tantes 
sont aut,oTisées : 

■

• Habitat 

)- Se:>us· réserve de r&iliser une opération 
d' aménagemerrt· d'ensemble· 

• Restauration 
• Arti:sa,nat 
• Commerce de détillils, ► sous réserve d'être implanté le long d~ 

lirréai,e oomm.ercial matérialisé: dans le 
schéma d'OAP ► sous réserve q,~·e sa surjaœ de vente 5,0/t 
ïnférimre à 1000 m2_ 

• Activités. de sei-vice a:rnueJllanit ,du public 

• Eqiuipements publiics d' inté rët général 
➔ ~!?If!" ~.!!'F!1'qce e,u'•ls ~•~e ctMt p9~· !J~ 

RU;,QFlœ!" ,;,u !JE tFOO!J~ 00 ! ,oig/J~E' 
f!;.o~~,. 9!fe<sti"'E'S, ,.,r,;1,mf~, ... J 

4 Rel'Er eu~ !JE /'Q/1 P R·01 ..,;t ~,eyv[!;gg~E' IQ 
Rie'[!;G!:!,;i q g' u~ E'!iY'-/J~fRE"Rt ,iub/ir., (E'serej fo fo~§' 
~ 1g vgi~ rom.iiR~. 

b'ga@e<!ti1m !E'st eu s@E.:li!1,11r n°.l @5'1: di!sliR@@ il l'o1ene1@tl ~f;;;i:cti11[!Ë@s <É!ŒR9rniei;i.1!!5 
el'! Hl:Çiiid!! 8'.!! !a ra~,te de !Bgr:deiiil;El( OIRH a@ ŒRffiR:@F I@ pêl@ 8@ Ei!'.~BFi!il!itè é!IOipgT 
El'1,1 ŒR,tr@ ~l!le ei:1,1~ s'a:!ilPicii@ f9rtem@:At sm la R:[l81'!.. ~Rs ee :secte11r, !1!!5 
Œmm@ r:i;@,i; @t/0u eR·sembl'es E9riA!'A!!FEiau~. gii!R éra Rt pl us .Ile l! .!Ils! ~1'1'12 El@ 
:si.rfa:Œ .Ile ~landi-e~ (1 ,ooc:i m' d@ ~1,11rt:a:Ee Ei.e i'i!:Rt@)· 59Rt 01utari~és_ bl!!5 
ŒR'5tF111:tiGR§ :li 1'8iiea!l:i9R h"3:bil:at '59R!lt iFJH;!m[ti!s_ 
Pou1r Iles OA.P 1111'' l el:' n• 2, 1L11n secteUJr sera réservé [Pour lia aréafüirn1 
,d'éq;uipememrt public (rnlll:ège et équipements sporttih]. 
Une mi>iité ernbr:e !logements et a:ctil!'ités éc,o:rnomiques, s:era pœs,11:ll!e d,ms. des 
:secteull"S ,dlési'grnés sur le plan (commerce de détail ,et servieces) 
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Avant Après 
Eléments de programmation 

2/M,Ddalitb 
>ii!l 'ouvertu:re à 
l'urba mlsaiti Dn 

Formé urbaine 

Densit,é b:rute OAP 

Densité fünitmphe 
nbservée 

N bre de ltts estimé 

L'éthéam,der prévis!onm:el permet u.rn,e Duverture à 
l'~1rbanisatiorn du Si:!cteuli ii1 rnurt/rm1o,rem ter1rm1e sur la 
période :1mio,2010. L'opération de l'OAP n"E deV1Tait 

être ~éalisi!e ii1 plus,(ourtterme,avant 202.6. 

LJes constructi orn; sont a utnrisées cl c1ns le rn ~ re !:!e Il c1 
réallis.c11:im1 d'une opération d'amé·n11sement d"i"nsermble 
! di stincti Oiêl f.l i~ sur 11 '0AP .n •2 1e ntre opéra;tio n IËst 1el urne 

opératiorn Oues!j 

OAP ,~ 'l ; mixité des f(Hmes et typologies e logeme~H 
so uhoitf,é oommë ptopos~e ou se Mm à (âf!'.Mit& forte dé 
rnJ/ettif le lon.Q de /o voie romaine, derl'Sit~ moyenne de 

coJ/êt:tif Sut l'tifl'iète et U~f' dè'nSitéfertè d"hobittJt 
individuel è'rl fmnge ou conUrd des l:rGbitats exista.~H 

mOiM di81Sé1, 
OAP ir1 •2 ,· IG pGrtie Ouest est destiir1ée â uilé vocation 

d'lïàbitàt où Sëfà privilégiée une miliitê des. typologif". dé 
/ogemeilts ; de rindividu.el en pàrtie Sud â de l'individuel 
g'°oup&, voire p,nits t:o//et:tifs M pàrtie Notd, io pàrtifi'. 
Est de- l'OAP n •2 est quGnt 6 elle un/que·me·i!lt de:sfüu!e o 

riir1e vomtia~ éconamique, les logements y sont 
sMcteme~t intefâits. 

OA~ n •~ ; secteur à vomtia~ d'lrabitat mo yei:mement 
dense (fl,jal maximum} 

OAP n".i "' 35 logts/ha 
OAP n"2 "' 35 ioits/ha 
OAP n'3 "'.25 logts/ha 

Di" lO (habitat irn~ivi~uell à 25 (opération mi~e·) 
logts/ha 

OAP' n'".1 "' 12:,53. ha 
OAP' n'·2." iQ,44 ha dont 2,3,] ha à !IOCi'ition ,d'ha~itat 

OAP n"3 '" 1,39 ha 

OAJP n•ll,, e,mvimr'i 450, loge•ments 
OAP n"2,, e·nvim:n 80 lo,@:emen!s 
OAP n"3 ,, e•nvi m:n 35 logemenl~ 

1/~ché;anci'.er 

2./Moi:Ba'lit:é. 
d"m1verture,ii 
l'uubanis;ationi 

Forme urbairne 

[lelli5ïté li Mitro1311le 
g~~é@ 

lf'/Jlbr,e de ~ 
esbimé 

L'é~héa1J1cier préw.; io:rn:niell [permet: une ol!lvertl!IN~· ,il 
rulilil;amis:ation dlu sectair ifr ool!lrt/moyen t,eirme sur lai période 
~202.Jl-203@. b'g13ér:atim:1 Eie l'O~P R'l d@•'l',lit él;~e n,fa1lis@@ 

à· ;)l!t.1~ rnllrt terme a,wm: ;,,g;,9, 

le5 egnslicl.lcti:8R5 sgm <11Jfari:sÉ!es. d.i.ns le G3dre de fa1 rÉ!a!iSi!Ü8R 
d'i.m:· G>1ér:alliGH d';1mêm1gement d'eRsemble ~Elisti11.ctim1 futiœ 

§'l.lF l'QIIP R'2 er:itee g~É!r;ati9R' lei!:t et YAE! 8~éro.~t9RI GYE!Srj 

La réalis,atïon de l'OAP !Lest mndil:im1F11ée à1 la programm,iitï,:m 
d',accroches viiaires permetliamt lai liaison ,entre la voie romaine 

,e,tl;i RD8UL 

OAP n~l et n•2: miKité,de:sfo,mes et typologies de.logements 
sI>uliaité~· comme ,:imposées au sd'Jémii (lh!,~ J9rtf! rh 
~r.ti/f€ .'oil!,' de: 1H "RJie ro.l'Rfiirl€, ~ m~ll€ de ~rlti/ 

.~:-l'~<Et !Hl€ ~fa:,rœ d'liabiwtfmii11id.iel€R~ 
QEI GE>RWW r;l 'S& !li.W .. ~j;g,;,é; fl;'l6tifrE QEfl=, les opérations 
dewon,t être: .harmonisées et rohére:ntes avec fa oorutr:udiC11J de 

t'équipemenf pHbJic 
04"' 11•2: b ,ll,l'~le Dile;te;;:t·~fü1é.e è Yl'I€ '~,eg• if'f.9,gl~t 
9Ù5eHl pii-li/igiik W!é' mootè~ l:yfroffir,ïe de .'<J~g ,- ri.! 
fir:1,ii,<id~el M pgdfe :.:i rd ii de t'·l11sfi,<idw! §"A.l~è, 1mr'<! ,petitf 
~tif,; ~r;r pe-rtie t,r,gr.l,_ ~· p'l>'Fî'@ gt riE fQII P .,•2 mqwFltii 

i.Ue EHlfl!l'Elrf!,R,!!!Rt Mi'r;rêie è El!'IE:- 116).;g;Eigri; ~EJRElRJ.i~e .. Li;!!; 
~MJ,Mit,; )' _çgept !;~imEr;,:reFlt ifl'.~\;[t,_ 

OAP' n<c3 : secteur a WJrotion d'habitat rooyermement ,dense ,(R-l-1 
mœrim(jm) 

Q/'!W r:i0J. al.§ leg:t./Aa, QllP R''2 ~5· lggt;s,,(l,:;1, QAP R'â - .!l§ 
~ 

!Qe lbQ• !h;1 bil;ot iR'cfü1icil.le1) à .!§ (epÉ!rafüm Fl'lio4@) ~A·;1 

OAP n':t = n,53 ha 
O.AP 1n1"2 := 10,44 ha1 donit 2:,33 h;a ii l.'ocatio,ni 

d'habiitart 
GAP ni .. 3 :=: 1,39 ho1 

OAP n"l ,. @R\!,jPSn 4!5G' 390 logemeinl:s, rmaKimum 
OAP' ni'02 = @R111rr:er:1 Ili~)' 3,50 logemenrts maxurm.1 m 

OAP' ni°3 = environ 35 logemernl:s. maximl!Jm 
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Avant Après 
Mixité sociale 

25% minimum ,de, 11:ogeimeilliltS lloc~il:if,s. "ô(ildaux dev,m:nt ,ê1:11e 1r,éalisés au seln des 
pmgr.;i1mme1s d',.;i mënagernent à vocal)i:on d'lh,.;i'IJiiitM 

25'% miimirnum de logements ~ socleux devront être réalisés ,BJl!J sein 
des prngr,BJmlmles dr,BJrnénagernernt à \focatiom d'lha bit:at 

Sont œnsidérés rnmme logements soziaus, I' ensemble des kigemenrts 
visés dans l'article L 302-5 d1u cede de la construction et de l'lhabTtatio:rn. 
Ce sent notemment : 
• tes llogernernts locatits .sm:Ta1rn a!?)réé.s [p,;ir l'IEtailt, en Pil.AI., PWS et PlS, 

et visés par lie Progirar;nlmle toœ I de !'Habitait en vigueuir. 
• Les llogemernts en eœessten sociiil1le à1 lia proprtété en, PSILA (P,r,ê,t Social 

toœtlcn Accession), et ceux faisant lr,o:bjet d'un bail réel soHdaire {B1RS) 
d!éfirni ,à IJ',BJribicle IL 255-1 du même code. 

Avant Après 
Insertion 

Traitement des espaces partagés 
• De manière générale, il CDiiil!'i:e·nârai de 1porter une, réfle,iiarn :Sl!ilr l'e trai11tement 

1piav.sage1r do pèn'i1mè,trre de ll'OAP. 
• Les espaces 1partasiés sornt !imilés Il ma 11oi1rie, aux espac:.e,s .p,~brncs et ~, une 

bande pa,ys:a.i~ère (léranl: l'lnterfaœ entre l'opëratlnn et son ,e□virorn1rnement 
(espaœ agri.mle/fories,tier et rés,ld e1rn~l:eI). L,e, carastëre ~~étal de ces 
,es111aces serra ,dom: 1pn\/lÏ!é,~né. 

• L_e,s différentes .c1pér,111ii(ilns devront l'al1e rcibj,et d'un tr.;,i1eme1nt 1pay5ager 
,ijUJalitatif, :swr l'ensem'b!l'e de.s pél1imèt11es ûiAP. 1oam•5 les (il,Péra~lom.5 
,â',11mé:nagemen1:, 15' % de tette :5urfai~e doi\i:enl ,i!-trë améi'ioilÉS en e5pace,5 
verts C(illlectifs ,et i,larntés. Les ,espa,c:es llillrn'es de t□ll:ite c,ons~ruc1iarn pounr'(ilnt 
au;si ri!-tre traité; ,e1n :squar,es et plantés ,d';anll:ir:e; ,de Miaube ti(le j,ess,ence•s 
ioc:ales" n. nÉfé11enti.e!J 

• Les surface-s rréservée.s a.ll:i s1:aJl:io:n111ennent âDI•ie1nt etr,e, fP:llantée1s li 1raIS1C1Œ'I d\u:rn 
arbre ,cl,e lhailte lng,e po,ur 2. 1p11aces. les p!a rrntations e:~i.sta rntes semnt 
,conservée·5 al!J maximum (haq11 e suï,et 5uppri'mé devra ,être remplacé, 

• Les ,âéprâts awtol1i,;és dans la ~one doivent être masqués par un écra1n de 
~(létali(il:n épaisse faisant arpi,el êll!x ,e~~ernces l'ocal'es (1110.isetier, bourâaine, 
,ci,m ouilh,t ;a-mguin, chê;n e 1Pédi,nci::i1 É, ,c!rna 1ime,, buis, p;ar ,e;,;e1mpleJ,. 

• Le:s e:sp;arce$, situés en bOMi11:e de lia R□r8:!I.O ,devi(ilnt fai11e robjet â'un 
trai1Jeme1nt pa~.11~:er rde ,qu;;'l'lrN!-. 

f ,be@s sY:Fiii:E@s F@se;:w;ss ii,lal stiitierinernent d!eili!'@Rt @'l:F@ lall!iiinté@s il r,;iisGn d'~RI 
a:rg:r@ d1@ Raul@ ti\g@ 13,e~:r 2. lall1iiiŒ:O, 

~ !Les .:ones réservées à des '!'.Jipèr,BJtio:F11s de logements devrn1nr1t être pila1ntées à 
1r,ai\s.lon d'uni arhre de lh;a-ul:e 1tï~e pouir 2 plla;ees, d!e sltatio1mnemeint.. Les 
1plaintartio:F11s po:unrof!JI: être rép;alii:es su1r l'.is.si:ette totale du p.rcczjet: {e:t: pas. 
seulement sm les es:paces de statio:F1111emeinrtl Le.s plal'litatTons ell:isl:arnl::es 
sernrnl: conservées a'Lll ma>:iimum. Chia,cque sujet su1pprimé d:evra èibre 
1r,emplla:cé. 

~ IL,es équipemel'lil:s et T11'1ist.lllatiorns, néœssai1r,es ,,m functio:rnnemernl: des 
servicfi publlïcs ou d'ijintérêt co:llectif rne sorn,t ré~lemenrtés. 

~ llfi ,déjpôts a1utorT:sés danrs la 2!□:ne do,ivent èllrce masq;ué-s, pair uin éuan de 
végétatiorn épaii:s.s:e fais,m1t appel] aux ,esseînœ.s locc1les {inoTs:etier, bm.m:laine., 
c,ornou1illller:sa1rngiuin, clhêrne 1pédoli'lcl!Jllé, cha1rme~. b1.1iis,. par e,:e;mplej. 

~ llces espaœs :sï1tl!Jés er;; b-orduœ de la R!DSlO devmrn,1t raire [l'objet d'ul'li 
trait:e,mern,t paysager de qu'a lité .. 
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Avant Après 
Hauteur 

• ta ha ute<!U r m;ixinn,;ile, d'i<'S co111s,tr6ir:tï□ms ,se,ra1 ,d'.i;, : 
o Po1ur ies ~ec1:e.lJ~ 1rn1°:i et 2: R+2. o1ver: maé(jinn,llm 9,'5 mètres au p□ümt 

lru111u1: de l'a,cirol:èrie et 1:i. mèti'\es au failta!l)e pour lies llilâli1mnernts, de 
IIDgemeirnils c.olle.:tif; ,et IDlitirn,ent:s id1actiV,rrtés ,éc:01nomiqoes, IR.H 
:avec mia:x:rnn,um 7 mètres a,UJ1 p□.irnt ho1u~ ,t:J'.e l'acl'\Dl•è,re et 8,.S 1mè1r,e,s 
au faiïra,ge pour lies l1Dgemel'lt5 1fmdlivïdl'.6iels; 

P:our le sec,te1lJ1r 1rn'"3, , IR,iat avec 1maximumi 7 mètres .a1J1 point haLJil de lli'aorotè1re 
e:t ,S,5, 11'1 ètres a~1 fai111e:e. 

Pourles~ • 
OAP ni,01 et .2 

Pou1rleS@G@Uf 
OAF'n':3 

• 

Pou1r !es œtir111enits de llog::emernts c,o!lllectifs @t 

bât~mems 1:farti11ités éœnemï{!Yes : R-il-2 avec 
rnaxTrnum 9,5 mètres au point haut de lta:crotère et 
1:1 mètres au fufuige. 
Pou1r l'es logements ùndWtiduels : IH 1l avec rn.i,ximu1r111 
7 mètres au point ITTaut de l'acrotè re et 8,5 mètres 
ifü fait;,ge .. 

R-i!-1l. avec maximurn 7 mètres a LI point na'lli: de 
li'acrotère et ,8,5 mètres au faîitage. 

La heuteur des êqu.iti[Pemenb. et instialllla,ticms néœssalres c1u.i1 fundion111emenit des 
serviœs pu blics Oil d'lntérêt mlll1ecl:if n'est pes 1réglemerntée 

Avant Après 
Qualité architecturale 

lfoitu,res 
• Les couvertuœs en tuiles s,ornt ~ privilégie·~. 
• En cas d,e couvertme de type tuiles : 
- La c:olo,ratiorn de la ûO!!Jvert,ure s,era dans des tons rouge-brurn fon,cés, mélangés 
ou vieillis. Les tuiles noires et gri9es son! donc prosnites 
- La f,611me d,es tu,lles sera choisie~ fort galbe. 
- Les pentes de toit sero11t au maximum d,e 35%., 

Toitures 
• IL,es m!!Jve,rture.s: era luilles :~ont ài priMilegier. 

• IEin c:as de rnmrerture de type ruil,es : 
-· Elles d'evrnnt êl:re en terre cuùl:e. 
- ~olo~~Ù,o~ de lc1 ~ou\i'ertu1re sera d'a 11s des tons rouge-brun fonc5, méla1ngés, 
oui vieillits. ~es tuul'es noures et grises :so:nt do,11c proscrites 
- La forme des tuul'es sera drioisie à1 fort galbe. 
- Les [Pentes de b!Jit seront ilY ll!lillliFlilldm d@ 1~% rminumum de 3,5 '% ,et au 
maKimu m de 45%. 

• Ein ca,s de ,rnuve,rture dans u.i II autre c1spedl: : lc1 rnlmation 1reœnue sera dains, 
des tons foncés (dans uine [Palette allant dLJ gris foncé au noir), ou ton,s brome 
œ,rrodé ou ,rnii.r,re. 
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~ ô~u1res ·: 
ILe; clôtu~es me sont pas ol:t liga1'oire;. 
Les clôtures sur rue doivent fai1e robjet d'un !raitement architectural 
coordonné avec oelruà du corps pcrincipal des MtimenK !Elles devront mettre 
en œuvre des rnatérlaux et ceuleurs similaires ~1 ceux ,employés. sur l'a 
conwucti<on pri1ncipale. 
Les portails et/ou po1rtfüilons serom de même hauteur que la clôture, au 
maximum. 
Les im'itations purement décoratives pour ,pllier; <de portail et/ou portillon 
(pour exemple ; éléments préfaoriqués en béton dits "déroratlfs", fausses 
pï,erre, pl.acage; dive1s, .. ,) son! lnterdltes, 

4 tyoes d,e clôtures sont aut:Misés em façade :sur me et sur limites séparatives : 

I. ~n mur bahut (ou soubassement) d'une m.aut1eur maximale de• O 60m 
s~rrnonté d'um dispos.itif à clai~e-voie {grimle en ferron11erie, barreaCoag~ 
simnple ,et ve•rtic-all ou girillage de couleur vert: ou grls, ou liiss,es .. L'ensem~le ne 
devra pas dé11asser 1,80m de hauteur et pourra être doublé ,d',me ~aie. 

2. 1iline lhaie· d'essences llocale5, [ct. llste des essences végétales a1n1ne~ée au 
,,>:glemen1 d~ IPUJI) et variée,s, dO:uMée éve,ntuellement d'~n grillage !<d•evant 
ou dertièr,e) d'une hauteur maximale de 1,00, m e! ,d,e couleur verte o~ grlse. 

S. llil'il$ li$si!s ,m lbois, posées sur <des poteaux e·m bois. Le$ 11a111mea1ux p~éfilbriqué, 
sont lnterdks !par exe•nnple ~cl.austr-a.s ~, etc). 

4. ~n mur plein d'une hauteur maximale• de i.,50 mètres sur vole publique et 
!!.,.80 mètre, sur li imites séparatlves. 

• L.e ·S matétiaux non pérennes sont imlerdits. 
• L.e ·s clôt.ures (sur voies ,et ,empri.;es publ1iques et en limites s•épairatives), devront 

r~peC1,er les prl"scrîptions r,elati~es à la 11:réve11tiorn de$ 1risqrues (incendie, P~RI 
et ~~FlL) et à1 la trame verte et l:tleue. 

Sm ,empnise,, publiques 5 types, de clôtures sont .:iutoris~ : 
1.. mur maçonné de lm50 de hauteur. 
2.. muret ,ou soubassement surmonté : 

a.. de pa1nneaux de grilllage rigides ocrnltés par d'es l!ames de 
bois Oil pvc d'uine llauil:eur maKirna,l,e de lm50. 

b. d'11Jn grillage simple torsion 011J so11Jdê sans ocC11Jltailt[on 
d'11Jne ~aLJteuir m.nimale de lm50. 

c de lames ou pa,nneau:i:: bois, pvc, alu 011J ciment 
c1gglomére d'uine llauil:eur maKirna,l,e de lm50. 

3.. g:abron ,d'urrie hauteur maiXimale de lm50 
4.. g:an[velle d'une hiauteur maKùma.le de lm50 
5.. ha[e d'e'io,ences lornl!es se11Jle, ou ven<11r1t d'ouhler Iles dùspa,si!ifs 

êvoqLJ~. ci-dessm,. 

Sm limites s.épar,filives les dôtures devront s'harmoniser a.vec c::elfes 
suir emprise publiq11Je. La lhauilteur des clôtures ne pomra excéd'er 1-80 
m. Les maténiaux tvtPe panneau!! dle bois, mLJrs tradrtionnels en piern~ 
ou enduits d'aspect êquiivalent ainsi ,que tout a·ubre maténiau die facture 
contemporaine (l:ame d'e PVC, ciment aggloméré, gabion, ganivelle J 
est .:iutorisê. 

Les clôtures, ,(sm voi:es et em:p~ise·s pubiliqUJes et ,eni liïmit-es 
séjp,uatives) d'evront respecter Iles prescripil:ions riel atives ii la 
pœve'f11~im1, des iri&ques (ùnc::endiie, PPIRI et PPHLJ et ,il 11ai trame verte 
et bleue_ 
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Avant Après 
Gestion des eaux pluviales 

,, Les eaux I~ 1 ~vJ<ale•; seront idéallem ent ,or/JI ectées el 1unfiltré,es, par des Mues 
o~ des espaces publks ouverts et partlcjpant 11 la q~:alit-ê 1p11vsa:gère du 
proj,el:. 

,, Iles aménaE:,eme•~ts ré.;1lisé, sur le terrai1mi devront permettre ll'émulemea1t 
de; eaux Wiluvi;ile$ da1ns le 1n"ései/lu oollec,~if d'évacuatlon de; eaux pluvlalas. 
li:JITT cas d'absence ih résea~ colle,uif 01u ,~,e ~éseau ;ous-dlmetision.œé, les 
eaux pluvia'l'es ;e;r,onl ooltectée,; sur le terrain d'ass,iett-e du Wi:r,oje1 el leur 
w,ej,et dam I e réseau 1:ca~ an sati on ou ros,sé) sera d ififéné au maxi.nom pour 
lllmiter cr:es rfi,qiues de crues en a;,a!. 
Ile rejet d'eeux a utres ,que pluvial es dans .le ré5eia1u p ~·~ llc devra f-aiœ !',objet 
d'•~~e autorisatlon par 11a mlllectivilié 1'11 laquelle appartiennent lies ouvr<11!ie:;) 
q ufi pourra ,e'l!iger ,de,5 pré-tralternen l'!,, 

,, Ile débit après aménage me.nt ne de;,,ra pa:; être su péri eur au débit: de fuite 
infi~i•all 
Iles eaux p.luvlales dltes ~ propres ~ [eaux ,de, Milure 1~otamment] se1r,on1, 
sauf en cas d'1imposs•ihilité technique, 1ié~liris.ée•s ou infiltré,es sur .le terrain 
d'asslette de l'opératlon ou de l!a cnnstructlon. 

,, La laisa'lbilLté de s,olwtions alùernatives aux bassins de rétention classiques ,et 
1noue.s powra èl;i',e ,étudiée ; rétew11,tion li la pamelle, cha:us~ée N!•~en,oir, 
~ra~c•hée ile r,étentio1n, ~ass.i1ns ,~'infiltrati□in, e:;pace·s public; inon!lab!les 

Pour .le5 communes dotées d'un sdJéma diœcœur des eawi pJulliaks, les 
aménagemM!s @fllffit ,être réalisé,; daru le l'é'SfJff.T du zm:roge pluvial et du 
Règlement de /'orgoni5me compétent_ 

• Les e,rn~ p luvïa les compreninerrrt les eaux i'i9ue:s des précipitations et les 
eaux ,d1e ruis.sel lement s' écoul,a,rnt sur les pa1rties imperméabilisées (toiture, 
terrasse, voi1ri e., statbion, ne1men1t.,, ettc. }. 

• La gestion des ,eaux pluvia'les doit .;vs,témat:iq~ement être réalii~ée sur 
l''un ité foncière dans l'es .zones urbanisées, el à urbaJnùser_ L''ïnfilltration d'es 
eaux pluviales !lur h mité foncière constitue le mode privilégié de gestion 
des ea,ux pluviales, sauf mritr,aùntes techniques avérées_ 

• Les amênagernernts doi~ent ëtrce réa'lisês d'a:ns 1,e respect du schérrna 
diredbe~r des e;rn~ pluvi'a,les communal et d~1 Rie,gl:ement de lî,org.arnisrne 
compétent_ 

• L<=S e.iu:w: pluviales semnt idé.ilement ,col ledbées et i rnfühées pair des noues 
ou des ,espaces publks ouiverts et pillrillicipant à. la ,qualité paysagè,r•e du 
projet. 

• Les amérnagemen1ts réalii~és sur le t,errain d!evmnt permettre l'écou1lement: 
d:es eau:,: pluviales danis le résea,u collectif d' évarnation des ,eaux pliuviales_ 
En cas, d'abse~c,e du ré5eau mlllectif ou de rêsea:u sou5>-rlimension~é, les. 
eau~ !Pluviales .seront: collectées, sur le terrn in d 'as5ietlle d~ projet et leur 
rejel dans le rése.i u ,(ca rn.ilisatiorn ou fos.séJ, :sera différé .iu rn.ixùm~ m pour 
limiter les irisques de cmes e,rn avail. 

Avant Après 
Gestion des risques 

C. GESTION DES RISQUES El DES NUISANCES 
• ~,; ,opê,ia,tio:ns d'a1mé1rnêi,(leme1nt p1ne1nd.r,ont ,en compte le ,G!.iîdë pour lêi 1p.1i~e 

en com:pte ,d11 nisqnJe• 1i11ce·mdie ,elle fu:r,èt darni:~ 1:e mas_~if fories1ite1r de~ Lande·5 
elle Gasco11:ne· ,e,t m11i11~iendr,on1: le,s acœs à1 la l'arêt en amém1:11~ea1nt d:es 
espa,ces 1< ta mri!)Oill » ,de 112 rn étnes, minim l!ii mn en11re· l:es construcliio;m s iet 
If e·Qp,101; l'o:re.tier ,011 11;1nt11e les ,oCKrn:,lir1,1ctions et 111;,1 lim iil:e :Soéipara!ives joui,;t;inl: 
lie·.Q~oe l'o:re,,tier. 

•· iD.ans les secteil rs, c,onoemtias 1par l'alé·.i 10:;ippe su!1:i-aiffl:eu,r.ël1n1Je ,et u ell,e1rnbiifiés, ~1 
a :5-e,n ~ibŒUté trè.5 éleMée ,, O!.i a s:eirn.~il:ril il:é l'o:rte ,, rd 61 1i~,l'.!I 61 e d'1i nontll:atiom pair 
renno111tées de nap;pe é'l:,111b!Jies, âi par~ir des é:lémoots du po.rt;é à1 ,001n11aissamce 
elle If Etat., le p1 la m clher des co1nstl"UJ,C1bi:om s aulmisées doit 1ê~1e :suréle•vé· ,de 
0,30 m pair ~apport à 1111 ,ofil,e, du terrai l'i 11'i<1l!l!lllëli. 

D,ms les :secteurs co:111œmés par li',ail'éa nappe ~affleura1ruœ et id:eni1±i1lfüés à{< 
:sernsibi'liœ très élevée. » 01J1 « semib'illité forte )) du ris-eiu:e dtïrnomdatiion par 
r,:emoniitée:s: de na[Pp,e ètaibilies. à partir des él!ément:s du1 porté à co,111naiissa1r1œ 
de: ll'IE1tait:, le plla1m:hier d:es ,mnsibru:ctions. aut:orisées doit àr,e s!lJ1rélevé de 0,.30 m 
par 1r,aip;pmil: à 1.- ,côte du1 tell'lr,aiiiru nclturet 
D,ms l\e.s sed,e1J1r:s œnrnmés par lia S-€11'Vitu:de a.rnu9!Jique ll[ée à la prcoomil:é 
d'um;e vco:ie ,classée à1 grand:e di1r,rnliail:i:o:r1,, les cornsbmctiorns devront prévoir un 
ïsolleme,l'l'il: acoostiq1Lle S!Llfffsarnl:,. m,:rnforme a'l.l:>! dispositio111s, de l'anrèl:é 
intermimisténell ,du 6 octobre 1978 relatif à l'isolement: des, bfüimem11ls 
d'hia1bitation ,m111tre lies bmit:s de l',espa,ce exiœrieiur,. rend;L1es appllicab!les dans 

le déipartemernl: des L,mdb par arrêté préfec:t:orall d:u 2a;0ût 193.2., 
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G. RENFORCER LA QUALITE PAYSAGERE OU ENVIRONNEMANTALE 

SAINT VINCENT DE TYROSSE 

Localisation Objectif 

Parcelle n° AL 164 Afin d'assurer la protection des boisements existants de manière pérenne sur ce site, il est proposé d'instaurer 3 secteurs d'EBC ainsi que deux 
alignements d'arbres en plus de la prescription déjà existante de surface naturelle au titre du paysage. Il s'agit d'assurer la préservation des éléments 
boisés sur ce secteur d'entrée de bourg qui participe, entre autres, de sa qualité paysagère 

• Seront classés 3 secteurs de boisements existants en EBC sur la parcelle pour une surface totale de 10358,5 m2 : l'allée principale constituée 
de part et d'autre de chênes, ainsi que les deux massifs de boisements au sud de la parcelle encadrant l'entrée sud de la propriété. 

• Seront classés en alignement d'arbres à conserver, les alignements côté est et ouest de la parcelle faisant écran végétal par rapport à l'espace 
public. 

Avant Après 

::::: Surface naturelle à protéger 
-Alignement d'arbres ou haie à protéger 
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SAUBION 

Localisation Objectif 

Parcelle N° B 464 

Vue d'ensemble de la modification 

Intégrer la préservation d'un alignement d'arbres au long de la limite nord de la parcelle afin de garantir la 
préservation d'un écran végétal entre les propriétés dans le cadre d'une future opération. 

Avant Après 

-Alignement d'arbres ou haie à protéger 
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H. PRECISER CERTAINES DISPOSITIONS LIEES AUX CLOTURES 

SAINT VINCENT DE TYROSSE 

Localisation Objectif 

Zones U/AU/A/N Préciser la règle particulière relative aux clôtures applicable sur la commune en dissociant les dispositifs autorisés sur emprises publiques de 
ceux sur limites séparatives et compléter le type de clôture autorisé (gabion et ganivelle). 

Avant Après 
Sur la commune de Saint Viincent de Tyrosse : sur limite d'emprise publique, est autorisé un mur ou mur 
surmonté d'une grille en fer forgé, d'un grililage, de lames de PVC, de lames de bols ou de lames de· ciment 
aggloméré, Leur hauteur ne pouvant être supérieure à .lm50. 

Sur la commune de Saint Vincent de Tyrosse : sur limite d'eml}rise publi(lue, est autorisé un mur ou mur 
surmonté cl' une grille en fer forgé, c:l'un grillage, de lames ee PVC, c:le lames ee oois ou de lames ee ciment 
aggloméré, b,rn r lrnuteu r ne pgu><ant être supérieure à 1m~O. 

Sur les emprises publiques, seules les clotures listées ci-dessous sont autorisées: 
mur maçonné de 1m50 maximum de hauteur 
muret ou soubassement surmonté : 

- de panneaux de grillage rigides occultés par des lames de bois ou pvc d'une hauteur max de lmSO 
- d'un grillage simple torsion ou soudé sans occultation d'une hauteur maximale de lm50 
- de lames ou panneaux bois, pvc, alu ou ciment aggloméré d'une hauteur maximale de lm50 

gabion d'une hauteur maxi male de lm50 
ganivelle d'une hauteur maximale de lm50 
haie d'essences locales seule, ou venant doubler les dispositifs évoqués ci-dessus 

1 Sur limites séparatives : la hauteur des clôtures ne pourra excéder 1.80 m. Les matériaux type panneaux de bois, 
murs traditionnels en pierre ou enduits d'aspect équivalent ainsi tout autre nouveau matériau de facture 
contemporaine (lame de PVC, ciment aggloméré, gabion, ganivelle .. ,) peuvent être autorisés. Les soubassements ne 
sont pas obligatoires. 
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SAUBION 

Localisation Objectif 

Zones U/AU/A/N Préciser, comme sur la commune de Seignosse, les modalités d'application des 5 m de longueur pour les murs pleins sur emprise publique. 
D'autre part, les dispositifs occultants avec soubassement sont uniquement autorisés sur limites séparatives (mais pas sur emprise publique). 

Avant Après 
Règles particulières: 

Sur la commune de Seie:nosse, un mur plein sur une longueur maximale de 5 m es.t autorisé: 
-Soit que ces 5 mètres sont à répartir de part et d'autre du portail 
- Soit que ces 5 mètres peuvent être déployés de chaque coté du portail, soit une longueur totale de mur 
de 10 mètres. 

.Sur la commune: de: Saint Vincent de Tyrosse: : sur limite d'emprise publique, est autorisé un mur ou mur 
surmonté d'une grille en fer forgé, d'un grillage, de lames de PVC, de lames de bois ou de lames de ciment 
aggloméré. Leur hauteur ne pouvant être supérieure à 1m50. 
Sur la commune: de Saubion : les panneaux pleins sur mur bahut sont autorisés en limites séparatlves et 
d'emprises publlcues. 

il"'iGles particulières :: 
- Sl!nr la commane Ille Se'i'gt1os.s;e et S:arnr'.bio:lil'-~ un mur pl~in sur Ufiie• longuet!lr mao)limale de ~ lifi est auta..riG'é :: 

- .Soit que ces 5 mètnas sont à répartir de part et if/autre ,d., portail 
- Soit q,ue ces !; mètr,e,s pe.,,,..nt: ê.tce déployés de cn.aque c-□t,ia• du portail, soit u-ne l□n~u-.eurt□tale de mur 
de• 10 mètr,e.s. 

- S...r lia œmnrwme de Saubioo : lies parmeau,x 1Plleins sur mur œhUJt sent a.ut□ri'siês en flmi1Ies sêparatives et 
a'eR,';!'FÏSes ""bli~SE5. 

1. CORRIGER DES ERREURS MATERIELLES ET INCOHERENCES 

SAINT-VINCENT-DE-TYROSSE 

Localisation Objectif 

Saint-Vincent-de 
Tyrosse 

Corriger le zonage de naturel vers agricole en cohérence avec le diagnostic agricole sur les parcelles BL 
1, 8 et 27. 

Vue d'ensemble de la modification 

Avant 

_ C • Zone agricole 
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A. PORTEES DES MODIFICATIONS 

En résumé, les modifications du PLUi prévues dans le cadre de la présente procédure (présentées ci-avant) ont pour objet, pour chaque commune : 

Règlement écrit et graphique OAP 
• Renforcer le traitement environnemental et paysager (espaces de pleine terre) sur certains secteurs en • Fixer une emprise au sol maximale pour les 

(1J dans le tissu urbain aggloméré. constructions 
V) 
V) • Majorer légèrement les emprises au sol dans les secteurs soumis à une emprise au sol de 20% (trop • Augmenter les exigences en matière de (1J 
L.. 
0.0 pénalisante). stationnement C 
<( • Rajouter 1 emplacement réservé en zone U (équipement scolaire) 

• Réduire la délimitation de la zone Urbaine sur les franges urbaines et des fonds de jardins Aucune modification 

• Instaurer des linéaires commerciaux dans le centre bourg (mixité renforcée) afin de bloquer les 
transformations en logement. 

(1J • Majorer les règles de recul par rapport aux emprises publiques (voie ferrée et RD810 en agglomération) 
C 

Alléger les règles d'implantations dans la ZAE d'Arriet, classée en zone U. E • 
(1J 

Ajuster les règles d'implantation par rapport aux limites séparatives (ZA, quartiers excentrés en zone U, L.. • ro 
~ secteur pavillonnaire en cas des R+l) 
(1J 
V) • Moduler les règles d'emprises au sol selon la taille des terrains dans le tissu pavillonnaire, les diminuer V) 
(1J 
C dans les quartiers excentrés et les augmenter en secteur de mixité renforcée. -(IJ 
al 

Majorer les hauteurs sur certains secteurs (R+2, R+l) • 
• Instaurer 2 emplacements réservés en zone U (voirie, équipement public) et 1 périmètre d'attente de 

projet d'aménagement global (PAPAG) 
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• Intégrer des règles de mixité sociale en zone U • Augmenter les exigences en matière de 

• Diminuer les règles d'emprise au sol et de hauteur sur certains secteurs en zone U (quartiers stationnement 

C 
excentrés, zone touristique) 

0 • Renforcer le traitement environnemental et paysager sur les quartiers excentrés en zone U (espaces :.a 
:::, de pleine terre, préservation alignement d'arbres) ro 
V) 

• Ajuster les règles d'aspect extérieur des clôtures en zone U/ A/N 

• Ajuster les règles de stationnement en zone U et AU 

• Réglementer les largeurs d'accès en zone U/A/N . 

• Différer l'urbanisation de certains secteurs (zone U vers 2AU) OAP 1 et 2 
• Réduire la délimitation de la zone Urbaine (frange urbaine) et d'une zone 2AU d'entrée de ville • Créer les conditions favorables au déménagement 

(Lucatet) au profit d'une zone Agricole du Collège de Tyrosse sur l'OAPl (équipements 

• Rectifier une erreur matérielle concernant une exploitation agricole classée en zone Naturelle (cf sportifs mutualisés avec Lycée) et sur l'OAP2 
diagnostic foncier agricole) (établissement scolaire) 

• Supprimer 1 périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG) sur la friche adidas. • Diminuer le nombre maximal de logements sur 

• Accompagner la mutation d'une friche commerciale en zone U (mixité fonctionnelle, volumétrie et l'OAPl. 

(1J implantation, etc) • Modifier la mixité fonctionnelle de l'OAP2 d'un site 
V) 
V) • Accompagner la mutation du quartier de la gare (pôle d'échange multimodal, équipement public) accueillant actuellement en majorité des 0 
L.. 

~ • Renforcer le pôle d'équipement public de Tourren (changement de vocation d'un secteur de mixité équipements commerciaux d'envergure et des 
(1J sommaire en équipement) activités économiques vers un programme "'C ...., 

Alléger les objectifs de production de logements sociaux sur un site en zone U. résidentiel dense, adossé à un équipement public C • (1J 
u Préciser les règles d'implantation des annexes par rapport aux limites séparatives structurant. C • > Réglementer l'implantation des constructions sur un même terrain dans certains secteurs en zone U • Créer des linéaires commerciaux le long de la ...., • 
C RD810 et la voie romaine ïü • Ajuster les règles d'aspect extérieur des clôtures en zone U/ A/N 
V) 

• Renforcer le traitement environnemental et paysager (espace boisé classé, alignement d'arbres) sur • Préciser les modalités d'application des objectifs de 

un secteur en zone U logements sociaux 

• Préciser la règle relative aux largeurs d'accès en zone U/A/N • Ajuster les règles d'aspect extérieur des clôtures 

• Instaurer 3 emplacements réservés (piste cyclable en zone N, élargissement voirie en zone U/2AU/N • Simplifier et alléger les règles d'implantation par 

et stationnement en zone U) et en supprimer 4 (mixité sociale, carrefour, recul) rapport aux limites séparatives 

• Préciser les modalités d'organisation des 
déplacements en conséquence 
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B. IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT 

Evaluation des incidences de la modification n°l du PLUi sur le réseau Natura 2000 
Le territoire de la Communauté de communes est concerné par 12 sites Natura 2000. Ces sites sont situés en zone Naturelle du PLUi. Aucune modification ne concerne ces 
secteurs. Les 4 communes faisant l'objet de cette procédure de modification n°l ne comporte aucun site Natura 2000 sur leurs territoires. 
Les sites Natura 2000 ne peuvent donc aucunement être concernés par les modifications du règlement, des OAP ou du zonage du PLUi prévues dans le cadre de la présente 
procédure sur les communes d'Angresse, Bénesse Maremne, Saubion et Saint Vincent de Tyrosse. 

Zonages du réseau Natura 2000 
MACS 
~œ-~1 
M~Acbu,.CB-œ-Siuc 

Périmètre 
modification n°1 

• U~banlsadon 

ZPS: 
EL'.a Bariih@s, d!! l'Adour 
E22 Courantt d'Hù(het 

Domaline d'Orx 

ZSC: 
D Bariih@s, d!! l'Adour 
• Dumes modernes du llilonil llandais, de Oll}ilfeton 

à Tarnos 
D D11nes modernes d1u li!wrol 11,md;iis, de Mirn2;in Ptsige 

au Viel.1)(-BOOŒU 
D Dumes modernes du litttornl !landais, de Vieux:•Boucau 

à Hossegor 
D L'Adour 
• Zones hUJmldes assodées au marais d'orx 
D Zones h11mides de l'étanig de Léon 
D Zones h1J1mlcles de ramère dune du Marensin 
D Zones h1Jmides de Moliets, la Prade et Moisans 

o 2,5 5 7,5km A --===-- N 
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1 ncidences : 

- Neutre I Positive ~---~----~ 

Commune Angresse 
Site Natura 2000 le • 2 sites au Sud : Zones humides du Marais d'Orx et domaine d'Orx 
plus proche • 1 site au Nord: zones humides de l'arrière dune du Marensin 

• Distance> 4 km 
Incidences sur site Neutre au regard de leurs éloignements et de la nature des modifications proposées (augmenter les espaces de pleine terre sur certains secteurs 
Natura 2000 en zone U et majorer légèrement les emprises au sol de 20% à 22% ou 30% dans le tissu urbain aggloméré). 

Commune 
Site Natura 2000 le 
plus proche 

Bénesse Maremne 
• 2 sites: Zones humides du Marais d'Orx et domaine d'Orx 
• Distance> 1km par rapport au centre de la commune 

Incidences sur site 
Natura 2000 

Neutre au regard de la nature des modifications proposées: réduire des zones Urbaines, créer les conditions d'une densification qualitative dans 
le tissu urbain aggloméré (mixité fonctionnelle, implantations et volumétries, emprises au sol dégressives, emplacements réservés, etc) 
Positive : Dans le quartier résidentiel situé au Sud du bourg, en bordure des sites Natura 2000, le projet de modification n°l du PLUI visent à 
limiter les densifications et divisions de terrain : l'emprise maximale actuelle de 10% évolue vers une emprise maximale de 5% en maintenant 
des possibilités d'extensions pour les habitations existantes à hauteur de 20% de l'emprise existante. 
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Commune Saint Vincent de Tyrosse 
Site Natura 2000 le • 1 site au Sud: Barthes de l'Adour 
plus proche • 1 site au Nord: zones humides de l'arrière dune du Marensin 

• Distance> 4km par rapport au centre de la commune 
Incidences sur site Neutre au regard de leurs éloignements et de la nature des modifications proposées 
Natura 2000 

Commune Saubion 
Site Natura 2000 le • 1 site au Nord: zones humides de l'arrière dune du Marensin 
plus proche • Distance> 2km par rapport au centre de la commune 
Incidences sur site Neutre au regard de son éloignement et de la nature des modifications proposées (fixer des objectifs de mixité sociale, renforcer le traitement 
Natura 2000 environnemental/paysager et diminuer les règles d'emprise au sol et de hauteur sur les quartiers excentrés classés en zone U). 

Incidences globales sur l'environnement 
Au-delà des sites Natura 2000, les modifications prévues dans le cadre de la modification n°l du PLUi auront donc un impact neutre voire positif sur l'environnement : 
Sur la commune d'Angresse, la qualité paysagère et la respiration du tissu urbain aggloméré sera mieux préservée, en portant une attention particulière aux grand terrains 
boisés (emprise au sol à 22% et 50% d'espace de pleine terre). 

Sur la commune de Bénesse Maremne, le développement urbain sera recentré en réduisant le périmètre de la zone U sur des franges urbaines et des fonds de jardins. La prise 
en compte de la trame bleue qui irrigue certains quartiers excentrés du bourg sera accentuée, à travers une réduction des emprises au sol maximales (de 10 à 5%). L'application 
d'une emprise au sol et d'espaces de pleine terre dégressifs permettra également, sur certains sites, de davantage préserver la qualité paysagère et la respiration du tissu urbain 
aggloméré. 

Sur la commune de Saubion, la prise en compte des risques (notamment nappes affleurantes) et de la trame bleue sera accentuée dans les quartiers excentrés du bourg, qui 
auront tous une emprise au sol maximale de 20% et des espaces de pleine terre augmentés à 45%. 

Sur la commune de Saint Vincent de Tyrosse, la réduction de l'étalement urbain (suppression de zone 2AU, etc) et la priorisation du développement urbain au sein du tissu 
urbain aggloméré (par la reconversion de friches industrielle/commerciale, par le développement de programmes résidentiels denses à proximité du centre-ville et 
d'équipements publics structurants) permettront une réduction des pressions sur l'environnement. Concernant les deux sites d'OAP qui accueilleront le futur collège, le PLUi 
dans sa version approuvée identifiait déjà dans l'état initial de l'environnement des sensibilités environnementales sur ces sites. Ces dernières ont été prises en compte à travers 
l'instauration d'outils de préservation du ruisseau de Lamothe, des zones humides et des boisements (trame bleue avec zone tampon de 50m, espace boisé classé et réservoirs 
de biodiversité), qui seront maintenus. Au sein des OAP, les zones de transitions paysagères sont également maintenues sur les zones de contacts entre espaces naturels et 
urbanisés. 
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D'autre part, les prescriptions relatives aux OAP prévoyait que « il conviendra de réaliser une étude spécifique environnementale portant sur un inventaire faunistique et 
floristique 4 saisons (examen des espèces végétales et/ou des sols), préalablement à toute opération d'aménagement». Sur ces deux OAP, l'autorité environnementale a d'ores 
et déjà été saisie en phase projet: 

• L'OAP 1 a fait l'objet d'une étude d'impact permettant de garantir la séquence ERC 
• L'OAP 2 a fait l'objet d'une dispense d'étude d'impact (Arrêté préfectoral du 1 mars 2021 portant décision d'examen au cas par cas n° 2021-10660) 

En parallèle, l'organisation des déplacements entre la voie romaine et la RD810 étant un enjeu majeur, une étude de circulation sera prochainement engagée afin de retenir le 
scénario de desserte des équipements publics {lycée et collège) et des futurs programmes résidentiels le plus adapté afin de garantir la fluidité des déplacements, leur 
multimodalité/intermodalité ainsi que leurs sécurisations. 

Toutefois, en application de l'article 40 de la loi ASAP du 7/12/2020, et malgré l'absence de décret d'application, l'autorité environnementale sera saisie d'une étude au cas par 
cas, afin de définir si la présente modification du PLUi nécessite la réalisation d'une mise à jour de son évaluation environnementale. 
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Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

DEPARTEMENT DES LANDES 

rv,~cs 
CLirr\îlnUlîlal..1!r.é e COrTrfîlîil...Jne9 
Mat""enïlîle AJ=i□ur CiE!te-'.~L.ld 

Communauté de communes Maremne Adour 
Côte-Sud (M.A.C.S.) 

ENQUETE PUBLIQUE 

Du mardi 21.12.2021.09 h, au 17.01.2022. 17 h, 

Relative à ma modification N° 1 du PLUi. des communes d'ANGRESSE, 
BENESSE-MAREMNE, SAINT-VINCENT-de- TYROSSE, SAUBION. 

A A 

RAPPORT D'ENQUETE ET CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

DEMANDEUR : Communauté de communes, représentée par son Président, 
Monsieur Pierre FROUSTEY. 

PRESCRIPTION : Arrêté N° 20211119A16, en date du 19.11.2021, de Monsieur le Président de 
la M.AC.S., par délégation à Monsieur le Vice-Président Monsieur Jean-François MONET. 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

I - GENERALITES page 3 à 6 

II -PROCEDURE ADMINISTRATIVE 

Rappel légal 

III - FONDEMENT DE LA DEMANDE 

IV - DEROULEMENT DE L'ENQUETE 

IV - 1 Publicité de l'enquête 

IV - 2 Au plan technique 
IV - 3 Ouverture de l'enquête 
IV - 4 Permanences 
IV - 5 Clôture de l'enquête 

V - OBSERVATIONS RECUEILLIES 

V - 1 Observations du public 
V - 2 Observations écrites du public 

VI - OBSERVATIONS du CE, /analyse du dossier 

page 7 à 8 

page 8 

page 9 

page 9 

page 9 à 10 
page 10 
page 10 
page 11 

page 11 

page 11 à 44 
page 44 

page 45 à 46 

VII - CONCLUSIONS 

CONCLUSIONS MOTIVEES du Commissaire Enguêteur. 

(Objet d'un document séparé, mais joint au rapport d'ensemble) 

page 47 à 50 

VIII - ANNEXES page 51 à 53 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

I - GENERALITES 

La communauté de communes de Maremne Adour Côte-Sud (MACS) est une communauté de 
communes française, située dans le département des Landes et la région Nouvelle-Aquitaine. 

Elle regroupe 23 communes : M.A.C.S. est composée de 23 communes, - les 22 issues des 
cantons de Saint-Vincent-de-Tyrosse et de Soustons, plus celle de Saubusse - , et l'on compte 
plus de 60 000 habitants. 

Elle est située sur la côte Atlantique dans le sud-ouest du département des Landes. 
Territoire hautement attractif, 300 000 touristes viennent ici goûter aux grands espaces 
durant la saison estivale : golf, surf, traditions et gastronomie locales. 
MACS joue également un rôle moteur dans l'économie départementale et régionale. 

Si l'économie résidentielle (artisanat, commerce, services) semble aller de pair avec la 
croissance démographique, MACS met tout en œuvre pour accompagner les mutations 
économiques et démographiques du territoire en proposant des services pour chaque âge de la 
vie. 
Elle a été créée le 21 décembre 2001 pour une prise d'effet au 31 décembre 2001. 

Géographie 

Carte de la communauté de communes de Maremne-Adour-Côte-Sud au 1er janvier 2019. 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

Composition 

D ~ - 
Carte des densités de population (millésimée 2016) des communes de la communauté de communes de Maremne 

Adour-Côte-Sud. Composition en communes au t" janvier 2019. 

Située sur la côte Atlantique dans le sud-ouest du département des Landes, la Communauté 
de communes s'étend sur 611,92 km 2 et se structure autour de trois pôles : Saint-Vincent 
de- Tyrosse, Soustons et Capbreton. 

Territoire grandement recherché, sa population a augmenté de 21,75% entre 1999 et 2006 
(France: 6.52%). Elle accueille ainsi huit(8) nouveaux aquitains sur cent (100) chaque année. 

Avec seulement 5 % de territoire urbanisé, MACS bénéficie d'une image de nature 
préservée, d'océan (elle est baignée par 35 km de côte) et de biodiversité qui participe à 
son attractivité. 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

Liste des communes de l'intercommunalité. les 23 communes. 

Nom 
Code Gentilé Superficie Population Densité 
Insee (km") (dernière pop. légale) (hab./km2

) 

Saint-Vincent-de- Tyrosse 40284 Tyrossais 20,98 7 669 (2018) 366 (siège) 

Angresse 40004 Angressois 7,68 2 065 (2018) 269 

Azur 40021 Azurien 16,94 863 (2018) 51 

Bénesse-Maremne 40036 Bénessois 18,69 3 459 (2018) 185 

Capbreton 40065 Capbretonnais 21,75 8 892 (2018) 409 

Josse 40129 Jossais 9,48 847 (2018) 89 

Labenne 40133 Labennais 24,48 6 717 (2018) 274 

Magescq 40168 Magescquois 77,12 2 244 (2018) 29 

Messanges 40181 Massanjot 34 972 (2018) 29 

Moliets-et-Maa 40187 Molietsois 27,66 1179 (2018) 43 

Orx 40213 Orxois 11,89 625 (2018) 53 

Sainte-Marie-de-Gosse 40271 Mariot 26,54 1187 (2018) 45 

Saint-Geours-de-Maremne 40261 Saint-Geoursois 42,9 2 712 (2018) 63 

Saint-Jean-de-Marsacq 40264 Saint-J eannais 26,4 1 675 (2018) 63 

Saint-Martin-de-Hinx 40272 Saint-Martinois 25,48 1 552 (2018) 61 

Saubion 40291 Saubionnais 7,8 1 616 (2018) 207 

Saubrigues 40292 Saubriguais 21,44 1 455 (2018) 68 

Saubusse 40293 Sibusate 10,53 1113 (2018) 106 

Seignosse 40296 Seignossais 35,09 3 874 (2018) 110 

Soorts-Hossegor 40304 Hossegorien 14,51 3 459 (2018) 238 

Soustons 40310 Soustonnais 100,38 8 056 (2018) 80 

Tosse 40317 Tossais 17,94 3 119 (2018) 174 

Vieux-Boucau-les-Bains 40328 Boucalais 4,25 1 624 (2018) 382 

En rouge les communes concernées par l'enquête publique. 

Démographie 

Évolution démographique 

1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 2017 

27 616 30 271 32 903 37 210 44 095 53 534 59 782 65 703 
Les données proposées sont établies à périmètre géographique identique, dans la géographie en vigueur au t" janvier 

2020. (Sources : Insee) 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Histogramme de l'évolution démographique 
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Liste des présidents successifs 

Période Identité Étiquette Qualité 

2002 M. Michel Castets PS 

2002 octobre 2017 M. Éric Kerrouche PS Adjoint au maire de Capbreton 

octobre 2017 En cours M. Pierre Froustey PS Maire de Vieux-Boucau 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

II PROCEDURE ADMINISTRATIVE 

Rappel légal:_ 

- Le code général des collectivités territoriales; 
- Le code de l'urbanisme, notamment les articles L. 153-36 à L. 153-44, R. 153-20 à 
R. 153-22; 
- Le code de l'environnement, notamment les dispositions du chapitre III du titre II du 
livre Ier, lesarticles L. 1224 et suivants et R. 122-17 et suivants; 
- Le décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l'enquête publique 
relative auxopérations susceptibles d'affecter l'environnement ; 
- Le décret n° 2012-290 du 29 février 2012 relatif aux documents d'urbanisme et pris 
pour l'application de l'article 51 de la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation 
de l'agriculture et de la pêche; 
- Le décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer 
l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions 
susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement et modifiant diverses dispositions 
relatives à l'évaluation environnementale de certains projets, plans et programmes; 
- Le décret n° 2021-1345 du 13 octobre 2021 portant modification des dispositions 
relatives à l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme et des unités 
touristiques nouvelles ; 
- L'arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l'affichage de 
l'avis d'enquête publique mentionné à l'article R. 123-11 du code de l'environnement; 
- L'arrêté préfectoral n° 2015-790 en date du 24 novembre 2015 approuvant l'extension 
des compétences de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud à la 
compétence« PLU, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale»; 
- Les statuts de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, tels qu'annexés à 
l'arrêté préfectoral n° 2017 /1076 en date du 22 décembre 2017 portant modification et 
mise en conformité des statuts de la Communauté de communes conformément aux 
dispositions de l'article 76-II de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République et portant modification des statuts ; 
- Les délibérations du conseil communautaire en date des 17 décembre 2015, 
27 septembre 2016,2 mai 2017, 6 décembre 2018, 26 novembre 2020 et 25 mars 2021 
portant définition et modifications de l'intérêt communautaire pour les compétences de 
MACS qui y sont soumises ; 
- La délibération du conseil communautaire de MACS en date du 27 février 2020 
approuvant le plan local d'urbanisme intercommunal; 
- La délibération du conseil communautaire de MACS en date du 6 mai 2021 approuvant la 
modification simplifiée n° 1 du plan local d'urbanisme intercommunal; 
- L'arrêté du Président en date du 27 juillet 2021 prescrivant la modification n° 1 du PLUi 
de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud ; 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
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- L'arrêté du président n° 20200728A11 en date du 28 juillet 2020 portant délégation de 
fonctions et de signature à Monsieur Jean-François Monet, 6ème vice-président, en 
matière de pilotage, animationet suivi des compétences en matière de planification (PLUi, 
RLPi) et d'urbanisme réglementaire et opérationnel (ADS, ZAC, opérations 
d'aménagement, PUP, appels à projets, ... ); 
- La décision n° E21000098/64 de Madame la Présidente du Tribunal administratif de 
Pau en datedu 28 octobre 2021 nous désignant en qualité de commissaire enquêteur ; 
- Les avis des communes, des personnes publiques associées et consultées sur le 
projet de modification n° 1 du PLUi ; 
- L'avis formulé le 1er octobre 2021 par la mission régionale d'autorité environnementale 
de la Région Nouvelle-Aquitaine sur le projet de modification n° 1 du PLUi de la 
Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, accordant une dispense d'évaluation 
environnementale; 
- L'Arrêté de Monsieur le Président de la MACS (Communauté de communes Maremne Adour 
Côte Sud) en date du 19.11.21, 11 articles prévoyant les modalités de l'enquête; 
- Les pièces du dossier soumis à enquête publique. 

III - FONDEMENT DE LA DEMANDE 

Le projet de modification n° 1 porte sur la nécessité de : 

• Recentrer et temporiser le développement urbain, à travers une réduction des zones 
U ou AU; 

• Instaurer ou lever des servitudes (emplacements réservés, périmètres d'attente de 
projet d'aménagement global); 

• Faire évoluer les règles de mixité des fonctions en zone Urbaine, notamment en 
termes d'implantations d'équipements publics, d'urbanisme commercial, de 
reconversion de friches, etc. ; 

• Faire évoluer les règles de mixité sociale (levée de secteurs de mixité sociale, 
obligation de production de logement sociaux en zone Urbaine, etc.); 

• Accompagner la densification des tissus urbains, notamment en termes de desserte, 
de stationnement, d'implantation des constructions sur une même propriété, 
d'espaces de pleine terre et protection du couvert boisé, de règles de recul, de 
hauteur et d'emprise au sol; 

• Ajuster les règles relatives aux types de clôtures autorisés ; 
• Corriger des erreurs matérielles (zone Naturelle sur des exploitations agricoles, 

etc.) 
• Adapter les OAP à l'évolution des projets (déménagement du Collège à Saint Vincent 

de Tyrosse, etc.) 

Cette procédure de modification n°1 du PLUi concerne uniquement les communes 
d'Angresse, de Bénesse Maremne, de Saubion, de Saint Vincent de Tyrosse. 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 

Page8 



Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

IV- DEROULEMENT DE L'ENQUÊTE 

IV-1-PUBLICITE DE L'ENQUÊTE 

Affichage de l'avis d'enquête sur les panneaux municipaux des Communes 
concernées, 
Avec maintien de l'affichage jusqu'à la fin de la durée de l'enquête. 

Insertion de l'avis d'enquête dans le quotidien« Sud-Ouest» du samedi 27.11.2021 et 
dans« Les annonces landaises» hebdomadaire du samedi, n° 3986 du 27.11.2021.et aussi 
le 18.12.2021 dans les mêmes journeaux. 

IV-2- AU PLAN TECHNIQUE 

Le dossier technique comprend: 

La notice explicative, 
Le règlement, 

- Les documents graphiques des communes, 20 plans concernant lesdites communes : 

Pour ANGRESSE, plan des emprises au sol des constructions, et le plan des emplacements 
réservés. 

Pour BRENESSE-MAREMNE le plan réglementaire et celui de l'implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises publiques, l'implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives, l'emprise au sol des constructions, la hauteur des constructions, le plan des 
emplacements réservés, la mixité des fonctions ; 

Pour SAUBION, l'emprise au sol des constructions, la hauteur des constructions, le plan du 
patrimoine, 

Pour SAINT VINCENT de TYROSSE : le plan règlementaire, l'emprise au sol des constructions, le 
plan des emplacements réservés, le plan du patrimoine, la hauteur des constructions, l'implantation 
des constructions par rapport aux voies et emprises publiques, la mixité des fonctions, le plan TVB 
(comprendre Trame Verte et Bleue). 

Les orientations d'aménagement et de programmation ; 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Le dossier administratif comprend : 

Les actes liés à la procédure de modification du PLUi précédant l'enquête publique, 
Arrêté de prescription en date du 27.07.2021. 

Les consultations, avis et observations : 
Avis des communes, 
Avis des personnes publiques associées et consultées : Préfecture de Région, Préfecture 
des Landes -DD TM-, Chambre d' Agriculture, Consei I Départemental, 
Mairie de St Vincent de Tyrosse, Mairies de Benesse- Maremne, Saubion, Angresse, 
Chambre des Métiers et de l'artisanat des Landes, CCI des Landes, Centre Régional de la 
propriété forestière, Direction Territoriale de la SNCF. 
Avis de la mission régionale d'autorité environnementale 
Mémoires en réponses apportées à ces avis. 

Décision de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de PAU nous désignant pour 
la présente enquête. 

- L'arrêté d'ouverture de l'enquête publique. 

- Les justificatifs de mesures de publicité. 
L'Avis d'enquête 
Parution dans« les annonce légales» du Sud Ouest et des Annonces Landaises. 

IV -3- OUVERTURE DE L'ENQUÊTE 

Dossiers mis à la disposition du public, complets, toutes pièces dûment visées, le 
13.12.2021 à 09 h 00. 

IV- 4- PERMANENCE DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR 

Le 13.11.2021 de 15 h 00 à 16 h 30 préparation de l'enquête publique avec le service 
urbanisme de la MACS. 
Le 07.12.2021 de 09 h 00 à 12 h 00 paraphe des dossiers et des registres d'enquête, et 
rencontre avec les services de la MACS (Urbanisme) et ceux des mairies concernés. 

Le lundi 13.12.2021 de 09 h à 12 h Mairie de Saint Vincent de Tyrosse 
Le mardi 21.12.2021 de 14 h à 17 h Mairie d' Angresse 
Le mercredi 29.12.2021 de 09 h à 12 h Mairie de Benesse Maremne 
Le mercredi 05.01.2022 de 09 h à 12 h Mairie de Saubion 
Le lundi 17.01.2022 de 14 h à 17 h Mairie de Saint Vincent de Tyrosse. 
Le mardi 19.01.2022 de 16 h à 18 h au siège de la MACS à Saint Vincent de Tyrosse 
Il s'agit là du temps passé en Mairie. 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

!Y - 5- CLOTURE DE L'ENQUÊTE 

Le 17.01.2022, après récolement des dossiers à 17 h 00. 

V - OBSERVATIONS RECUEILLIES 

OBSERVATION N°1 sur le WEB 
Par JEAN-DENIS POUDENX - 40150 Angresse 
Déposée le 13 décembre 2021 à 20h41 
Bonjour, Bien du mal a retrouver ces calculs pour l'emprise au sol autorisée sur Benesse-Maremne 
Si erreur il y a merci de bien vouloir éclairer ma lanterne sur le détail du calcul. ... Cordialement. 

Réponse du Commissaire Enquêteur : 
1 commentaire déposé par Pierre BUIS le 15/12/2021 à 09h25 
Pierre BUIS Mercredi 15 décembre 2021 à 09 h25 - Commentaire partagé 
L'observation de Monsieur Jean-Denis POUDENX a révélé une erreur matériel le dans le projet de 
modification du règlement écrit page 70, en ce qui concerne l'emprise au sol autorisée sur la 
commune de Benessse-Maremne, rendant incohérente la compréhension en ce domaine. 
En réponse, une nouvelle rédaction de ce paragraphe est avancée par le porteur de projet et copie 
de cette rectification est jointe à la présente mention. (Voir l'annexe N 1 jointe). 
Ce document sera rajouté par les soins du porteur de projet dans chaque dossier "papier" à 
disposition du public dans chaque commune concernée, et au siège de l'enquête. 
Il en sera de même sur le site web dédié à l'enquête publique. 
Le Commissaire Enquêteur. 
Avis du Commissaire Enquêteur : 
Rectificatif porté dès le début de l'enquête. 

Observation n ° 2 sur le WEB 
Par JEAN-DENIS POUDENX - 40150 Angresse 
Déposé le 18 décembre 2021 à 10h25 
Sur la commune d' Angresse, serait-il possible d'intégrer dans la PLUI (sic) la possibilité 
d'obtention de dérogation (sur les parcelles de 2 2% et moins ou 10% et moins d'emprise au sol 
autorisé pour la construction des piscines découvertes. La prise en compte des piscines dans 
l'emprise au sol pour ces parcelles est très contraignante. 
Avis du Commissaire enquêteur 
La modification N° 1 du PLUi objet de l'enquête publique, avantage Monsieur Jean-Denis POUDENX 
puisqu'il bénéficiera d'un pourcentage supérieur de 8% en matière d'emprise au sol .Dans ce cas 
d'espèce il n'y aura pas de dérogation possible à sa demande. 
Voir l'avis du porteur de projet dans sa réponse au PV de synthèse pour le calcul après modification 
Avis défavorable 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Observation N° 3 sur le web : 
Par David J"OANLANNE - david.joanlanne@wurth.fr 
49 impasse des coccinelles, 40230 Benesse Maremne 
Déposée le 24 décembre 2021 à 16h44 

Bonjour, suite à la première modification du PLUi qui a fait passé (sic) ce dernier de 40% à 30%, je me 
suis vu refuser mon projet de piscine l'année dernière car j'étais à 32% d'emprise au sol {je n'avais 
pas eu connaissance de ce changement). J'ai patienté et décalé le projet de un an, mais à ce jour je 
n'ai pas de visibilité sur la faisabilité prochaine de mon projet. 
J'ai été informé par la mairie qu'un retour à 40% devrait se faire. 
Bien sur le prestataire de service (indigo piscine) est dans l'attente de ce changement pour planifier 
l'intervention. A savoir qu'un partenaire financier est engagé aussi, et mon devis présente des plus 
values au fur et à mesure que les mois avancent. (effet covid) 
Je souhaiterai avoir un peu plus de visibilité dans la mesure du possible. 
Je vous joins le document d'implantation. 
Merci pour l'intérêt que vous porterez à ma demande. 
Cordialement 

PJ : Plan 2 feuillets 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

Avis du Commissaire Enquêteur 
Après acceptation de la modification objet de l'enquête publique en cours, un nouveau mode 
de calcul devrait permettre un projet de piscine sous réserve du respect des autres règles 
du PLUi. Se rapprocher du service urbanisme pour dépôt de sa demande. Avis favorable 

Observation N° 4 de Monsieur Mickael BORGER 362 rue d'AMAGNOU à ANGRESSE tel : 
06.30.18.34.09 qui déclare: « J'ai l'intention d'agrandir mon habitation d'environ 30/32 m 2, la 
famille s'agrandissant. Je souhaite la faisabilité de ce projet. Je déposerai en fonction du 
résultat un projet auprès de la commune». 
N.B.: Parcelle AC 55 de 684 m2 

Avis du Commissaire Enquêteur : 
Le projet de modification du PLUi permettra de majorer de 10% l'emprise au sol de ce 
terrain, autorisant 205 m 2 d'emprise au sol, et exigeant 50% des espaces libres en espace de 
pleine terre. Avis favorable. 

Observation N°5 Pour la Commune de Benesse Maremne 
Se présente Monsieur Jean-Pierre HICAUBER, adjoint à la Commune de Benesse-Maremne, 
chargé de l'urbanisme qui dépose 20 feuillets concernant le règlement graphique 3.2, 
l'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 3.2.3, à savoir les 
âges 59,61,65,70,91,93,102,104,132,135,142,159,161,162, et quatre feuillets libres pour 
lesquels la Mairie souhaite que soient prises en compte les modifications souhaitées au 
règlement et documents graphiques à savoir description des clôtures et modifications dans 
les légendes. 

• 
20 feuillets annexés. 

Fwd_ pour impression - pierrebuisbtz@gmail.com - Gmail.html 

Avis du Commissaire Enquêteur : 
La réduction de la zone U devrait être moins importante que celle prévue initialement, pour 
permettre une construction limitée. Avis favorable 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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TYROSSE, SAUBION. 

Observation N°6 Se présente le 05.01.2022, Monsieur Pierre DESCAZEAUX-CASTEST demeurant 
TYROSSE 
(tél 0660336147 - dep.plomberie40@gmail.com) propriétaire d'un local de stockage 2A rue des 
Artisans à SAUBION, il est artisan plombier, et souhaite l'extension de son bâtiment d'environ 50 
m 2, en mitoyenneté de son voisin Monsieur SAINT GERMAIN. 
Son bâtiment est dans une zone artisanale acheté en 2019 sans cette appellation future. 
Il demande la possibilité d'agrandir son entrepôt, cette opération semble actuellement bloquée par 
des distances de mitoyenneté actuellement de 8 mètres 
3 feuillets joints par le CE 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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MACS 
Cor-ununaute de communes 
Maremne Adour Côt e Sud 

Note de 
renseignements 
d'urbanisme 

Ville de SAUBION 

Note établie selon les informations disponibles au :05/01/2022 

Informations importantes . 

• Cette note est encore en phase de développement Les informations contenues sont donc mentionnées 
à titre informatif 

• Pour les zones lAU : se référer au document écrrt "Orientations d'Aménagement et de Programmation" 
• Les zones 2AU sont inconstrucnbles 

Références du bien : 
Adresse du bien: 2 RUE DES ARTISANS 
Références cadastrales: 4002910000A1969 
Section: 0A 
Numéro : 1969 
Surface: 508 m2 

1. Plan réglementaire : 

- Zone naturelle mdicée : 
- Secteurs de taille et de capacité d'accueil utrutées 
- Secteur soumis à OAP ou plan masse : 
- Secteur "gele" dans l'attente d'un Projet d'Aménagement Global (PAPAG) . 
- Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous-sol (carrière). 
- Zone d'Aménagement Concertée 

2. Plan mixité des fonctions : 
Mix1te des_f_o_n_c_t,_o_n_s _ 

â'act1v1tés économiques dominante 
- Vocation en zone urbaine : 
- Fonction des espaces à vocation économique: Espace de proximité au sein d'un secteur 

à vocation d'activités économiques dominantes 
- Vocation des STECAL: 
- Vocation des secteurs soumis à OAP. 
- vocouoo des zones 2AU · 
- iineones commerciaux · 
- Périmètre de ZACOM 
- Pénmètre de mixité socia!e . 

1/3 

- 
~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 

*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
Page 17 



Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

B,1umt'11t susceoub!« de cbanqer dt' de,t,nut,011 

3. Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises: 
(pour les zones A et N,et les parcelles en zone U hors oqqtomérotion, se référer au règlement 
3 11 ecnt) 

, :::tre mp ,,., .., " t i , , 

t, l1at1P,stat c'~t "'J 

( 1 1-i ,5 1 

15 

4. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
(pour les zones A et N, se référer au règlement 3 1 1 écot) 

Implantation sur limite ou retrait égal à H/2 avec minimum de 3 m 

5. Implantation des constructions par rapport à l'emprise au sol : 
(pour les zones A et N, se référer au règlement 3 1 1 écnt) 

6. Implantation des constructions par rapport à la hauteur : 
(pour les zones A et N se référer au règlement 3.1 1 écnt} 
6 mètres E et A, 8 mètres F (R+l ou dans le prolongement de l'existant) 

7. Prescriptions liées au patrimoine: 
(se réferer au règlement 3 1 1 écrit pour plus d'informations) 
P-1.", ,,11 ... ,,1e bdt1 

Pvr1 ,rP .J1ne veqéta! 
Parr rr,0,ne bôr, et veqetot 
P,P:i· npt·o-15 tiée, au t,tre de L-, Loi L,rro, a/ 

8. Prescriptions liées à la Trame Verte et Bleue (TVB): 
(se referer aux dtsposrtions générales du règlement ècr 1t) 
PrJ,rnv:cns t-ees à l I îro.n- vest> 
Pres npr,nn, uee , à /o îram= Bteu= 
Presrnpt1-~n_, f,ff<; ,,u titr> tlt: lo L,)1 uttoroi : 

1/LJ 
Pierr·e 8 

Com>nissain'. , - 'quêteur 
Tél : 0:,.59 · ::. 5910 
Port . 06.76. 40.62 

2/3 
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Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

9. Prescriptions liées aux Risques : 
(se referer aux dtsposmons génerales du reglernent ecrrt} 

-s ,1-1t,onsliPts ~ 'eo«. nu feux i, fr ,:, au tr an-u; ~d n1ire, s ainaereuses er -ru»: 
r.s qoe s t rt irou« 

r,/?1n1ot1ons uees an trmt de côte 

11. Prescriptions liées aux Emplacements Réservés: 
Erripla ·en1_nt ,.;:,:,,._n,t's 

Servitudes d'Utilité Publique : 
a. 

Informations complémentaires : 

p,...,., 
Con-,••'l"'\IS,-;:: 

Tél Q_,~~ 
t:,.... rit -;- • 

3/3 

Avis du Commissaire Enquêteur : 
Une règlementation particulière devrait être intégrée sur la commune de SAUBION en ce qui 
concerne la volumétrie des constructions limites séparatives. La longueur des bâtiments ne sera pas 
règlementée dans les secteurs à vocation économique. 
Avis favorable 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

Observation N°7 
Monsieur Jean MARMANDE, 31 rue du Commandant l'Herminier 40130 CAPBRETON tel 
0683262757- marmande.jean@wanadoo.fr qui dépose une lettres - 2 feuillets- dans laquelle 
il demande que sur les secteurs urbains d'ANGRESSE dont le CES est de 5% qu'il soit majoré 
à7%. 
Il dépose et justifie de ce problème à la suite d'un Permis de Construire accordé, qu'il a du 
retirer pour pouvoir faire une piscine hors sol et un« carport ». 
7 Feuillets joints. 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

Modification n°1 PLUi de MACS 
Observation concernant les Coefficients d'Emprises au Sol à ANGRESSE 

Localisation Objectif 

Angresse 
loneU 

Afin de permettre l'amènagemem d'annexes et piscines pour des constructions existantes dans le tissu urbain, majorer les emprises au sol : 
. De 20% à 30% sur les secteurs pavillonnaires 
• De 20% à 22% dans les secteurs prêsentant des tailles de terrain plus conséquentes. 

Les secteurs réglementés actuellement â 0%, s, et 30% ou non réglementés restent inchangés. 
Avant Aptts 

_NOn,~--5% 20%œ.::l:30'MJ 

r.40'\sal ll'aval.t( de~aui: rormcs «~d'~ 
rêgies{)5'1e~,emcitêcrc: 

,,,------- 
- Hon règlene ntè. • 5 % B 22% &::::I 30 "6 

~01"-saiJtrJVjUl(lefemi5e411J.rQ'ffleSet~lftxt~ 
~p,Jl'" lcrèglemerot «III 

La Commune d'Angresse projette une majoration des Coefficients d'Emprises au Sol des 
zones Urbaines dans le seul but de permettre l'aménagement d'annexes et de piscines, l'idée 
étant de prendre comme critère la taille des terrains afin de faciliter ces aménagements sur des 
propriétés dont l'emprise au sol constructible s'avère trop réduite. 
Etant donné que chaque Commune choisit individuellement sa gestion du CES, il aurait été 
bien plus facile de ne pas compter dans l'emprise au sol une certaine superficie affectée aux 
annexes et piscines. 
Pour le calcul d'évolution du CES, le critère choisi est la taille des terrains. Le rédacteur a dû 
considérer que plus le terrain était petit, plus ! 'Emprise au Sol était réduite. Ceci est évident 

· dans un même secteur urbain. Mais l'analyse des différents secteurs urbains montre que le 
calcul d'évolution du CES doit être affiné: 

• Est prévue la majoration de 20% à 30% du CES dans les secteurs pavillonnaires. Pour 
l'ensemble de ces secteurs figurant sur la carte ci-dessus, la superficie moyenne des 
terrains peut être estimée à environ 500 M2• 

Soit ES actuelle l 00 M2 

Soit ES projetée 150 M2 

Soit donc 50 M2 pour les annexes et piscines. La nouvelle règle doit effectivement 
résoudre le problème de la construction d'annexes et de piscines. 

• Est prévue la majoration de 20% à 22% du CES dans des secteurs présentant des tailles 
de terrain plus importantes. Pour ces secteurs figurant sur la carte ci-dessus, la 
superficie moyenne des terrains peut être estimée à environ 1000 M2• 

Soit ES actuelle 200 M2 

Soit ES projetée 220 M2 

Soit donc 20 M2 de plus pour les annexes et piscines. Pour des propriétés disp 
déjà d'une Emprise au Sol importante, la nouvelle règle doit faciliter la const 
d'annexes et de piscines. 

- 
~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 

*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
Page 21 



Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

• Est prévu sans changement le CES de 5% dans des secteurs présentant des tailles de 
terrain encore plus importantes. Pour ces secteurs figurant sur la carte ci-dessus, la 
superficie moyenne des terrains peut être estimée à environ 2000 M2

• 

Soit ES actuelle 100 M2 

Soit ES projetée 100 M2 

Soit donc 0 M2 pour les annexes et piscines. Sur ces propriétés ne disposant que d'une 
Emprise au Sol très faible, le problème de la construction d'annexes et de piscines est 
totalement ignoré. 
Pour respecter une certaine équité avec les autres zones urbaines et permettre la 
construction d'annexes et de piscines, il faudrait majorer le CES de 5% à 7%, soit: 
Soit ES actuelle 100 M2 

Soit ES projetée 140 M2 

Soit donc 40 M2 pour les annexes et piscines. Sur ces propriétés ne disposant que d'une 
Emprise au Sol très faible, cette nouvelle règle devrait effectivement permettre la 
construction d'annexes et de piscines. 

Le projet actuel de la commune d' ANGRESSE de majoration des Coefficients d'Emprises au 
Sol des zones Urbaines ne concerne absolument pas une gestion de densification ou pas des 
différents secteurs urbains de la Commune. Il s'agit exclusivement de résoudre le problème 
de l'aménagement d'annexes et de piscines constaté depuis l'adoption du PLUi. L'évolution 
des CES dans les zones urbaines d' ANGRESSE doit répondre à ce seul critère. 

Je demande donc que pour les secteurs Urbains d' ANGRESSE dont le CES est de 5%, 
ce CES soit majoré à 7%. 

Jean MARMANDE 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

o·' 

--- 
REPUBLIQUE FRANCAISE dossier n• PC04000419D0014 

Commune d'Angresse date de dépôt : 10/05/2019 
MAIRIE demandeur : M. MARMANDE Jean Joseph 
BP 13 pour: CONSTRUCTION D'UNE MAISON INDIVIDUELLE 

40150 ANGRESSE adresse terrain : Route de PORTETS 
Tél : 05.58.43.51.94 
mairie@angresse.fr 

ARRÊTÉ 
accordant un permis de construire 

au nom de la commune 

Le Maire de la Commune d'Angresse, 

Vu la demande de permis de construire pour une maison individuelle et/ou ses annexes présentée le 10/05/2019 par 
M. MARMANDE Jean Joseph demeurant 31 rue du Commandant l'Herminier Capbreton 40130; 

Vu l'objet de la demande : 
• pour CONSTRUCTION D'UNE MAISON INDIVIDUELLE ; 
• sur un terrain situé Route de PORTETS ; 
• pour une surface de plancher créée de 46 m'; 

Vu le code de l'urbanisme; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 04/09/2008 et modifié le 21/06/2013, le 19/09/2014, le 28/07/2015, le 28/06/2016, le 
27/09/2016 et le 28/06/2018 ; 
Vu le certificat d'urbanisme n° CU0400041800054 délivré le 27/11/2018; 

Vu l'avis REPUTE FAVORABLE du service ABF; 
Vu l'avis du SYOEC en date du 23/10/2018; 
Vu l'avis FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS du service MACS en date du 25/10/2018; 

Vu l'accord du demandeur en date du 07/05/2019 portant sur la prise en charge de l'extension du réseau public électrique en 
application de l'article L 332-15 du Code de l'urbanisme; 

ARRÊTE 

Article 1 

Le permis de construire est ACCORDE, sous réserve du respect des prescriptions émises dans les articles suivants. 

Article 2 

Les prescriptions de la communauté de communes MACS, gestionnaire de la voirie, jointes en annexe devront être r pectées. 

De plus, le demandeur devra obtenir une permission de voirie pour l'accès véhicules à créer. 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

Article 3 

Le dispositif d'assainissement individuel devra respecter les dispositions jointes en annexe émises par le SYDEC. 

Fait à ANGRESSE, le O 6 AOUT 2019 

Le Maire, 

Arnaud Pl NA TEL 1 "· 
nquêteur 

.~3.59.10 
6 '6 40.62 

La présente décision est transmise ou représentant de l'Etat dans les conditions prévues à l'article L.2131-2 du code général des 
collectivités territoriales. 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet 
effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut 
être saisi par l'application informatique "télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de 
l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'Etat. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui 
doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité du permis : 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le 
délai de 36 mois à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont 
interrompus pendant un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu jusqu'au 
prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée deux fois pour une durée d'un an si les 
prescriptions d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la demande de 
prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie deux mois au moins avant 
l'expiration du délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis/ de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d'ouverture de chantier (le modèle de déclaration CERFA n' 13407 est 
disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du gouvernement); 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle 
de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet 
urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, 
l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l'autorité compétente peut le retirer, si elle l'estime illégal. Elle est tenue 
d'en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du permis et de lui permettre de répondre à ses observations. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et 
servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de 
droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé 
peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 

Affiché et transmis au contrôle de légalité le O 6 AOUT 2019 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com Page 24 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 



Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

REPUBLIQUE FRANCAISE dossier n' PC04000419D0014 

Commune d'Angresse date de dépôt : 10/0S/2019 
MAIRIE demandeur: M. MARMANDE Jean Joseph 
BP 13 pour: CONSTRUCTION D'UNE MAISON INDIVIDUELLE 

40150 ANGRESSE adresse terrain : PORTET 
Tél : 05.58.43.51.94 
mairie@angresse.fr 

ARRÊTÉ 
portant retrait d'un permis de construire 

au nom de la commune 

Le Maire de la Commune d'Angresse , 

Vu le code de l'urbanisme; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal approuvé le 27/02/2020 
Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 04/09/2008 et modifié le 21/06/2013 et modifié le 19/09/2014, le 28/07/2015, le 
28/06/2016, le 27/09/2016 et le 28/06/2018 

Vu le permis de construire accordé le 06/08/2019; 
Vu la demande d'annulation présentée le 12/10/2020; 

ARRÊTE 

Article Unique 

Le permis de construire susvisé est RETIRE. 

Fait à ANGRESSE, le J.. 1- 11. 1..:. 1o 

Le Maire, 

La présente décision est transmise au représentant de l'Etat dans les conditions prévues à l'article L.2131-2 du code général des 
collectivités territoriales. 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet 
effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut 
être saisi par l'application informatique "télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de 
l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'Etat. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui 
doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

ANGRESSE 

CERTIFICAT DE DECISION DE NON OPPOSITION 
A UNE DECLARATION PREALABLE 

délivré par le Maire au nom de la Commune 

Le Maire de la Commune d'ANGRESSE certifie qu'il ne s'est pas opposé à la 
Déclaration Préalable déposée en Mairie le 04/12/2020 par Monsieur MARMANDE Jean 
enregistrée sous le numéro OP 040 004 20 D0068 (piscine et carport). 

Ce certificat est délivré en application de l'article R.424-13 du code de 
l'Urbanisme. 

Fait à Angresse, le 18/03/2021 

Le Maire, 

183, avenue de la Mairie - 40150 Angresse - Tél. : 05 58.43.51 94 
Fox : 05.58.43.92.63 - Courriel : mairie@angresse.fr 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Com_mun~uté ~e communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

Adresse du (ou des) terramts) 
Numéro : j~j Voie : KUU I t: Ut: t-'UK I t: 1;:, 

Lieu-dit: Localité : AN\,jKt:::;::;t: 

Code postal : i:4 __J ,()__, ~_j 2-.__i L BP : L-' L-' L-1 Cedex : L__J L-' 
Références cadastrales' : (si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez renseigner la fiche complémentaire 

page 4) 
, Pré1ixe : ,o _ _J '9_11 g_J Section : f- _J ~-' Numéro : L, 11 .-11 _J L-' 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2
) : 2330m

2 

Si ce terrain est situé dans un lotissement, cochez cette case D 
Cette donnée, qui est tacuttative, peut toutefois vous permettre de faire valoir des droits iJ. conslruire ou de bénéficier d'imposilions plus favorables. 

4.1- Nature de votre projet (cochez la ou les cases correspondantes) 

[Z)Nouvelle construction 
· Type d'annexe créée : 0 Piscine D Garage D Véranda 

ut e précisez) : Création d'une piscine hors sol et d'un carport 

0 Abri de jardin 

Onavaux sur une construction existante 
D Extension D Surélévation D Création de niveaux supplémentaires 

Autre (précisez) : 

□clôture 

Courte description de votre projet (facultatif) : 

Votre projet concerne · D votre résidence principale 
6Z1 Lo ~ e. ,...-, <- ...,. I::" l o c.. a t" t f 

D votre résidence secondaire 
.S:a I s o n1'\ ,e.C- 

4.2 - Surfaces de plancher (vous pouvez vous aider de la fiche d'aide pour le calcul des surfaces) 

Si votre projet modifie la surface de plancher, indiquez : 

• la surface de plancher existante : 

• la surface de plancher supprimée : 

• la surface de plancher créée · 

5- Informations pour l'application d'un~ législation connexe 

Indiquez si votre projet se situe dans les périmètres de protection suivants : 
(informations complémentaires) 
D se situe dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable 
D se situe dans les abords d'un monument historique 

Pour les déclarations portant sur un lotissement ou une division foncière non soumis à permis d'aménager, veuillez utiliser le formulaire erfa n' 13702. 
Pour les déclarations portant sur d'autres constructions et travaux non soumis à permis de construire, veuillez utiliser le formulaire cerf n' 13404. 

t En cas de besoin, vous pouvez vous renseigner auprès de la mame 

vu 
Pier-r'e 

Corninissaire 
Tél: 05.59. 
Port: 06.7 . 

* ~ Pierre BUIS, Co~missaire-E~qu~teur, *tél.Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

Avis du Commissaire Enquêteur : 
La réalisation d'une piscine et d'un « carport » est actuellement possible en fonction de la 
surface du terrain (2000m 2 ). 
Demande sans objet. 
Avis défavorable. 

Observation N° 8 
Se présente Monsieur ANSELME Fabien Demeurant 889 route de TYROSSE à SAUBION 
tél 06 74 63 66 13, qui demande si un plan d'aménagement pour le déplacement des enfants 
sur la commune pour se rendre vers le bourg est en projet. Il se trouve un peu isolé et les 
moyens mis à sa disposition pour se déplacer ainsi que ses enfants, sont absents. 
Avis du Commissaire Enquêteur : 
Le dossier ne fait pas état actuellement d'un projet d'aménagement favorisant un 
déplacement doux (piétons et vélos). Il n'y a pas non plus de prévision d'aménagement d'un 
arrêt de bus. Se rapprocher éventuellement de la commune de SAUBION. 

Observation N° 9 sur le web ; 
Par Catherine MINJON - 40150 ANGRESSE 
Déposé le 9 janvier 2022 à 15h56 
Monsieur Le Commissaire-Enquêteur, Je vous prie de bien vouloir trouver en pièce jointe ma 
demande relative au projet de modification n°1 du PLUi de MACS, Commune d'ANGRESSE. 
Vous remerciant de votre attention, Cordialement. Catherine MINJON. 
Pièce jointe : 
Mme Catherine MINJON Angresse le 09 janvier 2022 361, Route de Minjacq 40150 
ANGRESSE Monsieur Le Commissaire-Enquêteur REF : Modification n°1 PLUi de MACS Objet 
: Stationnement Monsieur Le Commissaire-Enquêteur, Le Règlement du PLUi indique: Les 
constructions nouvelles à usage de logement devront respecter 1 place par tranche de 60 m 2 

de surface de plancher avec un mini de 2 places/logement, arrondi au supérieur. Cette règle 
générale relative aux constructions neuves peut être majorée dans certaines communes ou 
minorée dans les centres urbains denses ou assorties de règles qualitatives REGLES 
PARTICULIERES Angresse Zone U 3 places de stationnement minimum sont exigées par 
logement. Capbreton Zone U Le nombre de places vélo dans un local fermé sera égale au 
places de stationnement véhicules exigées Magescq Zone U La règle générale relative au 
stationnement s'applique sauf pour les places visiteurs : 1 place visiteur pour 4 logements. 
Saint-Vincent-de-Tyrosse emprises au sol de 60% et de 40% • 1 emplacement (garage ou aire 
aménagée) pour chaque logement • 1 place supplémentaire par tranche de 5 logements pour le 
stationnement des visiteurs (ne s'applique pas pour les logements sociaux). • pour les 
opérations d'aménagement comprenant des logements groupés ou collectifs de plus de 5 
logements : local vélo comprenant 1 place par logement visé Le Rapport de 
Présentation du PLUi, dans les justifications des choix retenus pour la délimitation des zones 
et des règles qui y sont applicables, ne donne absolument aucune justification de cette règle 
particulière de 3 places de stationnement minimum par logement à Angresse. Communes de 
MACS devant faire face à des difficultés de stationnement : Ce sont essentiellement les 
Communes littorales Capbreton, SoortsHossegor et Seignosse qui connaissent ces problèmes 
et, à un degré moindre, Saint Vincent de Tyrosse. Angresse est à l'évidence une Commune qui 
ignore ce problème ; 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

Monsieur Le Commissaire-Enquêteur pourra le vérifier en parcourant la Commune lors de ses 
permanences. Les raisons d'un traitement différencié d'Angresse par rapport aux autres 
Communes de MACS. 

La Commune d'Angresse avait réduit les emprises au sol des zones U et augmenté les 
exigences de stationnement dans un but affiché à l'époque de rendre plus difficile la 
réalisation d'immeubles collectifs. Modifications prévues aujourd'hui par la Commune La 
lecture du Règlement projeté montre que la Collectivité veut revenir sur la réduction des 
emprises au sol et, localement, réduire le stationnement pour les logements collectifs par 
rapport aux logements individuels. Ces augmentations des Emprises au Sol vont dans le sens 
d'un rapprochement des règles générales de la Communauté ce qui se comprend. Mais quelle 
peut être la justification de conserver cette exception de 3 places de stationnement 
minimum par logement individuel à Angresse alors que l'on reviendrait à 2 pour certains 
logements collectifs? Ceci à l'inverse d'autres Communes riveraines qui dans la présente 
modification cherchent à majorer le stationnement en collectif, notamment par plus de places 
visiteurs. Ma demande Considérant que la Commune d'Angresse est beaucoup moins sensible 
au problème du stationnement que ses Communes riveraines, Considérant que le Règlement 
général de la Communauté est basé sur le principe de 2 places minimum par logement avec 
majoration pour les collectifs (visiteurs, vélos ... ), Considérant qu'il n'y a aucune justification 
pour que Angresse se voit édicter une règle spécifique de 3 places minimum pour les 
logements individuels, soit : -. plus que pour certains logements collectifs à Angresse,-. plus 
que pour tous les logements individuels de toutes les Communes riveraines, Je demande qu'à 
Angresse le minimum de 2 (et non 3) places de stationnement s'applique pour tout logement, 
qu'il soit collectif ou individuel, règle générale du PLUi. En espérant, Monsieur Le 
Commissaire-Enquêteur, que vous ferez droit à ma demande, je vous prie de croire à 
l'expression de mes sentiments respectueux. Catherine MINJON 
Avis du Commissaire Enquêteur : 
La zone à urbaniser sur la commune d'ANGRESSE régie par une OAP confirme la règle 
générale de deux places de stationnement, tenant compte du stationnement mutualisé qui est 
souhaité sur ce secteur de projet. 
Le PLUi ne prévoit pas d'uniformité des règles de stationnement à l'échelle de l'ensemble des 
23 communes pour respecter la spécificité de chacune d'elle. 

Observation N° 10 sur le registres des observations de la commune d'ANGRESSE, de 
Monsieur Philippe SARDELUC, Maire, à propos de la rectification d'une erreur matérielle 
impactant un projet d'espace sportif et ludique sur sa commune. Il développe dans un 
courrier joint les motifs de sa demande. 
2 feuillets joints 
Dont acte. 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

Avis du Commissaire-Enquêteur : 
Erreur matérielle survenue dans l'élaboration du PLUi que le porteur de projet prendra en 
compte. 

Observation N° 11 sur le web 
Par Hélène FABRE - lnfabre@yahoo.fr 
9 rue des genêts, 40230 SAINT VINCENT DE TYROSSE 
Déposée le 11 janvier 2022 à 16h02 

Monsieur Le Président de la CDC MACS, 
Monsieur le Commissaire enquêteur, 
Madame, Monsieur, 

Je me permets de vous écrire concernant les deux AOP modifiées à Saint Vincent de 
Tyrosse. 

Concernant I 'OAP N°1 (page 14/39 OAP): 
Un cheminement piéton existe et permet aux lycéens et aux habitants du quartier de se 
déplacer en dehors des grandes voies de circulation des alentours (voie romaine, avenue du 
poun de burry et RD810). Je l'ai matérialisé sur le croquis joint. 
Il me semble dommageable de le faire disparaître. Il a le mérite d'exister, d'avoir été créé 
par usage, il a donc un intérêt public certain. 
Il serait même intéressant de le prolonger le long du cours d'eau à l'arrière du Leclerc pour 
éviter que les piétons ne se retrouvent sur le parking du drive car la plupart du temps, les 
berges du cours d'eau sont inaccessibles par les piétons. 
Je vous remercie de bien vouloir prendre en compte ma remarque et que ce chemin ne 
disparaisse lors de l'urbanisation du terrain appartenant à Bouygues immobilier. 
Croquis joint 

Concernant I 'AOP N° 2 (page 16/38): 
Je m'inquiète quant à la traversée par une voie publique du cours d'eau (ruisseau de Leste au 
cadastre). Sur le plan, I 'EBC marque un stop et a été détouré pour laisser passer cette future 
voie. Or, il existe en ce lieu une biodiversité certaine. J'espère que le projet mettra tout en 
oeuvre pour la préserver. 
Cet EBC (très vaste) traverse la commune d'Est en Ouest. Il est un des poumons de la 
commune, un espace qui fait qu'à Tyrosse, on ne se sent jamais vraiment en ville. 
Mais le "détourage" de cet EBC et le passage d'une voie nouvelle en plein coeur de cet espace 
me paraissent une mauvaise idée (en terme de coût et d'impact pour l'environnement). Je 
comprends que la voie faciliterait les échanges entre le collège et le lycée mais pourquoi la 
nature doit toujours être la variable d'ajustement (surtout dans un lieu entouré de voies 
publiques existantes). 
Pourriez-vous envisager de créer une boucle de circulation entre la RD810, la voie romaine et 
le chemin de Leste avec des carrefours adéquats plutôt que de créer une voie nouvelle et faire 
disparaître cet espace de nature en ville si précieux? 
Croquis joint 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

Cordialement. 
Hélène FABRE 

[iJ [iJ 
reg_2770_obs_11_P reg_2770_obs_11_P 

Jl.docx J2.docx 

Avis du Commissaire Enquêteur: 
Le porteur de projet est en phase d'études sur les OAP N°1 et N° 2 pour définir la meilleure 
manière de préserver les cheminements existants tout en étudiant différents options de 
dessertes en coopération avec la commune concernée. 

Observation N° 12 : 
Déposée le 14 janvier 2022 par Claire et Nicolas KEISER à 17 h 29, déposée sur le registre 
papier en mairie d'Angresse et versée par MACS dans le registre dématérialisé; 
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Avis du Commissaire Enquêteur : 
Avis défavorable à la demande. Se rapprocher des services de la Commune d'Angresse, pour 
une étude possible d'un nouveau projet, l'emprise au sol passant de 20% à 22%. 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

Observation N° 13 sur le web 
Par Liliane DOMENC- Ldomenc@gmail.com 
8bis avenue Casteroun, 40230 Saint Vincent de Tyrosse 
Déposée le 14 janvier 2022 à 21h10 

Projet d'éco-hameau d'habitats écologiques & réversibles. 

Nous sommes un groupe de 6 amis, nous aimerions trouver une commune accueillante pour 
accueillir notre hameau d'habitats écologique. 
Un lieu de vie Intergénérationnel, solidaire, écologique, 
Composé d'habitats réversibles sans béton, autour d'espaces privatifs et communs (buanderie, 
atelier, outils, jardins en permaculture, arbres fruitiers ->biodiversité ... ) afin de mutualiser les 
ressources. Intégré au territoire et à l'environnement. Une volonté de contribuer au dynamisme 
local. 
Vous trouverez en pièce jointe la présentation de notre projet. 

~ 
reg_2770_obs_13_P 

Jl (5).docx 

Avis du Commissaire Enquêteur 
Avis défavorable. Le projet souhaité ne correspond pas aux critères définis dans la modification 
du PLUi. Il peut éventuellement être projeté dans une procédure longue et lourde d'une révision 
du PLUi sans pour en garantir l'aboutissement. 

Observation N° 14 sur le web : 
Par Laurent CHARLYONNAIS - charlyonnais.laurent@neuf.fr 
Déposée le 16 janvier 2022 à 20h23 

Madame, Monsieur, 

Je vous écris concernant I 'AOP n°1 modifiée à Saint Vincent de Tyrosse. 

Je souhaiterais vous suggérer d'élargir à 15m minimum la bande boisée au nord, comme c'est le 
cas le long de la voie romaine en face du lycée qui est nommé espace tampon de 15m. 

Pour illustrer ma demande, je joins un plan modifié avec le nouvel espace tampon identifié en 
rouge. 
Plan joint 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

1. SCHEMA D'AMENAGEMENT 

/ 

Pro"et de ~ific,afion n°1 14 

Avis du Commissaire Enquêteur : 
Avis défavorable. Cette proposition ne peut être prise en compte, la modification du PLUi ne 
prévoit pas de type de disposition. A noter que face à la propriété du demandeur, l'espace 
boisé existant sera préservé. 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

Observation n° 16 (Web) 
Par Mairie de Bénesse-Maremne Service Urbanisme 
Déposée le 17 janvier 2022 à 12 h21 
La Commune souhaite proposer des modifications et précisions complémentaires notamment 
sur les règles d'implantation des constructions : 

PLAN 3.2.3 
Les constructions doivent être implantées dans une bande comprise entre 10 et 40m depuis 
l'alignement des voies de circulation ou à partir de l'extrémité des accès pour les propriétés 
en drapeau existantes à la date d'approbation du PLUi. (Accès en pleine propriété ou en 
servitude de passage). 

PLAN 3.2.4 
Implantation sur limite ou retrait égal à H/2 avec minimum de 3 mètres. 
En cas de R+l avec ouverture en façade, le recul est porté à 10 mètres. 

Constructions en rez de chaussée> Implantation libre si retrait recul égal à h/2 avec un 
minimum de 3m. 

Constructions en r+l > Les parties de façades des constructions situées au-dessus du rez de 
chaussée, comportant une ouverture dont la partie inférieure est positionnée à moins de 1m90 
de hauteur par rapport au plancher de l'étage et dégageant une vue droite seront implantées 
avec un recul minimum de 10 mètres par rapport aux limites séparatives concernées. Les 
balcons ou terrasses créés en saillie par rapport aux façades respecteront la même règle à 
partir de leur enveloppe extérieure, ainsi que les fenêtres de toit posées à moins de 1m90 du 
plancher de l'étage. 

(Voir schémas explicatifs en pièce-jointe) 

Avis du Commissaire Enquêteur : 
En ce qui concerne le plan 3.2.3. M.A.C.5 prendra en compte la demande. 
Pour ce qui concerne le plan 3.2.4., une nouvelle rédaction sera proposée en concertation avec 
les services municipaux de Benesse-Maremne, (Cf réponse au P.V de synthèse joint, par le 
porteur de projet). 

ff Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
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TYROSSE, SAUBION. 

Observation N° 17 sur le Web 
Objet: TR: Modification PLUI terrain BENESSE MAREMNE 
De: "Charles BARRIEU" <c.barrieu@wanadoo.fr> 

Bonjour, Veuillez trouver ci-dessous ma requête que Mme Menson me demande de vous faire 
parvenir. Cela concerne la commune de Benesse Maremne section AI, 717, chemin de Leste, 
n°83-84-85-86-87. Dans le courrier envoyé ci-dessous à Mme Menson et Mr Hicauber, vous 
trouverez ma demande pour rectifier le tracé de la zone U de telle manière que l'ensemble 
des parcelles cadastrées restent classées en zone U dans leur totalité, comme nous l'avons vu 
ensemble lors de notre entretien de lundi avec Mme Menson et Mr Hicauber. La règle des 
10m/40m, assure, à elle toute seule, la limitation de construction à deux maisons. C'est ce que 
je veux faire. Me tenant à votre disposition. Cordialement, Charles Barrieu 06 75 02 15 84 
De: Nelly MENSAN <urbanisme@benesse-maremne.fr> Envoyé: mercredi 12 janvier 2022 
14:52 À : Charles BARRIEU <c.barrieu@wanadoo.fr> Objet : Re: Modification PLUI terrain 
BENESSE MAREMNE Bonjour, Votre demande doit être faite à cette adresse enquete- 
publ ique-2770@registre-dematerialise.fr ou sur le lien suivant www.registre 
dematerialise.fr/2770 <https://www.registre-dematerialise.fr/2770> afin d'être prise en 
compte dans le cadre de l'enquête publique en cours sur la modification du PLUi. J'attire 
votre attention sur le fait que cette observation doit être réalisée avant la fin de l'enquête 
publique: 17 Janvier 2022 (17h). Cordialement, Nelly MENSAN / Service 
urbanisme urbanisme@benesse-maremne.fr / 05 58 72 51 38 Commune de Bénesse- 
Maremne http://www.benesse-maremne.fr <https://www.facebook.com/mairieBNS> 
<https://www.benesse-maremne.fr/> De: Charles BARRIEU <c.barrieu@wanadoo.fr> A : 
<urbanisme@benesse-maremne.fr> Envoyé: 12/01/2022 14:47 

Objet : Modification PLUI terrain BENESSE MAREMNE Madame Menson, Monsieur 
Hicauber, Je me suis porté acquéreur du terrain de la succession BEAUDET à Benesse 
Maremne cadastré AI 83-84-85-86-87. Suite à notre rencontre du 10/01/2022, par la 
présente, je souhaiterais que soit rectifié le tracé de la zone U de telle manière que 
l'ensemble des parcelles cadastrées AI 83-84-85-86-87 restent classées en zone U dans 
leur totalité, comme nous l'avons vu ensemble lors de notre entretien de lundi. Je me tiens 
bien entendu à votre disposition pour tout renseignement. Vous remerciant d'avance pour 
l'attention que vous porterez à mon message, Cordialement, Charles BARRIEU 06 75021584 
3 Pièces jointes 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
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Jean Paul Baudet 

18 rue Bachellerie 

19300 Egletons 

06 87 66 3647 

jeanpaul.baudet@sfr.fr 

Egletons le 13 janvier 2022 

A Monsieur le Commissaire Enquêteur 

Objet : Enquête publique de la communauté de communes MACS-Révision N°1 du PLUi. f f l · 
Commune de Benesse-Maremne () 1~ 4'; , 

;}' 
Monsieur le Commissaire Enquêteur 

Par la présente, je vous apporte ma contribution au projet concernant la révision du PLUi de la 
Communauté de Communes MACS concernant la commune de Benesse Maremne. 
Je m'étonne que le précèdent PLUi, à peine validé ou validé récemment soit déjà soumis à révision, 
dans quel but ? 

Par expérience, les avis de la MRAe, ne sont donnés que si cet organisme est sollicité. Dans cadre de 
l'évolution permanente des règlementations, il est probable que ces règlementations évolueront à 
nouveau. Ne serait-il pas temps de faire une pose des règlementations? 

Ma déposition .concerne la propriété de défunte Mme Lavielle Denise, dont j'ai hérité récemment. 
Celle-ci se situe sur la commune de Bennesse-Maremne, 717 Chemin de Laste. 
Le bien sur lequel se trouve un ensemble bâti (habitation et dépendancesl_est constitué des parcelles 
AI0083, AI0084, AI0085, AI0086, et AI0087 (Documents joints). 
Les parcelles citées ci-dessus, durant la durée de vie de ma famille, ont toujours été cultivées en 
entretenues. 

Sur la vue aérienne, on aperçoit l'ombre portée des plantations de peupliers voisins, ce qui ne 
correspond en aucun cas à une quelconque végétation. Il en est de même pour la parcelle Al 0087, ou 
l'ombre portée est celle d'un pommier et de quelques arbustes fruitiers. 
Il semble que les copies écrans jointes, un pinceau« électronique», dans un bureau d'étude peut être 
lointain, ai fait un tracé approximatif sans tenir compte des réalités du terrain. 
Par contre, cette propriété est bien encadrée, au Nord, à l'Ouest et au Sud, en partie par une zone 
naturelle, bordée par un petit ru. 

En conséquence, je demande que la totalité de la parcelle demeure en zone u, c'est-à-dire que les 
parcelles Al 83 et Al 87 ne basculent pas en zone N. 
Ceci d'autant plus qu'un projet d'aménagement est en cours et je ne souhaite pas qu'il soit remis en 
cause, aux grés des différentes révisions du PLUi. 

Je vous remercie de prendre ma requête avec attention. 
Dans l'attente d'un avis favorable à celle-ci, je vous prie de croire en mes respectueuses salutations 

Jean Paul Baudet 

2 Pièces jointes 

- 
~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 

*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Jean Paul Baudet 
18 Rue Bachellerie 
19300 Egletons 

- 
~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
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Plan parcellaire propriété Baudet Jean Paul, héritié de Mme Lavielle Denise 
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Vue aérienne 

Jean Paul B:1tH1et 
18 Rue Bacheu, « 

19300 EgleLu1" 

- 
~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 

*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Avis du Commissaire Enquêteur 
Avis favorable : 
Demande à prendre en compte, afin de permettre une« constructibilité» limitée, la 
réduction de la zone U étant moins importante que celle prévue initialement 

Observation N° 18 de Monsieur le Maire de Saint Vincent de Tyrosse, concernant la 
modification du zonage des parcelles liées à la réflexion sur le Pôle d'Echange Multimodal, 
afin que celui-ci soit plus adapté au projet. 
Courrier joint 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Saint-Vincent de Tyrosse, le 14 janvier 2( 

St-Vincent de 
Tyrosse 

MONSIEUR LE COMMISSAIRE ENQUÊTEU 
Communauté de Communes MACS 
Allée des Camélias 
40230 SAINT-VINCENT DE TYROSSE 

Dossier suivi par le Service Urbanisme 
Tél: 05 58 77 46 39 

.Qb.w.t : Modification n° 1 PLUI 

Monsieur le Commissaire enquêteur, 

En accord avec la Communauté de Communes MACS, la Municipalité souhaiterait modifier le zonage di 
liées à la réflexion sur le Pôle d'Echange Multimodal afin que celui-ci soit le plus adapté au projet. 

Ainsi nous souhaiterions que les parcelles BK 450, BK 157, BK 412, BK 413 et BK 415 soient intégn 
urbain à vocation d'équipements d'intérêt collectif et services publics. 
Les parcelles BK 427, BK 381 et BK 451 seraient classées en secteur urbain de mixité des fonctions sor 

Je vous remercie de bien vouloir prendre en compte cette demande. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Commissaire enquêteur, l'expression de ma considération distinguée 

Le Maire, 
Régis GELEZ 

« Pierre BUIS, CoM:oos.ffi~t}flefihllp,--î'rm.sFort: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la CompagÎifiW~Y'ë'JiMimtln-es-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 

40230 SAINT-VINCENT-DE-TYROSSE 
Tél.0S58 77 oo 21- Faxos5877 ossi 
contact@tyrosseville.com 
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Observation N°19 de Monsieur GRACIET Jérôme qui dépose avec l'intervention de son 
avocat, un dossier dans lequel il souhaite faire procéder à la réalisation d'un projet zone 
ARRIET Nord, pour la réalisation d'un quartier économique. Des permis d'aménager ont été 
obtenus à ce propos 
Ils déposent un dossier pour obtention des modifications souhaitées. 

Dossier Joint (9 fichiers) 

A A A A A A 
ll,k' .... , .. 

Courrier de l'ASF.pdf Courrier de la 
corrm.me. pdf 

i,:,l' 

Arrêté de pernis 
d'arrénaqer. pdf 

.... ,., .... ,., ",k' 

Arrêté de pernis Délibération du Déclaration 
d'arrénaqer rrodificat Conseil m.micipal. pdf d'ouverture de chanti 

Courrier Plan de rrasse, pdf Notice amendement 
d'observations Modifi, Dupont. pdf 

Avis du Commissaire Enquêteur: 
- Demande à prendre en compte pour ce qui est de l'assouplissement des règles de recul 
Vis-à-vis de l'A 63. 
- Engager une concertation avec les services de I' Etat pour un changement de zonage de la 
zone 2 AU en 1 AU. 
- Envisager dans une procédure à venir rapidement pour la levée de l'emplacement réservé 6b 
les services d'ASF renonçant pour partie à cet emplacement. 
Avis favorable. 
Observation n° 17 sur le web (Email)de Monsieur Jean-Paul BAUDET 

Objet : Enquête publique de la communauté de communes MACS-Révision N°1 du PLUi. 
Commune de Benesse-Maremne - Projet de basculement en Zone N des parcelles AI 83 et AI 
87 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
Par le présent courrier, je vous apporte un complément à celui que je vous ai transmis par 
courrier papier du 13 janvier 2022. 
Je vous rappelle que je suis propriétaire du terrain bâti, sis à Bénesse-Maremne au 717 
Chemin de Leste, à l'est de la commune. Ce terrain, d'un seul tenant, est composé des 
parcelles AI 83,84,85,86 et 87, l'ensemble de ces parcelles, à l'heure actuelle, se situes en 
zone U, en totalité. La totalité de ces parcelles ont été, dans le passé, totalement cultivées, 
soit entretenues, sans friches ni zones abandonnées à la végétation. 
Par contre, ces parcelles, sont bien bordées, au sud-ouest, à l'ouest et au nord par une zone 
humide naturelle, existant depuis toujours, comme le démontre la vue aérienne jointe. 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Cette propriété dans son ensemble, est en cours de vente, avec un compromis de vente daté 
du 2 décembre 2021, assorti d'une clause financière de rétractation. Le futur acheteur a 
réalisé des démarches bien avancées, en vue de l'acquisition courant janvier 2022. 

Par la modification du PLUi de la MACS, le futur acheteur se trouve contraint, en cours 
d'achat, avec de nouvelles contraintes sur les parcelles AI 83 et AI 85, non prévues lors de la 
signature du compromis de vente. 
Bien évidemment, cet acheteur local, si ces contraintes, appliquées à ce terrain, sont 
maintenues, sera contraint de à renoncer son achat. 
Je renouvelle donc ma demande de revoir le maintient en zone U des parcelles AI 83 et AI 
87 en Zone U, comme elles le sont actuellement. 

1/2 
Afin de protéger la parcelle d'une urbanisation sans limites, je pense que, pour ce cas précis, 
la règle des 10m/40m, limite largement la surface potentielle de construction. 
Je vous remercie par avance, d'examiner ma requête avec la plus grande attention, en 
espérant une issue favorable à celle-ci 

Je vous prie de croire en mes plus respectueuses salutations. 

Jean Paul Baudet 

Avis du Commissaire Enquêteur : 
Voir la réponse supra à l'observation N° 17. 

V-1- 0BSERVATIONS DU PUBLIC: 

Voir supra. 

Cette enquête publique a généré 911 visites sur le site dématérialisé, 617 consultations 19 
participations écrites et observations commentées. 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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VI - OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR. ET ANALYSE DU DOSSIER 

La communauté de communes est compétente pour l'élaboration des documents d'urbanisme et de 
planification territoriale. MACS a mené la démarche d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal (PLUi) en étroite collaboration avec les 23 communes entre la fin d'année 2015 et 
le début d'année 2020. Le PLUi est applicable depuis le 17 mars 2020. 

Le PLUi a fait l'objet d'évolutions suite à l'approbation de la modification simplifiée n° 1 (6 mai 
2021). Ces évolutions sont applicables depuis le 22 mai 2021. 

Le PLUi définit les grandes orientations d'aménagements pour le territoire intercommunal sur une 
période de 10 à 15 ans et les règles d'occupation des sols et de construction pour les 23 
communes de MACS. 

Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par l'article R. 123-8 
du code de l'environnement, notamment le projet de modification n° 1 du PLUi ainsi que la 
dispense d'évaluation environnementale décidée par l'autorité environnementale après un 
examen au cas par cas. 

Conformément à l'article R. 104-12 du code de l'urbanisme, le projet de modification n° 1 du 
PLUi dela Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud a été soumis à un examen au cas 
par cas concernant la nécessité de réaliser une évaluation environnementale. 
Dans ce cadre, la mission régionale d'autorité environnementale a rendu un avis le 1er octobre 
2021. En application desdispositions du chapitre IV du livre premier du code de l'urbanisme, le 
projet de modification n° 1 du PLUi de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud 
n'est pas soumis à évaluation environnementale. 

L'ensemble des avis des communes membres, de la Mission Régionale d'Autorité 
Environnementale (M.R.A.E.) et des personnes publiques associées et consultées au projet de 
modification n° 1 du PLUi en application des articles L. 153-40 du code de l'urbanisme est 
intégré au dossier de modification n° 1 du plan local d'urbanisme intercommunal et soumis à 
enquête publique. 

Conformément à l'article L. 153-42 du code de l'urbanisme, lorsque la modification d'un plan 
local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines communes, l'enquête publique peut 
n'être organisée que sur le territoire de ces communes (Angresse, Bénesse-Maremne, Saubion 
et Saint- Vincent de Tyrosse). 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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Le public a pu déposer ses observations et propositions, pendant la période d'enquête publique, 
soitdu lundi 13 décembre 2021 (09 h) jusqu'au lundi 17 janvier 2022 (17 h 00) inclus, selon 
les modalités suivantes : 

~ soit sur les registres d'enquête, établis sur feuillets non mobiles, côtés et paraphés 
par le wmmissaire Enquêteur, ouverts au siège de MACS, ainsi qu'en mairies des 4 
communes; 

i!ta soit, sous format électronique, sur le registre dématérialisé dédié à l'enquête 
publique à l'adresse suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/2770 ; 

i!ta soit par courrier électronique à l'adresse suivante : enquete-publ ique-2770@registre 
dematerialise.fr; 

<11a soit par courrier à l'attention de Monsieur le Commissaire Enquêteur (modification n° 1 du 
PLUI), au siège de l'enquête publique et à l'adresse suivante : 

Communauté de communes MACS, Service urbanisme/PLUI, allée des camélias, BP 44, 
40231 Saint-Vincent de Tyrosse. 

En outre, les observations et propositions du public ont pu être reçues par le Commissaire 
Enquêteurdans le cadre des permanences définies à l'article 6 du présent arrêté. 

Il ne sera pas tenu compte des observations émises : 
i!ta par d'autres voies que celles indiquées ci-dessus; 
i!ta en dehors de la période d'enquête publique, du lundi 13 décembre 2021 (9h) jusqu'au 

lundi 17 janvier 2022 (17h00) inclus. 

L'ensemble des observations et propositions du public, (formulées dans les registres d'enquête, 
reçues par courriers postaux ou électroniques), a été consultable sur le registre dématérialisé: 
https:/ /www.registre-dematerialise.fr/2770. 
Le site dématérialisé a généré 911 visites, 617 consultations, et 19 observations écrites. 

Le dossier mis à l'enquête publique est complet, facile à la lecture et à la 
compréhension. 

VII- CONCLUSIONS 

Les conclusions et leurs motivations sont rapportées dans un document distinct du présent, mais 
joint à ce dernier. 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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1 DEPARTEMENT DES LANDES! 

Communauté de communes Maremne Adour 
Côte-Sud (M.A.C.S.) 

ENQUETE PUBLIQUE 

Du mardi 21.12.2021. 09 h, au 17.01.2022. 17 h, 

Relative à ma modification N° 1 du PLUi. des communes d'ANGRESSE, 
BENESSE-MAREMNE, SAINT-VINCENT-de- TYROSSE, SAUBION. 

,. 
CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 

Page47 



Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud. (M.A.C.S.J - Enquête Publique: portant sur la 
modification N° 1 du PLUi. de quatre communes: ANGRESSE, BENESSE-MAREMNE, SAINT VINCENT de 

TYROSSE, SAUBION. 

Le Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de la Communauté de communes a été approuvé 
par le Conseil communautaire le 27 février 2020. 
La modification simplifiée n° 1 du PLUi a été approuvée le 6 mai 2021. 

Le projet de modification n° 1 porte sur la nécessité de : 

-Recentrer et temporiser le développement urbain, à travers une réduction des zones U ou AU; 
-Instaurer ou lever des servitudes (emplacements réservés, périmètres d'attente de projet 
d'aménagement global) ; 
-Faire évoluer les règles de mixité des fonctions en zone Urbaine, notamment en termes 
d'implantations d'équipements publics, d'urbanisme commercial, de reconversion de friches, etc.; 
-Faire évoluer les règles de mixité sociale (levée de secteurs de mixité sociale, obligation de 
production de logement sociaux en zone Urbaine, etc.) ; 
-Accompagner la densification des tissus urbains, notamment en termes de desserte, de 
stationnement, d'implantation des constructions sur une même propriété, d'espaces de pleine 
terre et protection du couvert boisé, de règles de recul, de hauteur et d'emprise au sol ; 
-Ajuster les règles relatives aux types de clôtures autorisés ; 
-Corriger des erreurs matérielles (zone Naturelle sur des exploitations agricoles, etc.) 
-Adapter les OAP à l'évolution des projets (déménagement du Collège à Saint Vincent de Tyrosse, 
etc.) 

Cette procédure de modification n° 1 du PLUi concerne uniquement les communes d'Angresse, de 
Bénesse Maremne, de Saubion, de Saint Vincent de Tyrosse. 

La modification d'un plan local d'urbanisme (PLU) peut, à l'initiative du président d'un 
établissement public de coopération intercommunale compétent, être adoptée selon la procédure 
de modification de droit commun prévue aux articles L 153-41 à L 153-44 du code de l'urbanisme. 

En vertu de l'article L. 153-36 du code de l'urbanisme, la procédure de modification du PLU peut 
faire l'objet d'une procédure de modification de droit commun, dès lors que le projet de 
modification d'un opérateur foncier: 

- ne change pas les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables; 
-ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière; 
-ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance. 
-n'ouvre pas à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a 
pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de 
la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 
directement ou par l'intermédiaire, 
-ne crée pas des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement 
valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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L'évolution du PLUi initiée par la modification n° 1 envisagée, répond à ces critères ; 

- Les modifications apportés au PLUi contribuent à contenir l'étalement urbain en supprimant des 
zones U ou AU au profit des zones A ou N, en ciblant une densification plus grande. 

- Les objectifs du PLH sont atteints en matière de mixité sociale, plus visiblement encore sur la 
commune de Saubion. 

- Une compatibilité avec le SCOT assurée en termes de consommation foncière, de production de 
logements et de scenario démographique. 

- Le projet de modification N°1 Du PLUi de la MACS n'est pas soumis à l'évaluation 
environnementale. 

- Le respect du PLH pour une offre de logements abordable : plus de logements locatifs sociaux 
prévus et une accession sociale à la propriété encouragée. 

- Les avis des communes, avis des personnes publiques associées et consultées : 
La Préfecture de Région, la Préfecture des Landes, la DDTM, la Chambre d'Agriculture, le 
Conseil Départemental, 

Les Mairies de St Vincent de Tyrosse, Mairies de Benesse- Maremne, Saubion, Angresse, la 
Chambre des Métiers et de l'artisanat des Landes, la CCI des Landes, le Centre Régional de la 
propriété forestière, la les Direction Territoriale de la SNCF, 

Les consultations, avis et observations des communes, PPA/PPC, l'autorité environnementale et 
mémoires en réponses ne révèlent pas d'oppositions formelles au projet. 

- La ville ce Saint Vincent de Tyrosse, devrait être la première commune sur le territoire de la 
MASC compétente en matière de logement et d'urbanisme, à expérimenter le dispositif« Bail 
Réel Solidaire», qui permet à l'acquéreur de n'avoir à supporter que le prix du bâti. 

L'objectif de ce dispositif reste toutefois une barrière à la spéculation tout en permettant 
l'accession à la propriété pour le plus grand nombre de citoyens. 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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L'enquête publique a amélioré le dossier, par les réponses données aux questions posées par le 
public, la consultation des PPA/PPC, et les réponses apportées par le porteur de projet. 

Cette opération ne porte pas atteinte au domaine privé, en conséquence, 
j'émets un avis favorable à la présente opération de modification N° 1 du PLUi de la 
MACS, 

Avec les recommandations suivantes : 

- Prendre en compte autant que faire ce peut : 
- les observations formulées par le public et les PPA/PPC, suivant les réponses apportées au le 
PV de synthèse, 
- ainsi que les réponses déjà données dans les avis qui suivent la consultation des PPA/PPC. 

Le Commissaire-Enquêteur Pierre BUIS 

Le 1 0 février 2022 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
*Membre de la Compagnie des Commissaires-Enquêteurs Adour Gascogne (CCE/AG) 
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ANNEXES 

Voir les pièces jointes après chaque observation dans le corps du rapport, 

Rectificatif d'une erreur matérielle. 

Avis dans le cadre de l'article R 153-6 du Code de /'Urbanisme du centre Régional de 
la Propriété Forestière Nouvelle-Aquitaine 

CNPF _08112021 
(1). pdf 
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~PLUi ~!1MACS 
Rectificatif d'une erreur matérielle dans le projet de 

modification du règlement écrit. 
Enquête publique relative à la modification n°l du PLUI 

Suite à l'observation formulée par M. POUDENX durant l'enquête publique, déposée le 13 décembre 2021, une erreur mati 
dans la modification proposée concernant les règles d'emprise au sol sur la commune de Benesse Maremne et ses rnodalit: 

Comme évoqué page 25 de la notice explicative, il est proposé de faire évoluer les règles d'emprises au sol dans le tissu urt 
d'une emprise maximale de 30%, il est proposé d'appliquer une emprise au sol variable, calculée selon la taille des terrains. 

Ca leu I de l'emprise autorisée 
(S X 0,27)-((5-300) X 0,10)+40 
S = surface de l'assiette du projet 

Cette formule permet d'obtenir une emprise au sol dégressive plus la taille du. terrain est importante, plus l'emprise au. sol décroît. 

Notice explicative - Modification n•1 du PLU/ - Juillet 2021 Il 
Toutefois, dans le projet de modification du règlement écrit (p70), une erreur matérielle est à rectifier concernant les exem 
illustrer les modalités de calcul cette emprise au sol variable : la première soustraction doit être remplacée par une multipli 
étapes mériteraient également d'être davantage détaillées pour faciliter la compréhension de ce calcul. 

Version actuelle 

Rectificatif proposé 

• []am le secteur soumis à lai règle « Emprise au sol variable selon la taille du terrain » identifiê aLI plan 3.2.S., 
li'emprises au sâl maximale est calculée comme suit : 

iCakul de l'emprise rnaxtrnale autorisée = (S X 0,27)-!IS-300) X 0,10)¼4.0 

S étant la surface de Il' asslette du 1pmjelt 

Modalités d'appl.iwtion 
IEx 1 ::: sur une, surface de projet de 60(J m2 , l'ernprtse .aUJ sol maxrmale ,ra[l'culée ,est de 29 % 
Calcul : (60IH),27j - ((600-300) X 0,101 .,. 40 = 0,29, soit 29% 

IEx 2 :: sur une surface de projet de S.O(JO rnz, l'emprise· aui sol maximale calculée est de 18 % 
Calcul : (50110-0,27) - ({5(100-30(!) X 0,.10) + 40 = 0)1.8, soit 18% 

.Modalité, d'ap',O!lication 
EK 1 : s.LJI rune surface de pm,jiett de 600 m2., I' ern p,rnis,e ,m soli mai,:i ma l,e celik:u liée est de 2:9 '% 
Cailrnll : i(EiOO)l'!Oi,27), - !I16t110-300i), X 0,].0) -fi- 40 = :ll 72. rn:2 d'emprise a !lJ soli maixiima Ile ~, so,it 2:91% 
obten,u· en divisant {:ll72:/600),*rno 

EK 2. : s Lli rune surfeœ de pm.,jiett de .5000 m2,, Ir emprise au s,a,I m;;;m;1imalle celca llée est de Hl, % 
Caik:u1ll: i[500m!X0,27}-U15000-3û0) X ü,W) + •4'0i = 92.,0 m2 dfemp,rise au sol maximale ~ soit ],8,% 

obte1n,u1 en divTsanil: (92llfS00.01)1*lOO 

~ Pierre BUIS, Commissaire-Enquêteur," tél. Port: 06.76.66.40.62- pierre.buisbtz@gmail.com 
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